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Résumé / Avertissement 

 

Ce document de spécification concerne les appareils de comptage électroniques utilisés par ERDF. 

 

Il décrit les caractéristiques techniques des sorties de télé-information client de ces appareils. La 
connaissance de ces informations est nécessaire pour le développement de systèmes de réception et de 
traitement reli®s ¨ ces sorties et destin®s ¨ lôinformation ou au pilotage dôasservissement dans lôinstallation 
de lôutilisateur du r®seau (affichage de consommation, gestion dô®nergie, pilotage dôusages, stockage 
dôinformation pour un acc¯s distant ou diff®r®, etc.).  

 

La présente version ajoute les informations concernant le palier 2013 du compteur PME-PMI et le compteur 
SAPHIR. Elle fournit également de nombreuses précisions supplémentaires sur la description générale des 
signaux, le fonctionnement propre à chaque appareil, les vérifications effectuées dans le cadre du marquage 
des entr®es dôun appareil-récepteur. 
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1 Description générale de la télé-information client 

1.1 Principes de fonctionnement et dôusage de la télé-information client 

1.1.1 Fonctionnement et usage de la télé-information client 

Pour équiper les points de comptage de ses réseaux de distribution, ERDF a fait développer une gamme complète 
d'appareils de comptage de technologie électronique. Ces appareils, intégrant des options tarifaires de plus en 
plus riches, offrent aux utilisateurs du réseau, en complément des fonctions métrologiques, des interfaces 
d'information performantes comme un affichage multi-écrans ou, dans certains cas, des contacts de sortie 
programmables.  

La plupart de ces appareils offrent ®galement ¨ lôutilisateur du r®seau la possibilit® dôêtre informé en temps réel 
des flux dô®nergies mesurés et de piloter automatiquement ses usages de lô®lectricit® grâce à la mise à disposition 
sur le bornier-client du dispositif de comptage d'une sortie d'information numérique, appelée « sortie de télé-
information client », qui émet en permanence un ensemble dôinformations concernant les flux dô®nergie mesur®s et 
les contrats gérés par lôappareil. Cette sortie d'information num®rique est ®galement appel®e ç sortie de télé-
information » dans la suite du document. 

Les mat®riels ®quip®s dôune sortie de t®l®-information client sont les suivants : 

¶ le concentrateur de téléreport, 

¶ le compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif (CBEMM : 2 paliers différents), 

¶ le compteur « Bleu » électronique triphasé multitarif (CBETM), 

¶ le compteur « Jaune » électronique (CJE), 

¶ le compteur « Interface Clientèle Emeraude à deux quadrants » (ICE-2Q ou ICE), 

¶ le compteur « Interface Clientèle Emeraude à quatre quadrants » (ICE-4Q), 

¶ le compteur « PME-PMI » (PME-PMI), 

¶ le compteur « SAPHIR » (SAPHIR). 

 

Le fonctionnement de la télé-information client  

La liaison de télé-information client a pour objet dôassurer la communication dôinformation dôun appareil de 
comptage installé sur les réseaux de distribution et utilisé par ERDF vers un ou plusieurs appareils-récepteurs 
situ®s dans lôinstallation int®rieure de lôutilisateur du r®seau. Cette liaison est réalisée au moyen dôun signal 
numérique de type série transporté sur un support filaire et qui fournit en permanence une partie des informations 
g®r®es par lôappareil de comptage. Pour certains types dôappareil, cette émission peut toutefois être interrompue 
momentan®ment pendant la dur®e d'une session dôacc¯s ¨ lôappareil de comptage par un autre moyen tel que le 
bus de téléreport ou la liaison optique (autres accès aux informations de lôappareil de comptage qui sont, eux, 
réservés au distributeur) ou une communication téléphonique (si cette fonction existe sur lôappareil). 

Le signal fourni est de type asynchrone classique et les informations sont transmises de manière cyclique en série 
sur la ligne. Chaque donnée transmise est précédée d'une étiquette permettant de l'identifier. 

Le contenu et la dimension de l'ensemble de données transmis (trame) dépendent de lôappareil de comptage 
concerné et de sa programmation : c'est-à-dire, notamment, des informations administrées par lôappareil et 
relatives aux flux dô®nergies mesur®s et aux informations contractuelles courantes (type de contrat, é), ainsi que 
de la capacité de lôappareil à les transmettre dans les limites admises pour la taille des trames. La taille des trames 
est en effet limit®e de mani¯re ¨ conserver une p®riode dô®mission suffisamment courte (quelques secondes) pour 
permettre une gestion en temps r®el de lô®nergie par le système-récepteur. Dans ce même but, certains groupes 
d'information ne sont pas émis (ou émis moins souvent) car ils sont jugés inutiles ou de moindre importance au 
regard du mode de fonctionnement mis en îuvre dans lôappareil de comptage. 

De manière générale, les caractéristiques techniques retenues par ERDF pour le fonctionnement de la liaison de 
télé-information client de ses appareils de comptage sont définies selon deux principes de fonctionnement distincts 
déjà utilisés dans le domaine du comptage dô®nergie. 

¶ Dans le cas du compteur PME-PMI, les prescriptions concernant le bus de télé-information client et les 
appareils émetteurs et récepteurs sont dérivées des prescriptions de la norme RS232 et ont été adaptées 
au contexte dôusage. Elles sont décrites en détail dans le chapitre « 1.4 » du présent document. 

¶ Dans le cas des autres appareils de comptage, le mode de fonctionnement de référence est celui du bus 
de téléreport (« protocole EURIDIS »). En conséquence, les prescriptions sont dérivées des 
caractéristiques énoncées dans les normes [ 2 ] et [ 3 ] (se reporter au chapitre « 1.1.3 ») tout en prenant 
en compte les sp®cificit®s de la mise en îuvre de la liaison entre un appareil de comptage et un appareil-
récepteur (raccordement uniquement par bornier et absence de couplage magnétique, plus faible quantité 
dôappareils raccord®s). Ces prescriptions sont décrites en détail dans les chapitres « 1.2 » et « 1.3 » du 
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présent document. Les caractéristiques décrites dans ces chapitres ont été définies pour permettre le bon 
fonctionnement du système avec une longueur maximale du bus égale à 500m (en topologie quelconque). 

 

Les usages de la télé-information client  

La sortie de télé-information client de lôappareil de comptage a vocation ¨ °tre raccord®e par lôutilisateur du r®seau 
au moyen dôune liaison filaire à des systèmes permettant diff®rentes types dôexploitation des informations fournies, 
tels que : 

¶ un syst¯me dôaffichage d®port®, 

¶ un dispositif de gestion dô®nergie ou de gestion de processus industriel ¨ des fins de d®lestage ou de 
surveillance du fonctionnement dôun site (gestion dô®nergie en temps r®el, fourniture dôalarme, é), 

¶ un système local de stockage dôinformations permettant un acc¯s ¨ distance ou en temps diff®r® au 
moyen dôun média personnalisé par lôutilisateur du r®seau (reconstitution de série de mesure, 
échantillonnage, transfert des informations vers des syst¯mes dôinformation locaux ou distants pour une 
exploitation personnalisée, é). 

Le présent document est destiné aux concepteurs de ces systèmes. 

 

Lôautorisation de marquage (label)  

Afin de faciliter lôidentification des responsabilit®s des diff®rents mat®riels en cas de d®faillance de la relation entre 
un appareil de comptage et un appareil-récepteur par la liaison de télé-information client, ERDF propose une 
démarche de marquage (label) des appareils-récepteurs de télé-information client. 

Ce marquage sera accordé par ERDF à un type d'appareil après vérification par un laboratoire reconnu, sur des 
matériels prototypes ou de série, du respect des caractéristiques spécifiées dans le présent document (pour plus 
de précisions, se reporter au chapitre « 3 ») . Ce marquage pourra alors °tre appos® sur lôappareil-récepteur. 

 

1.1.2 Contenu et organisation du document 

Le contenu du document 

Ce document fournit, pour les appareils mentionnés dans la liste du chapitre « 1.1.1 », toutes les caractéristiques 
techniques, physiques et logiques, quôil est n®cessaire de conna´tre pour le d®veloppement de syst¯mes reli®s aux 
sorties de télé-information client de ces appareils et destin®s ¨ lôinformation ou au pilotage dôasservissement des 
usages de lô®lectricit® dans lôinstallation ®lectrique int®rieure de lôutilisateur du r®seau (affichage des flux dô®nergie 
en  consommation  ou production, gestion dô®nergie, pilotage dôusages, etc.). 

Pour chaque appareil de comptage, le document fournit la liste exhaustive des informations ®mises par lôappareil 
dans chacune de ses différentes configurations en décrivant avec précision le format de fourniture de chaque 
information. La signification de chaque information est décrite de manière succincte. Dans le cas des appareils de 
comptage industriel (compteurs CJE, ICE-2Q, ICE-4Q, PME-PMI et SAPHIR), des descriptions complémentaires 
détaillant lô®laboration et la gestion par lôappareil de chacune des informations sont disponibles dans les 
documents publiés par ERDF qui décrivent les conditions de télérelevé par communication téléphonique de 
chaque appareil de comptage. 

 

Organisation du document : 

Les chapitres « 1.2 », « 1.3 » et « 1.4 » fournissent les caractéristiques physiques du bus et des signaux utilisés.  

Le chapitre « 1.4 » sôapplique exclusivement à la liaison de télé-information client du compteur PME-PMI. 

Les chapitres « 1.2 » et « 1.3 è sôappliquent ¨ la liaison de t®l®-information client des autres appareils.  

Le chapitre « 2 » fournit, pour les appareils mentionnés dans la liste ci-dessus, toutes les caractéristiques des 
informations émises. 
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1.1.3 Références normatives 

 

[ 1 ] 
ISO/CEI 8859-7 
dôoctobre 2003 

Information technology  -   8-bit single-byte coded graphic character sets  - 
Part 7 : Latin/Greek alphabet 

[ 2 ] 
NF EN 62056-31 de 
mai 2000 

Comptage de lô®lectricit® - Echange de données pour la lecture des compteurs, le  
contrôle des tarifs et de la charge  - Partie 31 : Utilisation des réseaux locaux sur 
paire torsadée avec signal de porteuse 

[ 3 ] 
CEI 62056-3-1 
dôao¾t 2013 

Échange des données de comptage de l'électricité  -  La suite DLMS/COSEM - 
Partie 3-1 : Utilisation des réseaux locaux sur paire torsadée avec signal de 
porteuse 

[ 4 ] 
NF C 33-400 
dôoctobre 2001 

Conducteurs et câbles isolés pour réseaux d'énergie - Câbles téléreport 

[ 5 ] 
UTE C 93529-1 de 
décembre 2004 

Câbles téléphoniques avec isolant PCV et gaine PVC - Série SYT 

 

1.1.4 Notation 

Dans lôensemble du pr®sent document, les notions de caract¯res « ASCII » et de code ou codage « ASCII » font 
r®f®rence au proc®d® dôencodage sur un octet des caract¯res alphanum®riques de lôalphabet latin tel quôil est 
décrit dans la norme [ 1 ] appelée « norme ASCII » dans le présent document.  

La notion de « caractère ASCII imprimable » correspond à un caractère ayant une valeur comprise entre 0x20 et 
0x7E et respectant en terme de représentation une signification conforme au codage de la « norme ASCII » non 
étendue (sans caractère accentué).  

Dans la suite du document, plusieurs caractères ASCII particuliers sont utilisés (caractères spéciaux non 
imprimables ou caractères de signes imprimables). Les valeurs de ces caractères sont précisées dans le chapitre 
« 4 - Annexe B ï Caractères ASCII particuliers utilisés : caractères spéciaux, caractères de signes ».  

 

1.2 Caractéristiques physiques du bus de télé-information client 

Avertissement : les informations fournies dans ce chapitre sont applicables à tous les appareils, excepté le 
compteur PME-PMI. Les informations équivalentes concernant le compteur PME-PMI sont fournies au    
chapitre « 1.4 ». 

Comme indiqué au chapitre « 1.1.1 », les caractéristiques techniques retenues pour la mise en îuvre et le 
fonctionnement du bus de télé-information client sont dérivées des prescriptions du bus de téléreport tout en 
prenant en compte les sp®cificit®s de la mise en îuvre de la liaison entre appareils de comptage et appareils-
récepteurs (raccordement uniquement par bornier et absence de couplage magnétique, plus faible quantité 
dôappareils raccordés). Pour plus de précisions, il convient de se reporter au chapitre « 5.3.2 - Caractéristiques du 
câble » de la norme [ 2 ] et au chapitre « 8.3.2 - Caractéristiques du câble » de la norme [ 3 ]. 

Ces caract®ristiques sôapparentent également à celles décrites dans les normes [ 4 ] (câbles de téléreport) et [ 5 ] 
(câbles SYT à isolant PVC). 

 

1.2.1 Généralités sur le raccordement du bus de télé-information client 

Sur lôappareil de comptage (ou sur le dispositif de comptage dôERDF en cas de d®port de lôacc¯s), l'accès à la télé-
information client s'effectue par 2 bornes et les signaux peuvent être transmis sur un bus équipé de câbles à deux 
conducteurs. 

Les bornes de connexion de la sortie de télé-information client de lôappareil de comptage font lôobjet dôun isolement 
galvanique vis-à-vis de l'électronique d'émission localisée à l'intérieur de lôappareil. 

L'électronique interne des appareils-récepteurs doit faire lôobjet dôun isolement galvanique du bus pour permettre le 
raccordement simultané de plusieurs appareils-récepteurs sur un même bus. L'objet de cette prescription est 
d'éviter les transits de courants de mode commun entre appareils-récepteurs. 

Afin dôassurer la fiabilit® et la p®rennit® des usages des signaux de t®l®-information client, notamment en cas 
dôutilisations multiples sur un m°me bus, il est demand® que les sorties et entr®es de t®l®-information client des 
différents appareils connectés (émetteurs ou récepteurs), ainsi que les câblages utilisés, supportent sans 
destruction une connexion accidentelle à un niveau de tension égal à la tension simple des réseaux de distribution 
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et installations intérieures en basse tension de référence (230 V ; 50 Hz). Il est également accepté que cette 
situation de connexion accidentelle ne provoque aucun dysfonctionnement dans les échanges de signaux de 
communication et dans leur compréhension par les appareils-récepteurs.  

Des d®rogations ¨ lôune ou lôautre de ces exigences pourraient sôav®rer opportunes dans des cas tr¯s particuliers 
dôutilisation (mat®riel de r®ception garantissant ¨ la fois lôabsence de possibilit® de raccordement ¨ une source 
dôalimentation externe ou ¨ une r®f®rence de potentiel externe et une utilisation exclusive des signaux). 

 

1.2.2 Caractéristiques physiques du câble de raccordement 

Les caractéristiques physiques du câble à utiliser sont celles dôun c©ble t®l®phonique intérieur de type suivant : 

¶ paire torsadée simple avec écran (aluminium) et conducteur de drain, 

¶ conducteurs monobrins en cuivre étamé de diamètre compris entre 0,5 mm et 0,6 mm, 

¶ isolant PVC. 

En utilisation, la longueur du bus mis en îuvre doit est inférieure ou égale à 500m (en topologie quelconque). 

 

1.2.3 Caractéristiques électriques du câble de bus de télé-information client 

Les caractéristiques électriques du câble à utiliser sont les suivantes : 

¶ résistance de boucle en continu à 20° C :   176 à 192 ohms/km.  

¶ caractéristiques en alternatif à 50 kHz entre -15 et +45° C : 
o Résistance linéique de boucle :   154 à 220 ohms/km . 
o Inductance linéique de boucle :   500 à 800 µH/km. 
o Capacité linéique mutuelle :   80 à 130 nF/km. 
o Facteur de perte de la capacité :  5% maximum. 
o Capacité déséquilibrée, conducteur-écran : 5% maximum. 
o Impédance caractéristique complexe :   74 à 115 ohms. 
o Déphasage linéique à 50 kHz :    150 degrés/km maximum. 

 

Les caractéristiques ci-avant sont données pour une source symétrique isolée de l'écran du câble avec des 
impédances Z et Z' supérieures à 1000 ohms à 50 kHz (se reporter à la « Figure 1 : Schéma de mesure des 
impédances »). 

 

E MESURE équivalent à E

Z

Z'

 

Figure 1 : Schéma de mesure des impédances 

 

1.2.4 Raccordements 

Le conducteur de drain doit être raccordé en un point à la terre, si elle existe, ou à une référence de potentiel 
équivalente. 

Aucune impédance (excepté le câble lui-même) de moins de 1000 ohms à 50 kHz, ne doit être connectée entre les 
câbles du bus et celui de l'écran ou de la terre. 
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Notes concernant les cas dôutilisation de câbles légèrement en dehors des spécifications ci-dessus 

¶ Dans le cas d'un câble ayant une capacité ou une résistance linéique plus importante, la longueur 
maximale du bus doit être réduite. La longueur maximale du bus évolue approximativement inversement 
proportionnellement à la valeur de la résistance ou de la capacité linéique. 

¶ Un câble ayant une capacité ou une résistance linéique plus faible peut conduire à des surtensions sur les 
entrées d'un appareil-récepteur placé sur un bus vide et très long. Ce problème peut être résolu en plaçant 
entre les conducteurs du bus, à proximité de l'extrémité opposée à l'émetteur, une résistance 
d'amortissement (330 à 1000 ohms ; 0,25 W) dont la valeur dépend du rapport de surtension. Une 
capacité de 47 nF et de tension de claquage adaptée doit être placée en série avec cette résistance de 
façon à supporter sans destruction la connexion accidentelle à un signal de tension 230 V en 50 Hz sur le 
bus. 

 

1.3 Caractéristiques physiques des signaux de télé-information client 

Avertissement : les informations fournies dans ce chapitre sont applicables à tous les appareils, excepté le 
compteur PME-PMI. Les informations équivalentes concernant le compteur PME-PMI sont  fournies  au  
chapitre « 1.4 ». 

1.3.1 Prescriptions générales concernant les signaux du bus de télé-information client 

1.3.1.1 Caractéristiques générales de la transmission 

a ) transmission binaire. 
b ) mode de transmission unidirectionnel. 
c ) modulation d'amplitude sur une porteuse à 50 kHz ± 3%. 
d ) vitesse de modulation :  

Á 1200 Bauds ± 1% (tous les appareil de comptage sauf SAPHIR), 
Á 1200 Bauds ± 1% ou 9600 Bauds ± 1%  (compteur SAPHIR uniquement). 

e ) durée égale des bits à « 0 » et à « 1 ». 
f ) logique de codage négative. 

Á la présence de la porteuse équivaut à un bit à « 0 » . 
Á lôabsence de la porteuse équivaut à un bit à « 1 ».  

 

1.3.1.2 Prescriptions générales des signaux sur le bus  

Les signaux présents sur le bus sont définis par l'enveloppe de la porteuse décrite dans la Figure 2, ci-dessous. 

 

 

Tev1

Tev0
Vevh0

Vev

0,8 Vev

Vevl0

Vevh1

 

Figure 2 : Caractéristiques de l'enveloppe de la porteuse 

Les caractéristiques des signaux en terme de niveaux de tension et de temps sont définis conformément aux 
références suivantes. 

a )  Vevh1 est le niveau maximum de l'enveloppe pour la transmission d'un « 1 ». 
b )  Vevl0 est le niveau minimum de l'enveloppe pour la transmission d'un « 0 ». 
c )  Vevh0 est le niveau maximum de l'enveloppe pour la transmission d'un « 0 ». 
d )  Tev1 est le temps minimum garanti pendant lequel l'enveloppe a un niveau inférieur à Vevh1. 
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e )  Tev0 est le temps minimum garanti pendant lequel l'enveloppe a un niveau compris entre Vevl0 et 
Vevh0. 

f )  Vevl0 et Vevh0 ne sont pas les valeurs extrêmes de l'enveloppe, mais plutôt les limites « basse » et 
« haute » garantissant un fonctionnement correct. 

g )  Pendant la durée Tev0 le niveau de l'enveloppe ne doit pas varier de plus de 20 %. 
h )  Durant les intervalles de temps qui s'écoulent entre Tev0 et Tev1, l'évolution croissante ou 

décroissante de l'enveloppe est de type exponentiel, ou sinusoïde amortie avec addition de 
transitoires basses fréquences. 

i )  Le taux de distorsion harmonique, pendant une émission continue de la porteuse, est inférieur à 15%. 
j )  Toutes les tensions sont spécifiées en valeurs crêtes. 

 

1.3.2 Prescriptions particulières à l'émetteur de télé-information client 

Les émetteurs de télé-information client sont définis dans les spécifications particulières des appareils de 
comptage . 

Comme indiqué au chapitre « 1.1.1 », les prescriptions retenues pour un émetteur de télé-information client sont 
dérivées des prescriptions des émetteurs en station secondaire EURIDIS tout en prenant en compte les 
sp®cificit®s de la mise en îuvre de la liaison entre appareils de comptage et appareils-récepteurs (raccordement 
uniquement par bornier et absence de couplage magnétique, plus faible quantit® dôappareils raccord®s). Pour plus 
de précisions, il convient de se reporter au chapitre « 5.7 - Sp®cifications fonctionnelles de lô®metteur de la Station 
Secondaire (pour le signal 50 kHz) » de la norme [ 2 ] et au chapitre « 8.7 - Spécifications fonctionnelles - émetteur 
Station Secondaire  (signal 50 kHz) » de la norme [ 3 ]. 

Ces prescriptions sont décrites ci-apr¯s et sôappliquent dans tout le domaine de temp®rature. 

Le signal émis sur le bus satisfait aux prescriptions générales du chapitre « 1.3.1 » avec : 
a )  Tev1 = Tev0 = 750 µs pour une vitesse de transmission (vitesse de modulation) de 1200 Bauds et 

Tev1 = Tev0 = 60 µs pour une vitesse de transmission de 9600 Bauds (cf. le point « d » du 
chapitre « 1.3.1.1 » pour la vitesse de transmission),  

Lorsque les deux bornes de raccordement au bus de la télé-information client sont en circuit ouvert, le niveau 
maximum de l'enveloppe pour la transmission d'un « 0 » a la valeur maximale suivante : 

b )  Vevh0 = 25 V. 

Lorsque les deux bornes de raccordement au bus de la télé-information client sont connectées à une résistance de 
valeur comprise entre 100 ohms et 2000 ohms, placée à la place du bus, les niveaux minimum et maximum de 
l'enveloppe pour la transmission d'un « 0 » ou dôun ç 1 » ont les valeurs suivantes : 

c )  Vevl0 = 1,2 V, 
d )  Vevh0 = 1,8 V, 
e )  Vevh1 = 0,2 V.  

Lorsque les deux bornes de raccordement au bus de la télé-information client sont connectées à une capacité de 
31,8 nF placée à la place du bus et le signal est mesuré aux bornes d'une résistance de 1 ohm, montée en série 
avec la capacité, et multiplié par 100, les niveaux minimum et maximum de l'enveloppe pour la transmission d'un « 
0 » ou dôun ç 1 » ont les valeurs suivantes : 

f )  Vevl0 = 1,5 V, 
g )  Vevh0 = 2,5 V, 
h )  Vevh1 = 0,2 V.  

Note : la mesure de la tension, à travers une capacité, peut montrer une amplification anormale des transitoires en 
basse fréquence. 

De plus, lorsque les deux bornes de raccordement au bus de la télé-information client sont connectées à une 
résistance de 100 ohms ou à une capacité de 31,8 nF : 

i )  les signaux parasites dus à la commutation du mode transmission en mode bloqué et inversement, ne 
doivent en aucun cas dépasser 0,75 V crête ; 

j )  le niveau de bruit émis sur les sorties du bus, dans toutes les conditions, et, dans la bande de 
fréquence [1 kHz ; 1 MHz], ne doit pas dépasser 50 mV après extinction des transitoires. 

De plus : 
k )  le courant de court-circuit est inférieur à 26 mA crête ; 
l )  les circuits d'émission doivent supporter sans destruction un court-circuit permanent et la connexion 

permanente (à caractère accidentel) dôun r®seau en Basse Tension de tension 230 V en 50 Hz sur 
les bornes de la sortie de télé-information client ; 
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m )  la capacité en mode commun entre les bornes du bus de télé-information client et les autres bornes 
de l'appareil est inférieure à 15 pF. 

 

1.3.3 Prescriptions particulières à un appareil-récepteur 

Un appareil-récepteur de signaux de télé-information client est réputé compatible avec les émetteurs de télé-
information client s'il sait interpréter les messages transmis dans les conditions décrites ci-dessus (se reporter aux 
chapitres « 1.3.1 » et  « 1.3.2 » ). 

De plus, afin de faciliter lôidentification des responsabilit®s des diff®rents mat®riels en cas de d®faillance de la 
relation entre un appareil de comptage et un appareil-récepteur par la liaison de télé-information client, ERDF 
propose une démarche de marquage des appareils-récepteurs de télé-information client. Cette procédure permet 
de garantir la conformité de ces appareils aux caractéristiques spécifiées dans le présent document, ainsi que la 
pr®sence sur ces mat®riels dôun t®moin lumineux caract®risant le fonctionnement dans cet appareil de la r®ception 
des données émises par lôappareil de comptage. Une description détaillée des caractéristiques et du 
fonctionnement attendus des appareils-récepteurs pour ce marquage est fournie en annexe au présent document 
(chapitre « 3 - Annexe A ï Marquage des entrées Télé-information Client - Principe, utilisation et caractéristiques 
fonctionnelles (Normative) ») . Le chapitre « 3.3 - Principe général de fonctionnement du témoin lumineux » de 
cette annexe décrit avec précision le comportement attendu du témoin lumineux dans les différentes circonstances 
de fonctionnement de lôappareil (phase de d®marrage, attente des signaux, absence de signal, signaux 
incorrects, é).  

Par ailleurs, l'intégration des contraintes topologiques des réseaux de télé-information client permet de décrire les 
caractéristiques d'entrée et les niveaux de sensibilité que les appareils-récepteurs doivent prendre en compte pour 
assurer cette compatibilité. 

Ainsi, les prescriptions de ce chapitre autorisent la connexion (sans contrainte de position) de 1 à 5 appareils-
récepteurs sur un seul et même bus de télé-information client respectant les caractéristiques du chapitre « 1.2 ». 

Dans le cas du compteur SAPHIR, la vitesse de transmission (ou vitesse de modulation) de la sortie de télé-
information client est configurable par ERDF ¨ lôaide dôune variable du compteur sur lôune des valeurs 
suivantes : 1200 bds et 9600 bds. Lôappareil-récepteur raccordé à un appareil de comptage de ce type doit tester 
les différentes vitesses possibles afin de d®terminer la vitesse mise en îuvre sur le compteur concern® (pour plus 
de précisions, se reporter au chapitre « 3 » ). 

Comme indiqué au chapitre « 1.1.1 », les prescriptions retenues pour un récepteur de télé-information client sont 
dérivées des prescriptions des récepteurs en station secondaire EURIDIS tout en prenant en compte les 
sp®cificit®s de la mise en îuvre de la liaison entre appareils de comptage et appareils-récepteurs (raccordement 
uniquement par bornier et absence de couplage magn®tique, plus faible quantit® dôappareils raccord®s). Pour plus 
de précisions, il convient de se reporter au chapitre « 5.8 Spécifications fonctionnelles du récepteur de la Station 
Secondaire (pour le signal 50 kHz)» de la norme [ 2 ] et au chapitre « 8.8 - Spécifications fonctionnelles - récepteur 
Station Secondaire  (signal 50 kHz) » de la norme [ 3 ]). 

 

Pour le respect de ce contexte, lôappareil-récepteur doit fonctionner correctement avec un signal d'entrée qui est 
appliqué par un générateur de signaux dont l'impédance interne est négligeable devant l'impédance d'entrée de 
lôappareil-récepteur et qui vérifie les caractéristiques suivantes : 

a )  Tev1 = Tev0 = 700 µs pour une vitesse de transmission (ou vitesse de modulation) de 1200 Bauds et 
Tev1 = Tev0 = 50 µs pour une vitesse de transmission de 9600 Bauds (cf. le point « d » du 
chapitre « 1.3.1.1 » pour la vitesse de transmission), 

b )  Vevh1 = 0,4 V, 
c )  Vevl0 = 0,8 V, 
d )  Vevh0 = 5 V. 

Lorsquôune r®sistance de 100 ohms est connectée en série sur le bus de la télé-information client, les niveaux 
minimum et maximum de l'enveloppe pour la transmission d'un ç 0 è ou dôun ç 1 » peuvent atteindre les valeurs 
suivantes, avec lesquelles lôappareil-récepteur doit fonctionner correctement : 

e )  Vevh1 = 0,25 V, 
f )  Vevl0 = 0,7 V, 
g )  Vevh0 = 3,2 V.  
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Lorsquôune capacit® de 31,8 nF est connect®e en s®rie sur le bus de la t®l®-information client, les niveaux 
minimum et maximum de l'enveloppe pour la transmission d'un ç 0 è ou dôun ç 1 » peuvent atteindre les valeurs 
suivantes, avec lesquelles lôappareil-récepteur doit fonctionner correctement : 

h )  Vevh1 = 0,2 V, 
i )  Vevl0 = 0,55 V, 
j )  Vevh0 = 2,5 V. 

De plus, lôappareil-récepteur doit être insensible à : 
k )  un signal sinusoïdal permanent de fréquence comprise dans la bande de fréquence [1 kHz ;1 MHz] et 

de valeur crête égale à 0,1 V ; 
l )  une distorsion harmonique de 50 % ; 
m )  une impulsion de 20 V et de durée 5 µs. 

L'impédance d'entrée à 50 kHz de lôappareil-récepteur comporte une composante résistive, en parallèle avec une 
composante réactive. 

Pour des signaux allant jusqu'à 5 V crête, les valeurs suivantes sont à respecter que lôappareil-récepteur soit, ou 
non, sous tension : 

n )  une composante parallèle résistive entre 500 et 2000 ohms,  
      et une composante parallèle réactive supérieure à 2000 ohms si elle est inductive, et supérieure 

à 10 kilo-ohms si elle est capacitive. 

Note : afin de faciliter la connexion de plusieurs appareils-récepteurs de télé-information client sur la même liaison, 
il est demandé aux constructeurs dôappareils-récepteurs que la composante parallèle résistive de lôappareil-
récepteur soit la plus proche possible de la limite haute de 2000 ohms. 

 
o )  En cas de dysfonctionnement de l'électronique de réception, l'impédance d'entrée de lôappareil-

récepteur doit rester supérieure à 200 ohms. 

De plus, la réalisation physique de lôappareil-récepteur permet de vérifier les points suivants. 
p )  Les circuits de réception supportent sans destruction la présence permanente sur les bornes dôentr®e 

de télé-information client dôun signal de 230 V en 50 Hz consécutif à la connexion accidentelle à un 
circuit monophasé en Basse Tension normalisée appartenant au réseau de distribution (NF C 14-
100 ou NF C 13-100) ou ¨ lôinstallation int®rieure de lôutilisateur du r®seau (NF C 15-100) en dehors 
des cas de dérogation sur situation très particulière (se reporter au chapitre « 3.5.3 - Tests de 
réception des trames » ). 

q )  La capacité en mode commun entre les bornes de raccordement au bus de télé-information client et 
les autres bornes de l'appareil est inférieure à 15 pF. 

 

Notes : 

¶ le point (m) concernant lôinsensibilit® ¨ une impulsion prend en compte les signaux parasites présents sur 
le bus et dus, aussi bien aux commutations sur le réseau (remontant à travers les capacités entre le 
réseau et le bus ou, à travers les appareils raccordés au bus) qu'aux commutations de l'émetteur de télé-
information client ; 

¶ le fonctionnement du bus est considéré comme correct lorsque l'impédance équivalente de toutes les 
charges raccordées est toujours supérieure à 100 ohms. 

 

 

1.4 Caractéristiques physiques des signaux du compteur PME-PMI 

Avertissement : les informations fournies dans ce chapitre sont uniquement applicables au compteur PME-PMI. 
Les informations équivalentes concernant les autres appareils sont fournies aux chapitres « 1.2 » et « 1.3 ».  

 

1.4.1 Prescriptions générales concernant les signaux du bus de télé-information client 

Lôensemble des caract®ristiques physiques des signaux ®chang®s est conforme ¨ la norme RS232. Une diff®rence 
importante par rapport aux autres appareils de comptage est lôabsence de porteuse. 

Les autres caractéristiques de la sortie de télé-information client sont décrites ci-dessous. 
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Pour garantir deux accès simultanés au compteur, la liaison de télé-information client ne sôinterrompt pas pendant 
une communication sur le port dôacc¯s distant du compteur (par exemple lors dôune communication téléphonique). 

La vitesse de transmission de la sortie de télé-information client est configurable par ERDF ¨ lôaide dôune variable 
du compteur sur une des valeurs suivantes :  1200 bds, 2400 bds, 4800 bds, 9600 bds et 19200 bds. Par défaut, 
elle est configurée à 1200 bauds. Lôappareil-récepteur raccordé à un compteur de ce type doit tester les différentes 
vitesses possibles afin de d®terminer la vitesse mise en îuvre sur le compteur concern® (pour plus de précisions, 
se reporter au chapitre « 3 » ). 

Lôacc¯s au compteur est ¨ r®aliser ¨ lôaide dôun c©ble de liaison RS232 ¨ double prise RJ45 m©le (c©blage droit). 
Le câblage de la prise RJ45 est le suivant. 

 

Broches  Désignation Signal 

1 Néant Néant 

2 Néant Néant 

3 Néant Néant 

4 Terre de signalisation GND 

5 Néant Néant 

6 Emission des données TX 

7 Néant Néant 

8 Néant Néant 

 

La sortie de télé-information client nôutilise que les signaux TX et GND. 

 

1.4.2 Prescriptions particulières à l'émetteur de télé-information client 

Lô®metteur doit g®n®rer des signaux strictement conformes aux exigences de la norme RS232 concernant 
lô®mission de donn®es.  

 

Prescriptions électriques des niveaux de tension. 
a )  Le niveau maximum de tension pour la transmission d'un « 1 » est ï 3 V. 
b )  Le niveau minimum de tension pour la transmission d'un « 1 » est ï 25 V. 
c )  Le niveau maximum de tension pour la transmission d'un « 0 » est + 25 V. 
d )  Le niveau minimum de tension pour la transmission d'un « 0 » est + 3 V. 
e )  La zone de tension comprise entre ï 3 V et + 3 V est une zone de transition pour laquelle le signal 

nôest pas pris en compte par lôappareil-récepteur. 
f )  Les variations positives ou n®gatives du niveau de la tension pendant lô®mission dôun ç 0 » et pendant 

lô®mission dôun ç 1 » doivent être inférieures à 5% de la tension Vss (Vss = amplitude de tension 
entre le niveau moyen du « 0 » et le niveau moyen du « 1 ») pour un fonctionnement en circuit 
ouvert (impédance infinie), ainsi que pour un fonctionnement avec une impédance raccordée de 
2000 ohms. 

g )  Les signaux parasites émis ne doivent en aucun cas dépasser 10% de la tension Vss (signal crête à 
crête) pour un fonctionnement en circuit ouvert (impédance infinie), ainsi que pour un 
fonctionnement avec une impédance raccordée de 2000 ohms. 

h )  Le niveau de bruit émis dans toutes les conditions, et, dans la bande de fréquence [1 kHz ; 1 MHz], ne 
doit pas dépasser 50 mV crête après extinction des transitoires. 
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Voici représenté ci-dessous le codage des bits logiques. 

 

 

 

 

Figure 3 : Codage des bits logiques des signaux du compteur PME-PMI 

 

1.4.3 Prescriptions particulières à un appareil-récepteur 

Lôappareil-récepteur doit être capable de fonctionner correctement en réception de tout signal conforme aux 
exigences de la norme RS232 concernant la réception de données.   

Un appareil-récepteur de signaux de télé-information client est réputé compatible avec les émetteurs de télé-
information client s'il sait interpréter les messages transmis dans les conditions décrites ci-dessus (se reporter aux 
chapitres « 1.4.1 » et « 1.4.2 »). 

De plus, afin de faciliter lôidentification des responsabilit®s des différents matériels en cas de défaillance de la 
relation entre un appareil de comptage et un appareil-récepteur par la liaison de télé-information client, ERDF 
propose une démarche de marquage des appareils-récepteurs de télé-information client. Cette procédure permet 
de garantir la conformité de ces appareils aux caractéristiques spécifiées dans le présent document, ainsi que la 
pr®sence sur ces mat®riels dôun t®moin lumineux caract®risant le fonctionnement dans cet appareil de la r®ception 
des données émises par lôappareil de comptage. Une description détaillée des caractéristiques et du 
fonctionnement attendus des appareils-récepteurs pour ce marquage est fournie en annexe au présent document 
(chapitre « 3 - Annexe A ï Marquage des entrées Télé-information Client - Principe, utilisation et caractéristiques 
fonctionnelles (Normative) ») . Le chapitre « 3.3 - Principe général de fonctionnement du témoin lumineux » de 
cette annexe décrit avec précision le comportement attendu du témoin lumineux dans les différentes circonstances 
de fonctionnement de lôappareil (phase de d®marrage, attente des signaux, absence des signaux, signaux 
incorrects, etc.).    

 

Les caractéristiques techniques attendus de lôappareil-récepteur sont les suivantes 
a )  Lôimp®dance de lôentr®e de lôappareil-récepteur doit être au minimum de 2000 ohms. 
b )  Lôappareil-récepteur doit être conçu pour fonctionner en réception, sans présenter de défaillance du 

fonctionnement de lôappareil, pour tout signal électrique de tension compris entre ï 25V et + 25V 
conforme aux descriptions de la « Figure 3 : Codage des bits logiques des signaux du compteur 
PME-PMI ». 

c )  La zone de tension comprise entre  - 3 V et + 3V est une zone de transition pour laquelle le signal nôest 
pas pris en compte par lôappareil-récepteur. 

d )  Lôappareil-récepteur doit pouvoir fonctionner en présence de variations positives ou négatives du 
niveau de la tension pendant lô®mission dôun ç 0 è et pendant lô®mission dôun ç 1 » de niveau égal à 
10% de la tension Vss (Vss = amplitude de tension entre le niveau moyen du « 0 » et le niveau 
moyen du « 1 »). 

e )  Lôappareil-récepteur doit pouvoir fonctionner en présence des signaux parasites reçus ne dépassant 
pas 20% de la tension Vss (signal crête à crête). 



Sorties de télé-information client des appareils de comptage électroniques utilisés par ERDF 

 

ERDF, Électricité Réseau Distribution France ï www.erdf.fr - ERDF-NOI-CPT_02E ï Version 5 ï 16/03/2015 

Page : 16/105 
 

f )  Lôappareil-récepteur doit pouvoir fonctionner en pr®sence dôun niveau de bruit reçu, dans toutes les 
conditions, et, dans la bande de fréquence [1 kHz ; 1 MHz], ne dépassant 100 mV crête après 
extinction des transitoires. 

g )  Les circuits de réception supportent sans destruction la pr®sence permanente sur les bornes dôentr®e 
de télé-information client dôun signal de 230 V en 50 Hz cons®cutif ¨ la connexion ¨ un r®seau en 
Basse Tension (hors cas de dérogation sur situation très particulière : se reporter au 
chapitre « 3.5.3 - Tests de réception des trames » ). 

 

1.5 Principe de codage des signaux émis en télé-information 

1.5.1 Emission des caractères 

Chaque caractère est émis dans un ensemble cohérent de 10 bits dont la constitution est la suivante : 

¶ un bit de start correspondant à un « 0 » logique, 

¶ 7 bits pour représenter le caractère codé en ASCII, 

¶ 1 bit de parité, parité paire, 

¶ un bit de stop correspondant à un « 1 » logique. 

Lors d'une émission les bits sont transmis, en commençant par le bit de poids le plus faible (« Least Significant 
Bit » alias « L.S.B. ») et en finissant par le bit de poids le plus fort (« Most Significant Bit » alias « M.S.B. »). 

 

 

Start bit bit 

0 

bit 

1 

bit 

2 

bit 

3 

bit 

4 

bit 

5 

bit 

6 

bit 

parité 

Stop bit 

     <--------    sens d'émission. 

 

Figure 4 : Codage des bits lors de lô®mission dôun caract¯re 

 

Lors d'une émission d'un groupe d'information, les caractères sont émis dans le sens de la lecture (de la gauche 
vers la droite). 

 

1.5.2 Structure des trames émises par l'appareil de comptage 

Les informations sont émises sous la forme de trames constituées de groupes d'information successifs. Les 
trames sont émises les unes après les autres en continu.  

¶ Entre la fin d'une trame et le début de la suivante, un délai sans émission est ménagé. Sa durée est 
comprise entre 16,7 et 33,4 ms.  

¶ De même le délai entre deux groupes d'information successifs d'une même trame ne doit pas être 
supérieur à 33,4 ms. 

Les trames ont une longueur variable dépendant de lôappareil de comptage concerné et de sa configuration, voire 
de lô®tat contractuel courant. 

Une trame est constituée de trois parties : 

¶ le caractère ASCII « Start of TeXt » alias « STX » de valeur 0x02 indiquant le début de la trame, 

¶ le corps de la trame composé dôun ou plusieurs groupes d'informations, 

¶ le caractère ASCII « End of TeXt » alias « ETX » de valeur 0x03 indiquant la fin de la trame. 

 

Toutes les données de lôappareil de comptage sont délivrées sous la forme de groupes d'information successifs. 
Chacun de ces groupes forme un ensemble cohérent avec une étiquette dôidentification et une donnée associée 
de telle sorte qu'il soit facile de les distinguer les uns des autres.  

L'ordre d'émission des groupes dôinformation dans la trame est celui donné par la lecture de haut en bas des 
tableaux du chapitre « 2 » décrivant de manière détaillée des informations émises par chaque type dôappareil de 
comptage. 
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La composition d'un groupe d'information est la suivante (se reporter à la « Figure 5 : Composition dôun groupe 
dôinformation » ci-dessous) : 

¶ un caractère ASCII « Line Feed » alias « LF » de valeur 0x0A indiquant le début du groupe d'information, 

¶ le champ « étiquette » permettant dôidentifier le contenu du groupe et dont la longueur est variable et 
inférieure ou égale à huit caractères, 

¶ un caractère-séparateur indiquant la limite entre le champ « étiquette » et le champ « donnée », 

¶ le champ « donnée » contenant lôinformation (ou les informations) fournie(s) par le groupe et dont la 
longueur est variable,  

¶ un caractère-séparateur indiquant la limite entre le champ « donnée » et le champ « contrôle », 

¶ le champ « contrôle » se composant d'un seul caractère contenant la « checksum » et dont le mode de 
calcul est précisé ci-après, 

¶ un caractère ASCII « Carriage Return » alias « CR » de valeur 0x0D indiquant la fin du groupe 
d'information. 

 

 

 
Etendue dôun groupe dôinformation  

 

« LF » 
(0x0A) 

Champ  
 

« étiquette » 

 
Séparateur 

« SP » (0x20) 
 ou  

« HT » (0x09) 
 

Champ  
 

« donnée » 

Séparateur 
« SP » (0x20) 

 ou  
« HT » (0x09) 

Champ 
 

« contrôle » 

« CR » 
(0x0D) 

 
Etendue de la zone prise en compte dans le calcul  

de la checksum du champ « contrôle »  
en mode n°1 

   

 
Etendue de la zone prise en compte dans le calcul  

de la checksum du champ « contrôle » 
 en mode n°2 

  

 

Figure 5 : Composition dôun groupe dôinformation 

 

Pour permettre à un appareil-r®cepteur (gestionnaire, afficheur, é) dôeffectuer correctement lôanalyse, le contr¹le 
de conformit® et lôexploitation de la trame reue et de chacun de ses groupes dôinformation, les champs 
« étiquette » et « donnée » contiennent uniquement des caractères ayant une valeur comprise entre 0x20 et 0x7E 
en respectant une signification conforme au codage de la « norme ASCII non étendue » (sans caractère accentué) 
tel quôil est d®crit dans la norme [ 1 ]. Les champs « étiquette » et « donnée » ne contiennent donc aucun caractère 
de valeur 0x02 (caractère ASCII « Start of TeXt » alias « STX »), de valeur 0x03 (caractère ASCII « End of TeXt » 
alias « ETX »), de valeur 0x04 (caractère ASCII « End Of Transmission » alias « EOT »), de valeur 0x0A 
(caractère ASCII « Line Feed » alias « LF »), de valeur 0x0D (caractère ASCII « Carriage Return » alias « CR »). 

De plus, le champ « étiquette » ne contient aucun caractère ayant une valeur égale à celle du caractère-
séparateur utilisé pour la trame (caractère ASCII « espace » ou caractère ASCII « tabulation horizontale » suivant 
le cas). Par contre, le champ « donnée è contenant lôinformation fournie par le groupe peut, lui, contenir des 
caractères ayant une valeur égale à celle du caractère-séparateur utilisé pour la trame. 

Aussi, pour effectuer correctement lôanalyse, le contr¹le de conformit® et lôexploitation de la trame reue et de 
chacun de ses groupes dôinformation, il convient de respecter les recommandations émises dans le 
chapitre « 1.5.3 - Recommandations concernant lôanalyse, le contrôle et lôexploitation des informations ».  

 

Les caractères-séparateurs. 

Un caractère-séparateur peut être égal soit au caractère ASCII « espace » (caractère ASCII noté « SPace » alias 
« SP » de valeur 0x20), soit au caractère ASCII « tabulation horizontale » (caractère ASCII noté « Horizontal Tab » 
alias « HT » de valeur 0x09). Pour une m°me configuration dôun m°me appareil de comptage, tous les caractères-
séparateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une valeur identique. Cette valeur peut, 
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par contre, diff®rer dôun appareil-émetteur à un autre ; elle est donc précisée dans la description détaillée des 
informations émises par chaque type dôappareil-émetteur au chapitre « 2 ». 

De manière générale, le caractère ASCII « espace » a été utilisé comme caractère-séparateur pour tous les types 
dôappareils de comptage conçus avant lôann®e 2013. Pour les types dôappareils conçus après cette date, ils 
peuvent utiliser cette même valeur ou le caractère ASCII « tabulation horizontale » tel que cela a été proposé par 
les instances de normalisation.  

 

Cas dôune interruption de lô®mission des trames dôinformation. 

En fonctionnement nominal de lôappareil de comptage, l'émission dôinformations sur la liaison de télé-information 
client peut être momentanément interrompue durant le cours de lô®mission dôune trame du fait du déroulement 
dôune autre op®ration de communication avec lôappareil de comptage (par exemple, le relevé ou la programmation 
de lôappareil par un accès téléphonique ou un accès par le bus de téléreport ou la liaison optique). Lorsquôelle 
reprend son déroulement normal, lô®mission commence au début de la trame afin de permettre un recalage des 
dispositifs qui y sont raccordés. Les données émises correspondent à la situation de lôappareil de comptage au 
moment où il recommence à émettre. Du fait de cette particularité de fonctionnement, les systèmes qui sont 
raccord®s ¨ cette sortie sont contraints dô°tre absolument ®quip®s dôun mode de fonctionnement d®grad® leur 
permettant de g®rer correctement ces p®riodes dôabsence dô®mission (pas de blocage de fonctionnement, ni 
comportement erratique). 

Dans ce but, lors dôune telle interruption de lô®mission : 

¶ le caractère ASCII  « End Of Transmission » alias « EOT » de valeur 0x04 est g®n®r® avant lôinterruption 
de lô®mission, 

¶ la reprise de l'émission se fait par un début de trame avec lôémission du caractère ASCII « Start of TeXt » 
alias « STX » de valeur 0x02. 

 

Calcul de la checksum du champ « contrôle » 

Le caractère du champ « contrôle » de chaque groupe dôinformation contient la « checksum » permettant de 
v®rifier lôint®grit® des informations du groupe dôinformation. Sa valeur est définie conform®ment ¨ lôun des deux 
modes de calcul décrits ci-dessous qui ne diff¯rent que par lô®tendue de la partie du groupe dôinformation qui est 
prise en compte dans le calcul  (se reporter au schéma de la « Figure 5 : Composition dôun groupe 
dôinformation »). 

 

¶ Dans le cas du mode de calcul n°1.  

La « checksum » est calculée sur la zone comprenant l'ensemble des caractères compris entre le début du champ 
« étiquette » et la fin du champ « donnée » en incluant tout caractère-séparateur placé entre les champs « 
étiquette » et « donnée », mais en excluant tout caractère placé après la fin du champ « donnée » (caractère-
séparateur, champ « contrôle è, é). 

On effectue tout d'abord la somme des octets correspondants à la valeur dans le code ASCII de chacun des 
caractères de la zone concernée. On ne conserve comme r®sultat que lôoctet de poids faible de cette somme. Pour 
éviter d'introduire des caractères représentant des fonctions « ASCII » (caractères spéciaux de valeurs comprises 
entre 0x00 et 0x1F), on ne conserve que les six bits de poids faible de cet octet (cette opération équivaut à 
effectuer un « ET logique » entre le résultat précédemment calculé et lôoctet de valeur 0x3F) et enfin, on ajoute 
lôoctet de valeur 0x20. Le résultat final correspondra donc toujours à un caractère ASCII imprimable (signe, chiffre, 
lettre majuscule), c'est-à-dire de valeur comprise entre 0x20 and 0x7E.  

 

¶ Dans le cas du mode de calcul n°2.  

La « checksum » est calculée sur la zone comprenant l'ensemble des caractères compris entre le début du champ 
« étiquette » et le caractère-séparateur placé après la fin du champ « donnée » en incluant ce caractère-
séparateur placé après la fin du champ « donnée », ainsi que tout caractère-séparateur placé entre les champs 
« étiquette » et « donnée », et en excluant tout caractère placé après le caractère-séparateur qui est situé après la 
fin du champ « donnée » (champ « contrôle è, é). 

On effectue ensuite le calcul sur les caractères de la zone concernée de la même manière que pour le mode de 
calcul n°1. 
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Pour une m°me configuration dôun m°me appareil de comptage, tous les caractères du champ « contrôle » de 
tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont définis suivant le même mode de calcul. Ce mode de 
calcul peut, par contre, diff®rer dôun appareil-émetteur à un autre ; il est donc précisé dans la description détaillée 
des informations ®mises par chaque type dôappareil-émetteur au chapitre « 2 ». 

De manière générale, le mode de calcul n°1 est utilis® pour tous les types dôappareils de comptage conus jusquô¨ 
lôann®e 2013. Pour les types dôappareils conus apr¯s cette date, ils peuvent utiliser le mode de calcul n°1 par 
compatibilité avec un appareil similaire précédent, ou utiliser le mode de calcul n°2 tel que cela a été proposé par 
les instances de normalisation. 

 

1.5.3 Recommandations concernant lôanalyse, le contrôle et lôexploitation des informations 

Ce chapitre présente les principales recommandations permettant dôeffectuer correctement lôanalyse, le contrôle 
de conformit® et lôexploitation de la trame reue et de chacun de ses groupes dôinformation. 

 

1.5.3.1 Traitement dôune trame 

Pour effectuer correctement lôanalyse, le contr¹le de conformit® et lôexploitation de la trame reue et de chacun de 
ses groupes dôinformation et ne pas °tre impact® par les variations du contenu des trames (groupes pr®sents ou 
absents suivant l'ordre de la trame ou les conditions tarifaires ou les événements en cours), lôappareil-récepteur 
(gestionnaire, afficheur, é) doit proc®der de mani¯re cyclique conform®ment aux ®tapes suivantes.  

¶ Etape A : effectuer le stockage de chaque caractère de la trame avec vérification de sa conformité 
protocolaire (un bit de start - 7 bits de caractère - 1 bit de parité paire, un bit de stop). 

¶ Etape B : effectuer le stockage de la totalité de la trame avec vérification de sa conformité protocolaire 
(caractère ASCII « STX » ï pr®sence dôun corps dôau moins un groupe ï caractère ASCII « ETX » (ou 
caractère ASCII « EOT » en cas d'interruption). 

¶ Etape C : si la trame est conforme, effectuer la d®tection et lôanalyse de chacun de ses groupes 
d'information avec vérification de sa conformité protocolaire conformément au chapitre 2 (caractère ASCII 
« LF » ï présence d'un champ étiquette  ï  caractère-séparateur  ï présence d'un champ donnée ï 
caractère-séparateur  ï  présence d'un champ contrôle correct  -  caractère ASCII « CR »). 

¶ Etape D : si tous les groupes sont conformes, effectuer la recherche des groupes utiles et lôexploitation 
des données des groupes utiles trouvés. Si un groupe attendu est absent de la trame, passer à la 
r®ception et lôanalyse de la trame suivante. 

Le contr¹le de conformit® dôune trame consiste ¨ v®rifier la conformit® protocolaire globale de la trame (cf. 
étape B) et la conformité protocolaire de chacun de ses groupes (cf. étape C) comme indiqué au 
chapitre « 1.5.3.2 - Traitement dôun groupe ». 

 

 

1.5.3.2 Traitement dôun groupe 

Pour la d®tection et lôanalyse de chaque groupe d'information, lôappareil-récepteur doit procéder conformément aux 
étapes suivantes.  

¶ Etape 1 : identifier le premier caract¯re (d®but) du groupe dôinformation (caract¯re ASCII « LF »). 

¶ Etape 2 : identifier le dernier caract¯re (fin) du groupe dôinformation (caract¯re ASCII « CR »). 

¶ Etape 3 : identifier et extraire la checksum (champ « contrôle ») : octet précédant le dernier caractère du 
groupe dôinformation (cf. ®tape 2). 

¶ Etape 4 : identifier et vérifier la valeur du dernier caractère-s®parateur : octet pr®c®dant lôoctet de la 
checksum (cf. étape 3). 

¶ Etape 5 : vérifier la valeur de la checksum calcul®e sur lôensemble des caract¯res plac®s entre le premier 
caract¯re (d®but) du groupe dôinformation (cf. ®tape 1) et le dernier caractère-séparateur (cf. étape 4) en 
tenant compte du mode de calcul en vigueur pour lôappareil concern®. Pour plus de précisions concernant 
ce mode de calcul, il convient de se reporter aux informations générales fournies par lôalin®a intitulé 
« Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » et par la « Figure 5 : Composition dôun groupe 
dôinformation » situés au chapitre « 1.5.2 », ainsi quôaux indications particulières fournies dans le sous-
chapitre du chapitre « 2 » décrivant les particularités des trames de lôappareil concerné. 
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¶ Etape 6 : identifier le premier caractère du champ « étiquette » : octet suivant le premier caractère du 
groupe dôinformation (cf. étape 1). 

¶ Etape 7 : identifier le premier caractère-s®parateur du groupe dôinformation : premier caract¯re de valeur 
égale au caractère-séparateur et placé après le premier caractère du champ « étiquette » (cf. étape 6). 

¶ Etape 8 : identifier le dernier caractère du champ « étiquette » : octet précédant le premier caractère-
s®parateur du groupe dôinformation  (cf. ®tape 7). 

¶ Etape 9 : extraire le champ « étiquette » (cf. étapes 6 et 8). 

¶ Etape 10 : identifier le premier caractère du champ « donnée » : octet suivant le premier caractère-
s®parateur du groupe dôinformation (cf. ®tape 7). 

¶ Etape 11 : identifier le dernier caractère du champ « donnée » : octet précédant le dernier caractère-
s®parateur du groupe dôinformation (cf. ®tape 4). 

¶ Etape 12 : extraire le champ « donnée » (cf. étapes 10 et 11). 

La phase de contr¹le de conformit® protocolaire dôun groupe comprend les ®tapes 1 ¨ 5. 

Les étapes 6 à 12 constituent la phase dôextraction des informations du groupe. 

A lôissue de lô®tape 12, les informations des champs « étiquette » et « donnée » du groupe peuvent alors être 
exploit®es par lôappareil-récepteur comme indiqué au chapitre « 1.5.3.1 - Traitement dôune trame » (étape D du 
traitement de la trame). 
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2 Description des trames de télé-information pour différentes applications 

2.1 Vocabulaire et notation 

2.1.1 Vocabulaire 

Le pr®sent chapitre fournit quelques explications sur les principales conventions dôappellation g®n®ralement 
utilisées dans la description des trames concernant les périodes et postes tarifaires ou contractuels. 

On désigne par  « poste horaire » une cat®gorie dôheures de la journ®e pendant lesquelles sôapplique un tarif 
donn® (par exemple : Heures Pleines, Heures Creuses, Heures de Pointe, Heures de Pointe Mobile, é). 

On désigne par « période tarifaire » (aussi désignée par « poste horosaisonnier » ou « poste tarifaire ») une 
combinaison de la ç saison è (par exemple : ç Hiver è de novembre ¨ mars, ç Et® è dôavril ¨ octobre, é) et du ç 
poste horaire » (par exemple : Heures Pleines, Heures Creuses) qui permet de déterminer le tarif applicable à 
lô®nergie mesur®e ¨ nôimporte quel instant de lôann®e (par exemple : Heures Pleines dôHiver, Heures Creuses 
dôEt®, é). 

On désigne par « périodes contractuelles » des périodes de temps pendant lesquelles les paramètres 
contractuels et techniques restent inchang®s. Certains compteurs peuvent g®rer jusquô¨ trois p®riodes 
contractuelles : la période en cours appelée « période P », la période précédente appelée « période P-1 » (alias 
« p moins 1 ») et la période encore précédente appelée « période P-2 » ( alias « p moins 2 »). De plus, certains 
compteurs peuvent affecter certains paramètres à une période future appelée « période P+1 » (ou « p plus 1 »). 

Pour chacune de ces périodes contractuelles, certains compteurs peuvent conserver les informations concernant 
les param¯tres contractuels (puissances souscrites, é), la consommation ou production dô®nergie (index, é) et 
les dépassements de puissance. 

Le compteur effectue un changement de p®riode contractuelle, soit lorsquôil y a un changement de lôun des 
param¯tres techniques ou contractuels (puissance souscrite, version tarifaire, é) pouvant impacter la gestion des 
donn®es contractuelles, soit lorsquôun changement de p®riode de facturation est demand®e (par exemple au 
moment du relevé servant ¨ la facturation). Lors dôun changement de p®riode contractuelle, le compteur ferme la 
période contractuelle en cours et ouvre une nouvelle période contractuelle. Pour cela, il effectue une opération 
appelée « glissement » qui consiste à copier les données gérées au titre de la période contractuelle P en cours 
dans les données stockées au titre de la période contractuelle P-1, et à copier les données stockées au titre de la 
période contractuelle P-1 dans les données stockées au titre de la période contractuelle P-2. 

 

2.1.2 Notation 

Plusieurs caractères ASCII particuliers (caractères de signes) sont utilisés dans les libellés des étiquettes et dans 
les donn®es des groupes dôinformations ®mis dans les trames. Les valeurs de ces caract¯res sont conformes ¨ la 
norme [ 1 ] appelée « norme ASCII ».  

Certains de ces caractères sont des caractères particuliers dont les valeurs sont toutes précisées dans le chapitre 
« 4 - Annexe B ï Caractères ASCII particuliers utilisés : caractères spéciaux, caractères de signes ». Les autres 
caractères sont les caractères alphabétiques et numériques usuels. 
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2.2 Concentrateur de téléreport 

2.2.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Concentrateur de téléreport ». 

Il pr®cise les ®tiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client en fonction de la configuration de lôappareil. 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle ». 

Pour cet appareil, tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une 
valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 

Tous les caractères du champ « contrôle » de tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont d®finis 
suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » du 
chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de comptage »). 
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2.2.2 Liste des groupes d'information 

Le Tableau 1 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque groupe 
d'information, sa désignation, son étiquette d'identification, ainsi que le nombre de caractères nécessaires pour 
coder la donn®e correspondante et lôunit® utilis®e pour la donn®e. 

 

Tableau 1 : Codage des données du concentrateur de téléreport  

Désignation Etiquette 
Nombre de 
caractères 

Unité 

Adresse du concentrateur de téléreport  ADCO 12  

Option tarifaire choisie OPTARIF 4  

Index option Base BASE 8 Wh 

Index option Heures Creuses  

Heures Creuses 

Heures Pleines 

 

HCHC 

HCHP 

 

8 

8 

 

Wh 

Wh 

Index option EJP 

Heures Normales 

Heures de Pointe Mobile 

 

EJPHN 

EJPHPM 

 

8 
8 

 

Wh 

Wh 

Index gaz GAZ 7 dal 

Index du troisième compteur AUTRE 7 dal 

Période Tarifaire en cours PTEC 4  

Mot d'état du compteur MOTDETAT 6  

Note : parmi l'ensemble des groupes d'information relatifs aux index dô®nergie, seuls ceux qui correspondent à 
l'option tarifaire choisie sont émis. 

 

Description des informations : 

¶ L'adresse d'identification du concentrateur (donnée du groupe dô®tiquette ç ADCO ») est codée sur 12 
caractères ASCII numériques. 

¶ L'option tarifaire choisie (donnée du groupe dô®tiquette ç OPTARIF ») est codée sur 4 caractères ASCII 
alphanumériques selon la syntaxe suivante. 

o BASE => Option Base. 
o HC.. => Option Heures Creuses. 
o EJP. => Option EJP. 

 

¶ Les index (données des groupes dôétiquettes « BASE », « HCHC », « HCHP », « EJPHN », « EJPHPM », 
« GAZ », « AUTRE ») sont des chaînes de caractères ASCII numériques.  

¶ La période tarifaire en cours (donnée du groupe dô®tiquette « PTEC ») est codée sur 4 caractères ASCII 
alphanumériques selon la syntaxe suivante. 

o TH.. => Toutes les Heures. 
o HC.. => Heures Creuses. 
o HP.. => Heures Pleines. 
o HN.. => Heures Normales. 
o PM.. => Heures de Pointe Mobile. 

 

¶ Le mot d'état du compteur (donnée du groupe dô®tiquette « MOTDETAT ») est codé sur 10 caractères 
ASCII alphanumériques. Son usage est réservé au distributeur. 

¶ Dans toutes les chaînes de caractères citées ci-dessus, le caractère noté « . » correspond au caractère 
ASCII « point ». 
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2.3 Compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif (CBEMM) 

2.3.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif (CBEMM) ». 

Il précise les étiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client en fonction de la configuration de lôappareil. 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle ». 

Pour cet appareil, tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une 
valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 

Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont d®finis 
suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » du 
chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de comptage »). 

 

2.3.2 Options de l'état de la sortie télé-information client 

L'état de la sortie de télé-information client du compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif est 
programmable dans l'une quelconque des 3 options : veille, métrologie, ou télé-information.  

¶ L'option métrologie permet d'émettre une impulsion (présence de porteuse à 50 kHz pendant un temps 
compris entre 1 et 20 ms) à chaque fois que lôénergie mesurée par le compteur a augmenté d'un 
wattheure.  

¶ En option veille, le compteur émet en permanence une trame de télé-information réduite, ne comportant 
que le groupe dô®tiquette ç ADCO » défini dans le tableau suivant.  

¶ En option télé-information, le compteur émet des trames complètes décrivant son état tarifaire. 
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2.3.3 Liste des groupes d'information 

Le Tableau 2 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque groupe 
d'information, sa désignation, son étiquette d'identification, ainsi que le nombre de caractères et l'unité utilisée pour 
la donnée. 

 

Tableau 2 : Codage des données du compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif 
(CBEMM) 

Désignation Etiquette 
Nombre de 
caractères 

Unité 

Adresse du compteur ADCO 12  

Option tarifaire choisie OPTARIF 4  

Intensité souscrite ISOUSC 2 A 

Index option Base BASE 9 Wh 

Index option Heures Creuses  

Heures Creuses 

Heures Pleines 

 

HCHC 

HCHP 

 

9 

9 

 

Wh 

Wh 

Index option EJP 

Heures Normales 

Heures de Pointe Mobile 

 

EJPHN 

EJPHPM 

 

9 
9 

 

Wh 

Wh 

Index option Tempo 

Heures Creuses Jours Bleus 

Heures Pleines Jours Bleus 

Heures Creuses Jours Blancs 

Heures Pleines Jours Blancs 

Heures Creuses Jours Rouges 

Heures Pleines Jours Rouges 

 

BBRHCJB 

BBRHPJB 

BBRHCJW 

BBRHPJW 

BBRHCJR 

BBRHPJR 

 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Préavis Début EJP (30 min) PEJP 2 min 

Période Tarifaire en cours PTEC 4  

Couleur du lendemain DEMAIN 4  

Intensité Instantanée IINST 3 A 

Avertissement de Dépassement 

 De Puissance Souscrite 

ADPS 3 A 

Intensité maximale  

appelée 

IMAX 3 A 

Horaire Heures Pleines Heures Creuses HHPHC 1  

Mot d'état du compteur MOTDETAT 6  

Notes 

¶ Parmi l'ensemble des groupes d'information relatifs aux index dô®nergie, seuls ceux qui correspondent à 
l'option tarifaire choisie sont émis. 

¶ Le groupe dô®tiquette ç ADPS » n'est émis que lorsque la puissance mesurée dépasse la puissance 
souscrite. Pour cela, lôappareil compare la valeur mesur®e de lôintensit® efficace instantan®e (IINST) avec 
la valeur de lôintensit® souscrite (ISOUSC) programm®e dans le compteur. Cette intensit® souscrite est 
définie en divisant la puissance souscrite (en VA) par 200 (ce qui correspond à une valeur de tension de 
200 volts). Cette valeur de lôintensit® souscrite correspond ¨ la valeur d®finie pour le r®glage du disjoncteur 
pour cette même puissance souscrite. Par exemple, pour une puissance souscrite de 6 kVA, la valeur de 
lôintensit® souscrite est d®finie ¨ 30 Amp¯res.  

¶ Le préavis de période EJP n'est émis que par un compteur programmé en option EJP. Ce groupe apparaît 
pendant toute la période de préavis et pendant la période de pointe mobile. 

¶ La couleur du lendemain n'est émise que par un compteur programmé en option Tempo. 
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Description des informations : 

¶ l'adresse d'identification du compteur (donnée du groupe dô®tiquette « ADCO ») est codée sur 12 
caractères ASCII numériques ; 

¶ l'option tarifaire choisie (donnée du groupe dô®tiquette « OPTARIF ») est codée sur 4 caractères ASCII 
alphanumériques selon la syntaxe suivante : 

o BASE => Option Base, 
o HC.. => Option Heures Creuses, 
o EJP. => Option EJP, 
o BBRx => Option Tempo. 

x est un caractère ASCII imprimable qui reflète les programmes de commande des 
circuits de sortie à contacts auxiliaires du compteur.  
 
L'octet x est défini de la façon suivante : 

7 6 5 4 3 2 1 0 

    - Bit 7 :     bit de parité paire, 

    - Bits 0 à 6 : bits codant le caractère 

     - Bit 6 :    toujours à zéro , 

     - Bit 5 :  toujours à 1 , 

     - Bit 4 et 3 : programme circuit 1 : 

      01  pour programme A 

      10  pour programme B 

      11  pour programme C 

     - Bit 2 à 0  : programme circuit 2 : 

      000  pour programme P0 

      é 

      111  pour programme P7 

 

¶ L'intensité souscrite (donnée du groupe dô®tiquette  « ISOUSC ») est codée sur 2 caractères ASCII 
numériques. 

¶ Les index (données des groupes dô®tiquettes « BASE », « HCHC », « HCHP », « EJPHN », « EJPHPM », 
« BBRHCJB », « BBRHPJB », « BBRHCJW », « BBRHPJW » , « BBRHCJR », « BBRHPJR »)  sont codés 
sur 9 caractères ASCII numériques. 

¶ Le préavis de période EJP (donnée du groupe dô®tiquette ç PEJP ») est codé sur 2 caractères ASCII 
numériques. Sa valeur est fixe et égale à la chaîne de deux caractères constituée des caractères ASCII 
numériques « 3 » et « 0 ».La période tarifaire en cours (donnée du groupe dô®tiquette ç PTEC »), est 
codée sur 4 caractères ASCII alphanumériques selon la syntaxe suivante. 

o « TH.. » => Toutes les Heures. 
o « HC.. » => Heures Creuses. 
o « HP.. » => Heures Pleines. 
o « HN.. » => Heures Normales. 
o « PM.. » => Heures de Pointe Mobile. 
o « HCJB » => Heures Creuses Jours Bleus. 
o « HCJW » => Heures Creuses Jours Blancs (White). 
o « HCJR » => Heures Creuses Jours Rouges. 
o « HPJB » => Heures Pleines Jours Bleus. 
o « HPJW » => Heures Pleines Jours Blancs (White). 
o « HPJR » => Heures Pleines Jours Rouges. 

 

¶ La couleur du lendemain (donnée du groupe dô®tiquette ç DEMAIN ») est codée sur 4 caractères ASCII 
alphanumériques selon la syntaxe suivante. 

o « ---- » : couleur du lendemain non connue    
 (le caractère noté « - » correspond au caractère ASCII « tiret »). 

o « BLEU » : le lendemain est jour BLEU. 
o « BLAN » : le lendemain est jour BLANC. 
o « ROUG » : le lendemain est jour ROUGE. 
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¶ La donnée des groupes d'information « ADPS » et « IINST » est la valeur de l'intensité efficace 
instantanée. Elle est codée sur 3 caractères ASCII numériques. 

¶ L'intensité maximale appelée (donnée du groupe dô®tiquette « IMAX ») est codée sur 3 caractères ASCII 
numériques. 

¶ L'horaire heures pleines/heures creuses (donnée du groupe dô®tiquette « HHPHC ») est codé par le 
caractère ASCII alphanumérique « A », « C », « D », « E » ou « Y » correspondant à la programmation du 
compteur. 

¶ Le mot d'état du compteur (donnée du groupe dô®tiquette ç MOTDETAT ») est codé sur 6 caractères 
ASCII alphanumériques. Son usage est réservé au distributeur. 

¶ Dans toutes les chaînes de caractères citées ci-dessus, le caractère noté « . » correspond au caractère 
ASCII « point ». 
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2.4 Compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif (CBEMM - évolution ICC) 

2.4.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif (CBEMM - évolution ICC) ». 

Il précise les étiquettes et les données constituant les différents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client en fonction de la configuration de lôappareil. 

Ce compteur présente strictement les mêmes caractéristiques que celles présentées au chapitre « 2.3 », à 
lôexception dôun groupe d'information qui a ®t® rajout® : il s'agit de la puissance apparente (donnée du groupe 
dôinformation dô®tiquette ç PAPP »), exprimée en VA et arrondie à la dizaine de VA la plus proche, sur cinq 
caractères ASCII. 
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2.4.2 Liste des groupes d'information 

Le Tableau 3 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque groupe 
d'information, sa désignation, son étiquette d'identification, ainsi que le nombre de caractères et l'unité utilisée pour 
la donnée. 

Pour toute pr®cision sur la signification et lôoccurrence des informations ®mises, il convient de se reporter aux 
informations fournies par le chapitre « 2.3 ». 

 

Tableau 3 : Codage des données du compteur « Bleu » électronique monophasé multitarif (CBEMM 
- évolution ICC) 

Désignation Etiquette 
Nombre de 
caractères 

Unité 

Adresse du compteur ADCO 12  

Option tarifaire choisie OPTARIF 4  

Intensité souscrite ISOUSC 2 A 

Index option Base BASE 9 Wh 

Index option Heures Creuses  

Heures Creuses 

Heures Pleines 

 

HCHC 

HCHP 

 

9 

9 

 

Wh 

Wh 

Index option EJP 

Heures Normales 

Heures de Pointe Mobile 

 

EJPHN 

EJPHPM 

 

9 
9 

 

Wh 

Wh 

Index option Tempo 

Heures Creuses Jours Bleus 

Heures Pleines Jours Bleus 

Heures Creuses Jours Blancs 

Heures Pleines Jours Blancs 

Heures Creuses Jours Rouges 

Heures Pleines Jours Rouges 

 

BBRHCJB 

BBRHPJB 

BBRHCJW 

BBRHPJW 

BBRHCJR 

BBRHPJR 

 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Préavis Début EJP (30 min) PEJP 2 min 

Période Tarifaire en cours PTEC 4  

Couleur du lendemain DEMAIN 4  

Intensité Instantanée IINST 3 A 

Avertissement de Dépassement 

 de Puissance Souscrite 

ADPS 3 A 

Intensité maximale Appelée IMAX 3 A 

Puissance apparente PAPP 5 VA 

Horaire Heures Pleines Heures Creuses HHPHC 1  

Mot d'état du compteur MOTDETAT 6  
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2.5 Compteur « Bleu » électronique triphasé multitarif (CBETM) 

2.5.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur « Bleu » électronique triphasé multitarif (CBETM) ». 

Il pr®cise les ®tiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client en fonction de la configuration de lôappareil. 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle ». 

Pour cet appareil, tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une 
valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 

Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont définis 
suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » du 
chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de comptage »). 

 

2.5.2 Options de l'état de la sortie télé-information client et types de trame 

L'état de la sortie de télé-information client du compteur « Bleu » électronique triphasé est programmable dans 
l'une quelconque des 3 options suivantes : veille, métrologie, ou télé-information.  

¶ L'option métrologie permet d'émettre une impulsion (présence de porteuse à 50 kHz pendant un temps 
compris entre 1 et 20 ms), à chaque fois que l'énergie mesurée par le compteur a augmenté d'un 
wattheure.  

¶ En option veille, le compteur émet en permanence une trame de télé-information réduite, ne comportant 
que le groupe dô®tiquette ç ADCO » défini dans le Tableau 4.  

¶ En option télé-information, le compteur émet des trames complètes décrivant son état tarifaire. 

 

Dans lôoption t®l®-information, afin de pouvoir réagir de façon rapide à un dépassement de l'intensité souscrite, 
deux types de trames ont été définis, les trames longues et les trames courtes.  

¶ Les trames longues sont émises en situation normale.  

¶ Si un dépassement de l'intensité souscrite est détecté sur l'une quelconque des phases, le cycle 
d'émission des trames longues s'interrompt à la fin de l'émission du groupe d'information en cours. La 
liaison de télé-information client émet alors des cycles composés de 20 trames courtes et d'une trame 
longue tant que le dépassement persiste et pendant 1 minute après sa disparition. 

¶ Pour la d®tection dôun d®passement de l'intensit® souscrite, lôappareil compare la valeur mesur®e de 
lôintensit® efficace instantan®e de chacune des trois phases (IINST1, IINST2 et IINST3)  avec la valeur de 
lôintensit® souscrite (ISOUSC) programmée dans le compteur. Cette intensité souscrite est définie en 
divisant la puissance souscrite (en VA) par 200 et par 3 (ce qui correspond à une valeur de tension de 200 
volts sur chacune des 3 phases). Cette valeur de lôintensit® souscrite correspond à la valeur définie pour le 
réglage du disjoncteur pour cette même puissance souscrite. Par exemple, pour une puissance souscrite 
de 18 kVA, la valeur de lôintensit® souscrite est d®finie ¨ 30 Amp¯res.  
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2.5.3 Description des trames longues 

Le Tableau 4 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque groupe 
d'information, sa désignation, son étiquette d'identification, ainsi que le nombre de caractères et l'unité utilisée pour 
la donnée. 

 

Tableau 4 : Codage des données des trames longues du compteur « Bleu » électronique triphasé 
multitarif (CBETM) 

Désignation Etiquette 
Nombre de 
caractères 

Unité 

Adresse du compteur ADCO 12  

Option tarifaire choisie OPTARIF 4  

Intensité souscrite ISOUSC 2 A 

Index option Base BASE 9 Wh 

Index option Heures Creuses  

Heures Creuses 

Heures Pleines 

 

HCHC 

HCHP 

 

9 

9 

 

Wh 

Wh 

Index option EJP 

Heures Normales 

Heures de Pointe Mobile 

 

EJPHN 

EJPHPM 

 

9 

9 

 

Wh 

Wh 

Index option Tempo 

Heures Creuses Jours Bleus 

Heures Pleines Jours Bleus 

Heures Creuses Jours Blancs 

Heures Pleines Jours Blancs 

Heures Creuses Jours Rouges 

Heures Pleines Jours Rouges 

 

BBRHCJB 

BBRHPJB 

BBRHCJW 

BBRHPJW 

BBRHCJR 

BBRHPJR 

 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Wh 

Préavis Début EJP (30 min) PEJP 2 min 

Période Tarifaire en cours PTEC 4  

Couleur du lendemain DEMAIN 4  

Intensité Instantanée pour les 3 phases 1, 2 et 3  IINST1 

IINST2 

IINST3 

3 
3 
3 

A 
A 
A 

Intensité maximale par phase 1, 2 et 3 IMAX1 

IMAX2 
IMAX3 

3 
3 
3 

A 
A 
A 

Puissance maximale triphasée atteinte PMAX 5 W 

Puissance apparente triphasée PAPP 5 VA 

Horaire Heures Pleines Heures Creuses HHPHC 1  

Mot d'Etat du compteur MOTDETAT 6  

Présence des potentiels PPOT 2  
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2.5.4 Description des trames courtes 

Ces trames seront émises à la suite de la détection d'un dépassement de l'intensité souscrite sur l'une des trois 
phases. Elles contiendront au maximum les données présentées dans le Tableau 5. Ce tableau fournit, pour 
chaque groupe d'information possible, sa désignation, son étiquette d'identification, ainsi que le nombre de 
caractères et l'unité utilisée pour la donnée. 

 

Tableau 5 : Codage des données des trames courtes du compteur « Bleu » électronique triphasé 
multitarif (CBETM) 

Désignation Etiquette 
Nombre de 
caractères 

Unité 

Avertissement de Dépassement d'intensité de réglage par phase 

ADIR1 

ADIR2 

ADIR3 

3 
3 
3 

A 
A 
A 

Adresse du compteur ADCO 12  

Intensité Instantanée pour les 3 phases 1, 2 et 3  

IINST1 

IINST2 

IINST3 

3 
3 
3 

A 
A 
A 

 

2.5.5 Remarques sur la spécification des trames  

Les trames sont émises les unes après les autres de façon continue, en respectant l'ordre des tableaux 
précédents. 

Tant qu'aucun dépassement de lôintensité souscrite ne survient sur aucune phase, la liaison émet en permanence 
des trames longues. 

Pendant la présence d'un dépassement de l'intensité souscrite sur l'une quelconque des trois phases (se reporter 
au chapitre « 2.5.2 »)  et pendant la minute qui suit la disparition du dernier dépassement, des cycles de 20 trames 
courtes suivies d'une trame longue sont émis. 

Chaque trame (courte ou longue) est constituée de l'ensemble des groupes d'information, définis dans les tableaux 
précédents, et utiles ou significatifs au moment de son émission. 

¶ Parmi l'ensemble des groupes d'information relatifs aux index dô®nergie, seuls ceux qui correspondent à 
l'option tarifaire choisie sont émis. 

¶ Le groupe d'information de préavis EJP (groupe dôétiquette « PEJP ») est émis uniquement pendant les 
périodes de préavis et pointe mobile, à condition que l'option tarifaire EJP soit effectivement programmée 
sur le compteur. 

¶ Le groupe d'information de couleur du lendemain (groupe dô®tiquette « DEMAIN ») est émis uniquement 
par un compteur programmé en option TEMPO. 

¶ Les groupes d'information dô®tiquette ç ADIRi » ne sont émis que quand le dépassement sur la phase i est 
effectif (i = 1 à 3). 
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Le Tableau 6 récapitule les différents cas de changements de séquence correspondant à des changements sur les 
trames émises, le compteur étant en exploitation normale pour lôutilisateur du r®seau, ainsi que les caract¯res 
attendus (ou non) sur la liaison de télé-information client. 

 

Tableau 6 : Changements de séquence 

Transition   

 Ý 

Télé-info 
trame longue 

Télé-info 
trame courte 

Téléreport Veille Métrologie 
Coupure 
secteur 

Télé-info 
trame longue 

XXX EOT EOT ??? ??? ??? 

Télé-info 
trame courte 

XXX XXX EOT ??? ??? ??? 

Téléreport ??? ??? XXX ??? ??? ??? 

Veille ??? ??? ??? XXX ??? ??? 

Métrologie ??? ??? ??? ??? XXX ??? 

Coupure 
secteur 

??? ??? ??? ??? ??? XXX 

Notes :  

¶ L'émission d'un caractère ASCII « EOT » (alias « End Of Transmission ») signale une rupture de 
séquence. 

¶ « ??? » indique quôil nôy a pas d'exigence pour lôémission du caractère ASCII « EOT ». 

¶ « XXX » indique que lôémission du caractère ASCII « EOT » est interdite (continuité de séquence). 

 

2.5.6 Description des informations 

¶ L'adresse d'identification du compteur (donnée du groupe dô®tiquette ç ADCO ») est codée sur 12 
caractères ASCII numériques. 

¶ L'option tarifaire choisie (groupe dô®tiquette ç OPTARIF »), l'intensité souscrite (groupe dô®tiquette 
« ISOUSC »), les index, le préavis de début d'EJP (groupe dô®tiquette ç PEJP »), la période tarifaire en 
cours (groupe dô®tiquette ç PTEC »), la couleur du lendemain (groupe dô®tiquette « DEMAIN ») et l'horaire 
heures pleines/heures creuses (groupe dô®tiquette « HHPHC ») sont codés selon la syntaxe et les règles 
présentée dans l'application du compteur monophasé (se reporter au chapitre « 2.3 » ci-dessus). 

¶ Le groupe dô®tiquette ç PEJP » (respectivement « DEMAIN ») n'est émis que lorsque le compteur est 
programmé dans l'option tarifaire EJP (respectivement Tempo). 

¶ Les données des groupes d'information dô®tiquettes ç IINSTi » et « ADIRi » (i = 1 à 3) sont les valeurs de 
l'intensité efficace instantanée. Elle est exprimée en ampère, à + 0,5 A, et codée par un nombre entier sur 
trois caractères ASCII numériques. 

¶ Les intensités maximales par phase (données des groupes dô®tiquettes ç IMAXi » avec i = 1 à 3) sont 
codés sur 3 caractères ASCII numériques. 

¶ La donnée du groupe d'information dô®tiquette ç PMAX » est la valeur de la puissance triphasée maximale 
exprimée en W et arrondie à la dizaine d'unités, sur cinq caractères ASCII numériques, la plus proche de 
l'index de puissance maximale. 

¶ La donnée du groupe d'information dô®tiquette ç PAPP » est la valeur de la puissance apparente triphasée 
exprimée en VA et arrondie à la dizaine d'unités la plus proche, sur cinq caractères ASCII numériques. 

¶ Le mot d'®tat du compteur (donn®e du groupe dô®tiquette ç MOTDETAT ») est codé sur 6 caractères 
ASCII alphanumériques. Son usage est réservé au distributeur. 
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¶ La présence des potentiels (donnée du groupe dôinformation ç PPOT ») est constitué des 2 caractères 
obtenus par le codage en ASCII de chacun des deux chiffres représentés par les deux quartets de l'octet 
défini ci-dessous. Cet octet permet de contrôler la validité des potentiels sur chacune des phases. 

 

7 6 5 4 3 2 1 0 

 
- Bit 0 : toujours à 0 
- Bit 1 : potentiel phase 1 < VRP 
- Bit 2 : potentiel phase 2 < VRP 
- Bit 3 : potentiel phase 3 < VRP 
- Bits 4, 5, 6 et 7 : Réservés ERDF (toujours à 0)  
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2.6 Compteur « Jaune » électronique (CJE) 

2.6.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur « Jaune » électronique (CJE) ». 

Il pr®cise les ®tiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client en fonction de la configuration de lôappareil. 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle ». 

Pour cet appareil, tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une 
valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 

Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont définis 
suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » du 
chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de comptage »). 

 

Avertissement.  

Pour la bonne compréhension du fonctionnement de la téléinformation du compteur, il est nécessaire de bien 
maîtriser les caractéristiques des différents traitement tarifaires nécessaires au « Tarif Jaune ». Pour plus de 
précisions sur ces caractéristiques, les données gérées par un compteur et les notions tarifaires attenantes, il 
convient de se reporter au document intitulé « Télé-relevé par liaison téléphonique RTC des appareils de 
comptage de type óCompteur Jaune Electroniqueô » publié par ERDF sous la référence « ERDF-NOI-CPT_03E ». 
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2.6.2 Liste des groupes d'information 

Le Tableau 7 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque groupe 
d'information, sa désignation, son étiquette d'identification, le nombre de données associées à l'étiquette, le 
nombre de caractères par donnée, ainsi que les unités utilisées pour ces données. 

 

Tableau 7 : Codage des données du compteur « Jaune » électronique (CJE) 

Désignation Etiquette 
Nombre de 

données 

Nombre de 

caractères 

par donnée 

Unités 

En-tête JAUNE 8 2 à 5 Diverses 

Energies  (*) ENERG 4 (6) 6 kWh 

Glissement G-1 PERCC 4 2 Diverses 

Puissances maximales de la période contractuelle P  (*) PMAXC 1,2 (4) 5 dVA 

Temps de dépassement de la période contractuelle P  (*) TDEPA 1,2 (4) 5 Minutes 

Glissement G-2 PERCP 4 2 Diverses 

Puissances maximales de la période contractuelle P-1 (*) PMAXP 1,2 (4) 5 dVA 

Puissances souscrites de la période contractuelle P  (*) PSOUSC 1,2 (4) 5 dVA 

Puissances souscrites de la période contractuelle P+1 (*) PSOUSP 1,2 (4) 5 dVA 

Fenêtre d'écoute client (**) FCOU 3 2 Heure minute 

 

Notes : 

¶ Si l'émission est interrompue, le caractère ASCII « EOT » est généré. La reprise de lô®mission se fait ¨ 
partir du groupe d'information En-t°te dô®tiquette ç JAUNE ». 

¶ (*)   Le nombre de donn®es associ®es ¨ certains groupes dôinformation est d®pendant du contrat en cours 
dans le compteur (option et version tarifaires). Seules les données réellement utilisées par le compteur 
pour le contrat en cours sont présentes dans la trame. Les valeurs citées représente la gamme des 
valeurs possibles pour le nombre de données. La valeur entre parenthèses est le nombre maximal de 
données possible. Les autres valeurs sont les valeurs usuelles. 

¶ (**)  Ce groupe n'est émis que si l'option de télécommunication en RTC est valide. 

 

2.6.3 Précisions sur le format et les valeurs des données 

2.6.3.1 Le groupe « En-tête » 

Le Groupe « En-tête » est le premier de la trame. Ce groupe a pour étiquette la chaîne de 5 caractères ASCII 
« JAUNE » 

Le champ de données du groupe « En-tête » est une chaîne de 26 caractères ASCII composée de 8 éléments de 
plusieurs caractères chacun, séparés les uns des autres par le caractère ASCII « deux points », conformément à 
la structure suivante. 

hh:mn:jj:mm:pt:dp:abcde:kp 

Les différents éléments composant le champ de données sont structurés comme suit. 

Les éléments « hh », « mn », « jj » et « mm è repr®sentent lôhorodate courante ¨ lôinstant de la capture des 
donn®es pour lô®mission de la trame. Lô®l®ment ç hh è repr®sente lôheure courante sur deux caract¯res ASCII 
d®cimaux. Lô®l®ment ç mn » représente la minute courante sur deux caractères ASCII d®cimaux. Lô®l®ment ç jj » 
représente le numéro du jour courant du mois sur deux caractères ASCII d®cimaux. Lô®l®ment ç mm » représente 
le numéro du mois courant sur deux caractères ASCII décimaux. 
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Lô®l®ment ç pt » représente la poste tarifaire en cours (alias période tarifaire ou poste horosaisonnier) 
constituée d'une information sur le type d'heure tarifaire et d'une information sur le type de saison tarifaire. Cette 
période tarifaire de type horosaisonnier est défini par deux caractères ASCII décimaux. Le premier caractère 
représente le numéro de la saison (valeur de « 1 » à « 4 »). Le deuxième caractère représente le numéro du poste 
horaire (valeur de « 1 » à « 4 »). 

Le numéro de la saison en cours est codé de la manière suivante :  

¶ « 1 » pour lô®t®,    « 2 »  pour lôhiver ,  « 4 »  pour la période de pointe mobile. 

Le numéro du poste horaire en cours est codé de la manière suivante :   

¶ « 1 » pour « Heures Pleines »,  « 2 » pour « Heures Creuses »,  « 3 » pour « Heures de Pointe » et  « 4 »  
pour « Heures de Pointe Mobile ». 

D'après ces informations, 

¶ « 11 » indique le poste tarifaire « Heures Pleines d'été », 

¶ « 12 » indique le poste tarifaire « Heures Creuses d'été », 

¶ « 21 » indique le poste tarifaire « Heures Pleines d'hiver », 

¶ « 22 » indique le poste tarifaire « Heures Creuses d'hiver », 

¶ « 23 » indique le poste tarifaire « Heures de Pointe (fixe) » (seulement possible en saison d'hiver de 
l'option tarifaire Base), 

¶ « 44 » indique le poste tarifaire « Heures de Pointe mobile » (seulement possible en « pseudo saison » de 
pointe mobile contenue dans la saison dôhiver de l'option tarifaire EJP). 

 

Lô®l®ment ç dp » représente une information de PREAVIS de dépassement de la puissance souscrite du 
poste tarifaire en cours. Il est cod® sur deux caract¯res alphab®tiques. Lôindication dôun pr®avis de dépassement 
est effectu®e par lô®mission dans le groupe de la cha´ne constitu®e des deux caract¯res ASCII « D » et « P ». 
Lôindication dôune absence de pr®avis de d®passement est effectu®e par lô®mission dans le groupe dôune cha´ne 
de deux caractères ASCII « espace ». Pour plus de précisions concernant le dépassement de puissance souscrite 
et son préavis, il convient de se reporter en fin du présent chapitre. 

Lô®l®ment ç abcde » représente la puissance apparente courante. Cette information contient la valeur de la 
puissance apparente atteinte dans le poste tarifaire en cours. Cette puissance est déterminée par le calcul de la 
moyenne quadratique de la puissance apparente durant une période glissante de durée égale à un temps 
dôint®gration fixe appel® ç Tq ». « Tq » est généralement paramétré à la valeur de 5 minutes. La valeur est 
exprimée en dizaine de VA sur 5 caractères ASCII décimaux. 

Lô®l®ment ç kp » représente le coefficient de déclenchement de préavis « Kp » utilisé par le compteur pour 
lô®mission de lôinformation de PREAVIS de d®passement de la puissance souscrite du poste tarifaire en cours. 
Cette information est exprimée en centième (ou %). Elle est codée sur 2 caractères ASCII décimaux. Elle est 
programmable entre les valeurs 80 et 100 (100 est codé 00 ). La valeur usuelle est 80. Pour plus de précisions 
concernant le dépassement de puissance souscrite et son préavis, il convient de se reporter au paragraphe ci-
après. 

 

Précisions concernant le dépassement de puissance souscrite et son préavis. 

Dans le cadre de sa fonction de calcul des dépassements de puissance, le compteur consid¯re quôil y a 
dépassement de la puissance souscrite dès que la puissance atteinte mesurée « Pam » est supérieure à un seuil 
correspondant au produit dôun coefficient de déclenchement de dépassement « Kd » par la puissance souscrite 
« Ps » relative au poste horosaisonnier en cours pendant la dernière période « 1 minute » glissante. Le coefficient 
de déclenchement de dépassement « Kd » représente une tolérance de dépassement de la puissance souscrite 
avant la comptabilisation effective du dépassement par le compteur. Sa valeur est programmable entre les valeurs 
1,00 et 1,60. La valeur usuelle est 1,03 (3% de dépassement toléré avant prise en compte). La puissance atteinte 
mesurée « Pam » est déterminée par le calcul de la moyenne quadratique de la puissance apparente durant une 
p®riode glissante de dur®e ®gale ¨ un temps dôint®gration fixe appel® ç Tq ». « Tq » est généralement paramétré à 
la valeur de 5 minutes. 

Dans le cadre de sa fonction de préavis de dépassement de puissance, le compteur procède de la même manière, 
mais en utilisant un coefficient de déclenchement de préavis « Kp è. Le compteur consid¯re quôil y a n®cessit® 
dôavertir lôutilisateur du r®seau dôun risque de dépassement de la puissance souscrite dès que la puissance atteinte 
mesurée « Pam » est supérieure à un seuil correspondant au produit du coefficient de déclenchement de préavis 
« Kp » par la puissance souscrite « Ps » relative au poste horosaisonnier en cours pendant la dernière période 
« 1 minute » glissante. Le coefficient de déclenchement de préavis « Kp è repr®sente une marge dôannonce avant 
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d®passement de la puissance souscrite permettant ¨ lôutilisateur du r®seau de r®agir avant la comptabilisation 
effective du dépassement par le compteur. Sa valeur est exprimée en centième (ou%). Elle est programmable 
entre les valeurs 80 et 100. La valeur usuelle est 80. 

 

2.6.3.2 Le groupe « Energies » 

Ce groupe a pour étiquette la chaîne de 5 caractères ASCII « ENERG ». 

Le champ de données du groupe « Energies » fournit les index d'énergie associés aux différents postes 
tarifaires (ou poste horosaisonnier) du contrat en cours. 

Ces informations sont fournies sous la forme de quatre blocs de six caractères ASCII numériques séparés les uns 
des autres par le caractère ASCII « deux points », conformément à la structure suivante. 

111111:222222:333333:444444 

Chaque bloc de six caractères ASCII décimaux constitue un nombre correspondant à la valeur dôun des 4 index de 
lô®nergie mesurée pour chacun des 4 postes tarifaires g®r®s par le compteur pour lôoption tarifaire consid®r®e. La 
valeur de lôindex est exprimée en kWh. 

L'ordre d'apparition des index des différents postes tarifaires est le suivant. 

¶ Pour une option tarifaire BASE. 
o Lôélément « 111111 è correspond ¨ l'index du poste tarifaire Heures Pleines dôHiver (HPH) et du 

poste tarifaire « Heures de Pointe (fixe) » correspondant aux valeurs « 21 » et « 23 » de l'élément 
« pt » du groupe « En-tête » (les énergies des deux postes tarifaires sont cumulées dans un 
même index). 

o Lô®l®ment ç 222222 è correspond ¨ l'index du poste tarifaire Heures Creuses dôHiver (HCH) 
correspondant à la valeur « 22 » de l'élément « pt » du groupe « En-tête ». 

o Lô®l®ment ç 333333 » correspond à l'index du poste tarifaire Heures Pleines dôEt® (HPE) ) 
correspondant à la valeur « 11 » de l'élément « pt » du groupe « En-tête ». 

o Lô®l®ment ç 444444 è correspond ¨ l'index du poste tarifaire Heures Creuses dôEt® (HCE) 
correspondant à la valeur « 12 » de l'élément « pt » du groupe « En-tête ». 

 

¶ Pour une option tarifaire EJP. 
o Lô®l®ment ç 111111 » correspond à l'index du poste tarifaire Heures de Pointe Mobile (PM) 

correspondant à la valeur « 44 » de l'élément « pt » du groupe « En-tête ». 
o Lô®l®ment ç 222222 » correspond ¨ l'index du poste tarifaire Heures dôHiver (HH) (assimilé aux 

Heures Pleines d'Hiver) correspondant à la valeur « 21 » de l'élément « pt » du groupe « En-
tête ». 

o Lô®l®ment ç 333333 è correspond ¨ l'index du poste tarifaire Heures Pleines dôEt® (HPE) 
correspondant à la valeur « 11 » de l'élément « pt » du groupe « En-tête ». 

o Lô®l®ment ç 444444 è correspond ¨ l'index du poste tarifaire Heures Creuses dôEt® (HCE) 
correspondant à la valeur « 12 » de l'élément « pt » du groupe « En-tête ». 

 

2.6.3.3 Les groupes de type « Glissement » 

Il existe deux groupes de type « Glissement ». Le groupe « Glissement G-1 » a pour étiquette la chaîne de 5 
caractères ASCII « PERCC ». Le groupe « Glissement G-2 » a pour étiquette la chaîne de 5 caractères ASCII 
« PERCP ». 

Les champs de données associés aux groupes de type « Glissement » fournissent des informations sur les deux 
derniers glissements exécutés par le compteur. Pour plus de précisions concernant les notions de période 
contractuelle et de glissement, il convient de se reporter au chapitre « 2.1 » et aux précisions en fin du présent 
chapitre. 

Les informations sont fournies sous la forme dôune cha´ne de 11 caract¯res ASCII composée de 4 éléments de 2 
caractères chacun, séparés les uns des autres par le caractère ASCII « deux points », conformément à la structure 
suivante. 

jj:mm:hh:cg 

 

Les éléments « jj », « mm » et « hh è repr®sentent lôhorodate courante ¨ lôinstant de lôex®cution de lôop®ration 
de glissement. Lô®l®ment ç jj » représente le numéro du jour courant du mois sur deux caractères décimaux. 
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Lô®l®ment ç mm è repr®sente le num®ro du mois courant sur deux caract¯res d®cimaux. Lô®l®ment ç hh » 
repr®sente lôheure courante sur deux caractères décimaux. 

Lô®l®ment ç cg » représente le « code-glissement ». Il est codé sur 2 caractères décimaux. Sa valeur 
repr®sente un octet d®fini en fonction du type dôop®ration de glissement et de la raison de ce glissement tels quôils 
ont ®t® transmis au compteur par les syst¯mes dôinformation dôERDF. Cette information est r®serv®e ¨ lôusage 
dôERDF. 

 

Précisions concernant les périodes contractuelles et les glissements. 

Le compteur gère plusieurs périodes contractuelles (pour plus de précisions, il convient de se reporter au 
chapitre « 2.1 »). 

Lors du « glissement », les données de la période contractuelle P en cours évoluent de la manière suivante :  

¶ celles qui font lôobjet dôun cumul sur plusieurs p®riodes contractuelles (donn®es de type ç index ») 
continuent dô®voluer ¨ partir des valeurs contenues au changement de p®riode contractuelle (cas des 
index dô®nergie), 

¶ celles qui sont de type cumul par p®riode contractuelle sont remises ¨ z®ro, puis ®voluent jusquôau 
prochain changement de période contractuelle (cas des informations de dépassement de puissance). 

 

2.6.3.4 Les groupes de type « Puissances maximales » 

Il existe deux groupes de type « Puissances maximales ». Le groupe « Puissances maximales de la période 
contractuelle P » a pour étiquette la chaîne de 5 caractères ASCII « PMAXC ». Le groupe « Puissances 
maximales de la période contractuelle P-1 » a pour étiquette la chaîne de 5 caractères ASCII « PMAXP ». 

Le champ de données associé à un groupe de type « Puissances maximales » fournit, pour la période 
contractuelle considérée (P pour la période contractuelle en cours et P-1 pour la période contractuelle précédente), 
des informations sur les puissances maximales mesurées pendant les périodes tarifaires associées à chacun des 
seuils de puissance souscrite définis par la version tarifaire en cours. 

 

Dans le cas dôune version tarifaire sans d®nivel® de puissance (une seule puissance souscrite), les informations 
sont fournies sous la forme dôune cha´ne de 5 caract¯res ASCII, conformément à la structure suivante. 

11111 

 

Dans le cas dôune version tarifaire avec un d®nivel® de puissance (deux puissances souscrites : seuil haut et seuil 
bas), les informations sont fournies sous la forme dôune cha´ne de 11 caract¯res ASCII composée de 2 éléments 
de 5 caractères chacun, séparés lôun de lôautre par le caractère ASCII « deux points », conformément à la 
structure suivante. 

11111:22222 

Dans ce cas, les éléments « 11111 » et « 22222 » correspondent respectivement aux puissances maximales 
mesurées pendant les périodes tarifaires correspondant aux seuils de puissance souscrite haut et bas. 

Chaque élément représente une valeur de puissance maximale exprimée en dizaine de VA sur 5 caractères 
décimaux. 

Pour plus de précisions concernant les notions de période contractuelle et de glissement, il convient de se reporter 
en fin du chapitre « 2.6.3.3 ». 

 

2.6.3.5 Le groupe « Temps de dépassement de la période contractuelle P » 

Ce groupe a pour étiquette la chaîne de 5 caractères ASCII « TDEPA ». 

Le champ de données de ce groupe fournit pour la période contractuelle en cours (appelée P), des informations 
sur les durées de dépassement de la puissance souscrite pendant les périodes tarifaires associées à chacun des 
seuils de puissance souscrite définis par la version tarifaire en cours. 
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Dans le cas dôune version tarifaire sans dénivelé de puissance (une seule puissance souscrite), les informations 
sont fournies sous la forme dôune cha´ne de 5 caract¯res ASCII, conformément à la structure suivante. 

11111 

Dans le cas dôune version tarifaire avec un d®nivel® de puissance (deux puissances souscrites : seuil haut et seuil 
bas), les informations sont fournies sous la forme dôune cha´ne de 11 caract¯res ASCII composée de 2 éléments 
de 5 caractères chacun, séparés lôun de lôautre par le caractère ASCII « deux points », conformément à la 
structure suivante. 

11111:22222 

Dans ce cas, les éléments « 11111 » et « 22222 » correspondent respectivement aux durées de dépassement de 
la puissance souscrite pendant les périodes tarifaires correspondant aux seuils de puissance souscrite haut et bas. 

Chaque élément représente une valeur de durée de dépassement de la puissance souscrite exprimée en minute 
sur 5 caractères décimaux. 

Pour plus de précisions concernant les notions de période contractuelle, de glissement ou de dépassement de 
puissance, il convient de se reporter aux chapitres « 2.6.3.3 » et « 2.6.3.4 » . 

 

2.6.3.6 Les groupes de type « Puissances souscrites » 

Il existe deux groupes de type « Puissances souscrites ». Le groupe « Puissances souscrites de la période 
contractuelle P » a pour étiquette la chaîne de 6 caractères ASCII « PSOUSC ». Le groupe « Puissances 
souscrites de la période contractuelle P+1 » a pour étiquette la chaîne de 6 caractères ASCII « PSOUSP ». 

Le champ de données associé à un groupe de type « Puissances souscrites » fournit, pour la période contractuelle 
considérée (P pour la période contractuelle en cours et P+1 pour la période contractuelle future), des informations 
sur les puissances souscrites en vigueur pendant les périodes tarifaires associées à chacun des seuils de 
puissance souscrite définis par la version tarifaire en cours. 

 

Dans le cas dôune version tarifaire sans d®nivel® de puissance (une seule puissance souscrite), les informations 
sont fournies sous la forme dôune cha´ne de 5 caract¯res ASCII, conformément à la structure suivante. 

11111 

Dans le cas dôune version tarifaire avec un d®nivel® de puissance (deux puissances souscrites : seuil haut et seuil 
bas), les informations sont fournies sous la forme dôune cha´ne de 11 caract¯res ASCII composée de 2 éléments 
de 5 caractères chacun, séparés lôun de lôautre par le caractère ASCII « deux points », conformément à la 
structure suivante. 

11111:22222 

Dans ce cas, les éléments « 11111 » et « 22222 » correspondent respectivement aux puissances souscrites en 
vigueur pendant les périodes tarifaires correspondant aux seuils de puissance souscrite haut et bas. 

Chaque élément représente une valeur de puissance apparente exprimée en dizaine de VA sur 5 caractères 
décimaux. 

Pour plus de précisions concernant les notions de période contractuelle et de glissement, il convient de se reporter 
en fin du chapitre « 2.6.3.6 ». 

 

2.6.3.7 Le groupe « Fen°tre dô®coute client »  

Le groupe « Fen°tre dô®coute client » a pour étiquette la chaîne de 4 caractères ASCII « FCOU ». Ce groupe n'est 
émis par le compteur dans la trame de télé-information que si l'option de télécommunication en RTC du compteur 
est op®rationnelle. En effet, dans le cas contraire, lôusage de la fen°tre dô®coute par lôutilisateur du r®seau est 
impossible. 

Le champ de données associé au groupe « Fen°tre dô®coute client » est une chaîne de 8 caractères ASCII 
composée de 3 éléments de 2 caractères chacun, séparés les uns des autres par le caractère ASCII « deux 
points », conformément à la structure suivante. 

hh:mn:dd 

Les différents éléments composant le champ de données sont structurés comme suit. 
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Les éléments « hh » et « mn è repr®sentent lôhoraire de d®but de la fen°tre dô®coute client du compteur. 
Lô®l®ment ç hh è repr®sente lôheure sur deux caract¯res d®cimaux. Lô®l®ment ç mn » représente la minute sur 
deux caractères décimaux. 

Lô®l®ment ç dd è repr®sente la dur®e de la fen°tre dô®coute client du compteur. Cette valeur est exprimée en 
minute sur deux caractères décimaux. 
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2.7 Compteur « Interface Clientèle Emeraude à deux quadrants » (ICE-2Q) 

2.7.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur « Interface Clientèle Emeraude à deux quadrants » (ICE-2Q) ». 

Il pr®cise les ®tiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client du compteur ICE à deux quadrants (appelé aussi « ICE-2Q » ou « compteur ICE »), en 
fonction de la configuration tarifaire en cours (A5 Base, A8 Base, A5 EJP, A8 EJP, A8 Modulable), telle quôelle 
peut °tre mise en îuvre par les diff®rentes applications tarifaires de compteur ICE (BASE, EJP, MODULABLE, ou 
QUALIMETRIE). 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle » 

Pour cet appareil, tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une 
valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 

Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont définis 
suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » du 
chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de comptage »). 

 

Configuration de lôappareil lors de sa mise en service 

Les informations fournies dans ce chapitre correspondent à la version V2.7 (et aux versions ultérieures  : V2.8, 
etc.) des applications tarifaires du compteur ICE. Une précision est apportée concernant les particularités de la 
version V2.4 de ces applications tarifaires. 

Pour identifier la version des applications tarifaires implantées dans le compteur ICE du site concerné, il est 
possible : 

¶ soit dôen faire la demande aux services dôERDF, 

¶ soit dôidentifier la version gr©ce au contenu de la trame reue :  
o la pr®sence du groupe dôinformation dô®tiquette ç CONTRAT » indique que la version des 

applications tarifaires implantée est V2.7 ou supérieure, 
o lôabsence du groupe dôinformation dô®tiquette ç CONTRAT » indique que la version des 

applications tarifaires implantée est V2.4 ou inférieure.  

 

Toutes les donn®es d®crites ne sont pas syst®matiquement pr®sentes dans une trame. En effet, certaines dôentre 
elles peuvent être émises de façon cyclique (c'est le cas, par exemple, pour les index), ou uniquement lorsqu'un 
événement particulier intervient (cas du préavis de dépassement), ou uniquement en cas de fonctionnement du 
compteur dans une option tarifaire particulière (correspondant généralement à une application tarifaire donnée).  

Ces particularit®s dô®mission sont explicit®es par le contenu de la colonne « Configuration et option tarifaires » et 
dans les sous-chapitres du chapitre « 2.7.3 » dont le num®ro dôordre est donn® dans la colonne ç Précisions ». 

Lorsquôune unit® de mesure est mentionn®e dans la colonne ç Unité » du Tableau 8 du chapitre «  2.7.2.1 », celle-
ci est inscrite telle quelle, dans la trame émise, à la suite de la valeur émise pour la donnée concernée. 

 

Avertissement.  

Pour la bonne compréhension du fonctionnement de la téléinformation du compteur, il est nécessaire de bien 
maîtriser les caractéristiques des différents traitement tarifaires réalisés par celui-ci. Pour plus de précisions sur 
ces caractéristiques, les données gérées par un compteur et les notions tarifaires attenantes, il convient de se 
reporter au document intitulé « Télé-relevé par liaison téléphonique RTC des appareils de comptage de type 
óInterface Clientèle Emeraude à deux quadrantsô » publié par ERDF sous la référence « ERDF-NOI-CPT_05E ». 
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2.7.2 Liste des groupes d'information 

2.7.2.1 Présentation 

Le Tableau 8 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque groupe 
d'information, son ®tiquette d'identification, la d®signation de la donn®e fournie, lôunité éventuellement utilisée pour 
la donn®e, ainsi que ses conditions dô®mission (colonne ç Configuration et option tarifaires ») et ses particularités 
dô®mission (se reporter au contenu du sous-chapitre cité en colonne « Précisions »). 

 

Tableau 8 : Codage des données du compteur « Interface Clientèle Emeraude » (ICE-2Q) 

Etiquette Donnée Unité 
Configuration et 
option  tarifaires  

Précisions 

CONTRAT Type de tarif et option tarifaire  Métrologie ( A ) 

DATECOUR Horodate courante  Métrologie   (2.4) ( B ) 

EA Energie active depuis le dernier top Td minutes  Wh Métrologie   (2.4) ( L ) 

ERP 
Energie réactive positive depuis le dernier top Td 
minutes 

varh Métrologie   (2.4) ( M ) 

PTCOUR Période tarifaire courante  Métrologie    (2.4) ( N ) 

PREAVIS Chaîne « DEP »  Métrologie    (2.4) ( K ) 

PREAVIS Chaîne « EJP »  
EJP, MODULABLE 
(2.4) 

( K ) 

PREAVIS Chaîne « HM », « DSM » ou «SCM»  MODULABLE    (2.4) ( K ) 

MODE Chaîne «CONTROLE»  Métrologie    (2.4) ( R ) 

DATEPAX 
Horodate du point de mesure n°X de la puissance 
active moyenne (6 points de mesure consécutifs) 

 Métrologie ( B , C ) 

PAX 
Valeur du point de mesure n°X de la puissance 
active moyenne sur une période de Tc minutes 

kW Métrologie ( C ) 

DEBUTp Horodate de début de la période p  Métrologie ( B ) 

FINp Horodate de fin de la période p  Métrologie ( B ) 

CAFp Code Action Facturation de la période p  Métrologie ( J ) 

EApP Index énergie active P de la période p kWh BASE ( D, F ) 

EApPM Index énergie active PM de la période p kWh EJP, MODULABLE ( D, F ) 

EApHCE Index énergie active HCE de la période p kWh BASE, EJP ( D, F ) 

EApHCH Index énergie active HCH de la période p kWh BASE ( D, F ) 

EApHH Index énergie active HH de la période p kWh EJP ( D, F ) 

EApHCD Index énergie active HCD de la période p kWh BASE ( D, F ) 

EApHD Index énergie active HD de la période p kWh EJP ( D, F ) 

EApJA Index énergie active JA de la période p  kWh BASE, EJP ( D, F ) 

EApHPE Index énergie active HPE de la période p kWh BASE, EJP  ( D, F ) 

EApHPH Index énergie active HPH de la période p  kWh BASE  ( D, F ) 

EApHPD Index énergie active HPD de la période p kWh BASE  ( D, F ) 

EApSCM Index énergie active SCM de la période p kWh MODULABLE ( D, F ) 

EApHM Index énergie active HM de la période p kWh MODULABLE ( D, F ) 

EApDSM Index énergie active DSM de la période p kWh MODULABLE ( D, F ) 

DEBUTp1 Horodate de début de la période « p-1 »  BASE ( B ) 

FINp1 Horodate de fin de la période  « p-1 »  BASE ( B ) 

CAFp1 Code Action Facturation de la période « p-1 »  BASE ( J ) 

E(ar)(pn)p(1)P Index énergie (ré)active P période « p(-1) » kWh ou kvarh BASE ( D, E, G, H ) 
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E(ar)(pn)p(1)PM Index énergie (ré)active PM période « p(-1) » kWh ou kvarh EJP, MODULABLE ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)HCE Index énergie (ré)active HCE période « p(-1) » kWh ou kvarh BASE, EJP ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)HCH Index énergie (ré)active HCH période « p(-1) » kWh ou kvarh BASE ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)HH Index énergie (ré)active HH période « p(-1) » kWh ou kvarh EJP ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1))HCD Index énergie (ré)active HCD période  « p(-1) » kWh ou kvarh BASE ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1))HD Index énergie (ré)active HD période  « p(-1) » kWh ou kvarh EJP ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)JA Index énergie (ré)active JA période « p(-1) » kWh ou kvarh BASE, EJP ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)HPE Index énergie (ré)active HPE période « p(-1) » kWh ou kvarh BASE, EJP ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)HPH Index énergie (ré)active HPH période « p(-1) » kWh ou kvarh BASE ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)HPD Index énergie (ré)active HPD période « p(-1) » kWh ou kvarh BASE ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)SCM Index énergie (ré)active SCM période « p(-1) » kWh ou kvarh MODULABLE ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)HM Index énergie (ré)active HM période « p(-1) » kWh ou kvarh MODULABLE ( D, E, G, H ) 

E(ar)(pn)p(1)DSM Index énergie (ré)active DSM période « p(-1) ») kWh ou kvarh MODULABLE ( D, E, G, H ) 

KDC Coefficient de préavis de dépassement % Métrologie    (2.4) ( O ) 

KDCD 
Coefficient de dégagement de préavis de 
dépassement 

% Métrologie    (2.4) ( P ) 

PSP Puissance souscrite de la période tarifaire P kW BASE    (2.4) ( I ) 

PSPM Puissance souscrite de la période tarifaire PM kW 
EJP, MODULABLE 
(2.4) 

( I ) 

PSHPH Puissance souscrite de la période tarifaire HPH kW BASE    (2.4) ( I ) 

PSHPD Puissance souscrite de la période tarifaire HPD kW BASE    (2.4) ( I ) 

PSHCH Puissance souscrite de la période tarifaire HCH kW BASE    (2.4) ( I ) 

PSHCD Puissance souscrite de la période tarifaire HCD kW BASE    (2.4) ( I ) 

PSHPE Puissance souscrite de la période tarifaire HPE kW BASE, EJP    (2.4) ( I ) 

PSHCE Puissance souscrite de la période tarifaire HCE kW BASE, EJP    (2.4) ( I ) 

PSJA Puissance souscrite de la période tarifaire JA kW BASE, EJP    (2.4) ( I ) 

PSHH Puissance souscrite de la période tarifaire HH kW EJP    (2.4) ( I ) 

PSHD Puissance souscrite de la période tarifaire HD kW EJP    (2.4) ( I ) 

PSHM Puissance souscrite de la période tarifaire HM kW MODULABLE    (2.4) ( I ) 

PSDSM Puissance souscrite de la période tarifaire DSM kW MODULABLE    (2.4) ( I ) 

PSSCM Puissance souscrite de la période tarifaire SCM kW MODULABLE    (2.4) ( I ) 

PA1MN Puissance active moyenne 1 minute kW Métrologie ( S ) 

PA10MN Puissance active moyenne 10 minutes. kW Métrologie ( T ) 

PREA1MN Puissance réactive moyenne 1 minute signée kvar Métrologie ( U ) 

PREA10MN Puissance réactive moyenne 10 minutes signée kvar Métrologie ( V ) 

TGPHI Tangente phi moyenne 10 minutes   Métrologie    (2.4) ( Q ) 

U10MN 
Valeur moyenne des 3 tensions composées sur 10 
minutes 

V Qualimétrie ( W ) 

Note : pour plus de précisions sur chacune des données décrites, il convient de se reporter au chapitre « 2.7.3 » ; 
la lettre mentionnée dans la colonne « Précisions » indiquant la référence du sous-chapitre correspondant. 
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2.7.2.2 Remarques générales : 

2.7.2.2.1 Période de gestion  : période en cours et périodes précédentes  

Le compteur gère plusieurs périodes contractuelles (pour plus de précisions, se reporter au chapitre « 2.1 »). 

On désigne par période contractuelle « p » la période de gestion en cours, et par période contractuelle « p-1 » 
(énoncée « p moins 1 » et  notée « p1 » dans les étiquettes de trame) la période de gestion précédente. Pour des 
raisons de limitation de la taille de la trame et de faisabilit® dans les applications tarifaires de lôICE (taille limit®e), 
les informations de la période contractuelle « p-2 » (« p moins 2 ») ne sont pas émises dans la trame. Pour les 
mêmes raisons, certaines données ne sont pas émises dans le cas de l'application tarifaire EJP (index des 
périodes contractuelles « p-1 » et « p-2 »). 

 

2.7.2.2.2 Ordre des informations  

Lôordre des informations a ®t® ®tabli en tenant compte des n®cessit®s suivantes : 

¶ la nécessité de traiter de façon groupée les informations fournies par les différentes applications tarifaires 
du compteur : dôune part, lôapplication de M®trologie (trois variantes : BASE, EJP ou MODULABLE pour 
les trois options possibles), et dôautre part, lôapplication de Qualim®trie, 

¶ la nécessité de garder proches les informations soumises à une évolution permanente et devant rester 
coh®rentes. En effet, les informations fournies dans la trame sont lues ¨ lôinstant m°me de leur ®mission 
par la sortie de télé-information client et leur proximité dans la trame garantit que leurs valeurs 
correspondent à des « captures » intervenues à des instants proches. Ceci est surtout important pour les 
notions de préavis et de cumuls d'énergie. 

 

2.7.2.2.3 Informations disponibles pour chaque configuration et o ption tarifaires  

Concernant les mentions portées dans la colonne « Configuration et option tarifaires », il convient de considérer 
les points suivants. 

¶ Si une ou plusieurs des mentions  « A5 »,  « A8 » sont citées, la donnée concernée ne sera présente dans 
la trame que si le compteur a ®t® configur® pour lôun des types de tarif cit®s. 

¶ Si une ou plusieurs des mentions  « BASE »,  « EJP » ou  « MODULABLE » sont citées, la donnée 
concernée ne sera présente dans la trame que si le compteur a été configuré avec une application tarifaire 
citée (respectivement option Base, option EJP, option Modulable). 

¶ Si une des mentions « Métrologie » ou « Qualimétrie » est citée, la donnée concernée sera toujours 
présente dans la trame , quel que soit les configurations, type de tarif et option tarifaire en cours (sauf en 
cas dôobservation particuli¯re r®f®renc®e dans la colonne ç Précisions », se reporter également au cas 
des émissions cycliques et des événements particuliers cités au chapitre « 2.7.1 »). 

 

Note concernant les variations de constitution des trames suivant le modèle de compteur. 

Suivant le modèle de compteur ICE concerné (marque), le contenu des émissions de la trame de télé-information 
client du compteur peut-être légèrement différent. 

¶ Dans un cas, la série de groupes d'information émis par l'application tarifaire n°1 du compteur (appelée 
« Métrologie », ou plus précisément « BASE », « EJP » ou « MODULABLE »  tel que mentionné dans la 
colonne « Configuration et option tarifaires » du « Tableau 8 : Codage des données du compteur 
« Interface Clientèle Emeraude » (ICE-2Q) » et la série des groupes d'information émis par l'application 
tarifaire n°2 du compteur (appelée «Qualimétrie» , à savoir le seul groupe d'étiquette «U10MN») se 
cumulent dans une même trame, c'est à dire entre un caractère ASCII « STX » de début de trame et un 
caractère ASCII « ETX » de fin de trame. 

¶ Dans lôautre cas, ces deux séries de groupes d'information font chacune l'objet d'une trame distincte et 
sont donc chacune précédée d' un caractère ASCII « STX » de début de trame et suivie dôun caract¯re 
ASCII « ETX » de fin de trame. 

Cette différence est valable quelque soit la génération de compteur ICE-2Q concernée. 

Pour ne pas être impacté par ces variations du contenu des trames et effectuer correctement lôanalyse, le contrôle 
de conformit® et lôexploitation des trames reçues, il est recommand® de proc®der tel quôindiqu® au 
chapitre « 1.5.3 - Recommandations concernant lôanalyse, le contrôle et lôexploitation des informations ».  
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2.7.2.2.4 Cas particulier de la version  V2.4 des applications tarifaires  

Le Tableau 8 décrit les données fournies dans le cas de la version V2.7 (et des versions ultérieures  : V2.8, etc.) 
des applications tarifaires du compteur ICE. Dans le cas où le compteur ICE est configuré avec la version 
précédente (V2.4) de ces applications tarifaires, les seules données fournies sont celles comportant la 
mention « (2.4) » dans la colonne « Configuration et option tarifaires ». 

Dans ce cas , les différences suivantes doivent également être prises en compte. 

¶ La donnée « Horodate courante » a pour étiquette la chaîne de 4 caractères ASCII « DATE » et non la 
chaîne de 8 caractères ASCII « DATECOUR ». 

¶ La donnée « CONTROLE » du groupe dôinformation dôétiquette « MODE » est placée en fin de trame 
(après la donnée « Puissance souscrite SCM »). 

¶ La donnée « Tangente phi moyenne 10 min » du groupe dôinformation dô®tiquette « TGPHI » est placée 
entre la donnée « Coefficient de dégagement de préavis de dépassement » du groupe dôinformation 
dô®tiquette « KDCD »  et la donnée  « Puissance souscrite P » du groupe dôinformation dô®tiquette 
« PSP ». 

 

 

2.7.3 Précisions sur le format et les valeurs des données 

Dans les paragraphes suivants, des précisions sont apportées concernant les informations citées dans le 
Tableau 8. 

 

Concernant le format des données, les conventions suivantes sont utilisées. 

¶ Lô®l®ment « x » décrit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII numériques (exemples : xx : 2 
caractères numériques, xxxxx : 5 caractères numériques, etc.). 

¶ Lôexpression « x,xx » décrit une chaîne de caractères ASCII numériques représentant un nombre décimal 
(ici, avec deux décimales), le séparateur noté « , » entre la partie entière et la partie décimale correspond 
au caractère ASCII « virgule ». 

¶ Lô®l®ment  « a » décrit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII alphanumériques (exemples : aa : 2 
caractères alphanumériques, aaaaa : 5 caractères alphanumériques, etc.). 

¶ Lorsquôune cha´ne de caract¯res ASCII num®riques repr®sente un nombre négatif, le signe négatif est 
noté « - » et correspond au caractère ASCII « tiret ». 

 

( A )  Le type de tarif et l'option tarifaire 

Etiquette : CONTRAT 
 
Ce groupe dôinformation renseigne sur lôoption tarifaire en cours. 
Sa donnée est constitu®e dôune cha´ne de caract¯res ASCII de taille variable. 
Les contenus possibles sont les suivants :  

¶ « BASE_A5 » pour lôoption tarifaire « A5 Base », côest-à-dire lôoption Base du tarif A5 (tarif à 5 
périodes tarifaires), 

¶ « BASE_A8 »  pour lôoption tarifaire « A8 Base », côest-à-dire lôoption Base du tarif A8 (tarif ¨ 8 
périodes tarifaires), 

¶ « EJP_A5 » pour lôoption tarifaire « A5 EJP », côest-à-dire lôoption EJP du tarif A5 (tarif ¨ 5 p®riodes 
tarifaires), 

¶ « EJP_A8 » pour lôoption tarifaire ç A8 EJP è, côest-à-dire lôoption EJP du tarif A8 (tarif ¨ 8 p®riodes 
tarifaires), 

¶ « MOD » pour lôoption tarifaire ç A8 Modulable è, côest-à-dire lôoption Modulable du tarif A8 (tarif ¨ 8 
périodes tarifaires). 

Le caractère « _ » correspond au caractère ASCII « souligné ».  
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( B )  Les variables dôhorodate (date et heure) 

Etiquettes : 
DATECOUR pour lôhorodate courante, 
DATEPAX  pour les 6 horodates correspondant aux 6 derniers points de mesure de puissances 

actives moyennes Tc minutes, avec X prenant les valeurs de 1 à 6 (1 pour la plus 
récente), 

DEBUTp pour lôhorodate de d®but de p®riode contractuelle courante « p », 
FINp pour lôhorodate de fin de p®riode contractuelle courante « p », 
DEBUTp1 pour lôhorodate de d®but de p®riode contractuelle précédente « p moins 1 »  

(uniquement en option BASE), 
FINp1 pour lôhorodate de fin de p®riode contractuelle précédente « p moins 1 »  

(uniquement en option BASE). 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent des informations dôhorodate (date et heure). 
Elles comprennent le jour, le mois et lôann®e, suivie des heures, minutes et secondes.  
Leur format (unique) correspond à la chaîne de 17 caractères ASCII suivante : 

JJ/MM/AA HH/MM/SS . 
Les différents éléments constituant la date sont séparés les uns des autres par le caractère ASCII « slash ». 
Les diff®rents ®l®ments constituant lôheure sont s®par®s les uns des autres par ce même caractère. Les deux 
ensembles de 8 caractères ainsi constitués sont séparés par un unique caractère ASCII « espace ». 
Du fait de lôaspect cyclique des ®missions des index dô®nergie (se reporter au sous-chapitre de précision ( E )), 
les groupes dôinformations dô®tiquettes ç DEBUTp1 » et « FINp1 » ne sont émis que lorsque les groupes 
dôinformations dôindex dô®nergie compris dans la trame concernent la p®riode contractuelle 
précédente « p moins 1 ». 
 
 

( C )  Les puissances actives moyennes (6 valeurs) 

Etiquettes : PAX ,  avec X prenant les valeurs de 1 à 6 (1 pour la plus récente). 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent les points de mesure de puissance active moyenne sur 
une période de Tc minutes. 
Elles sont transmises sous la forme « xxxxxaakW » avec les conventions suivantes.  
Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance active moyenne transitant au point de fourniture 
durant une période de Tc minutes (la valeur usuelle de la période Tc est égale à 10 minutes). Cette  valeur de 
la puissance moyenne est exprimée en kW. La valeur maximale est de 32767 et le nombre de chiffres émis 
n'est pas fixe (entre 1 et 5 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en 
tête, donc non significatifs). 
Lôélément « aa » indique si le point de mesure est tronqué ou non. Un point de mesure tronqué est un point de 
mesure pour lequel le temps dôint®gration est de durée inférieure à Tc (suite à un événement ext®rieur lôayant 
interrompu). Cet élément « aa » peut prendre les valeurs suivantes :  

¶ « H. » tronqué par une remise à l'heure, 

¶ « C. » tronqué par une coupure, 

¶ « M. » pour une valeur enregistrée en mode contrôle, 

¶ élément vide si la valeur n'est pas tronquée (format de la donnée : « xxxxxkW »). 
 
Le caractère noté « . » correspond au caractère ASCII « point ». 
Les 6 informations de puissances moyennes et leurs horodates dôoccurrence respectives sont ®mises 
systématiquement à la suite les unes des autres, sous forme de 12 groupes dôinformations 
(étiquette & donn®e), dans lôordre suivant : DATEPA1, PA1, DATEPA2, PA2, é , DATEPA6, PA6. 
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( D )  Les index d'énergie active de la période contractuelle courante « p » sont transmis systématiquement. Les 
autres index d'énergie sont émis, en alternance, de façon cyclique. 

 
Lô®tiquette de chacun des groupes dôinformations correspondant aux index dô®nergie est de la forme : 

E(ar)(pn)p(1)(TTT)  
avec les conventions suivantes. 

¶ Lôexpression ç (ar) è repr®sente le type dô®nergie (notée « A » pour active, notée « R » pour réactive). 

¶ Lôexpression ç (pn) è repr®sente le sens de lô®nergie r®active (not®e ç P » pour positive, notée « N » 
pour n®gative). Cette expression nôest pr®sente que dans le cas dôune ®nergie r®active.  

¶ Lôexpression ç p(1) » représente la période contractuelle concernée. Cette expression sera notée 
« p » pour la période contractuelle de gestion en cours et « p1 » pour la période contractuelle 
précédente « p moins 1 ». Les informations de la période contractuelle « p moins 1 » ne sont émises 
que pour lôoption BASE. 

¶ Lôexpression ç (TTT) » représente la période tarifaire définie sur 1, 2 ou 3 lettres. Pour plus de détails 
sur les périodes tarifaires prévues dans chaque option tarifaire, il convient de se reporter au descriptif 
de la donnée « Période tarifaire courante » (étiquette : « PTCOUR »). 

 
Pour chaque type dô®nergie, ne sont ®mises que les valeurs des index correspondant ¨ des p®riodes tarifaires 
prévues dans lôoption en cours : BASE, EJP ou MODULABLE tel que précisé dans la colonne « Configuration 
et option tarifaires » du Tableau 8. 
Aussi, dans le cas de lôoption tarifaire A5 Base, les ®missions sont identiques ¨ celles de lôoption tarifaire A8 
Base. Les valeurs des index de lôoption tarifaire A8 Base non actifs en A5 Base sont non significatives 
(p®riodes tarifaires HPD, HCD, JA). Dans le cas de lôoption tarifaire A5 EJP, les ®missions sont identiques ¨ 
celles de lôoption tarifaire A8 EJP. Les valeurs des index de lôoption tarifaire A8 EJP non actifs en A5 EJP sont 
non significatives (périodes tarifaires HD, JA). 
 
 

( E )  Les s®ries dôindex d'®nergie ®mises en alternance dans les trames, de façon cyclique, correspondent, dans 
lôordre, aux types dô®nergie et aux valeurs dô®tiquettes suivants :  

¶ énergie réactive positive de la période contractuelle courante « p » :  ERPp(TTT), 

¶ énergie réactive négative de la période contractuelle courante « p » :  ERNp(TTT), 

¶ énergie active de la période contractuelle précédente « p moins 1 » :  EAp1(TTT), 

¶ énergie réactive positive de la période contractuelle précédente « p moins 1 » : ERPp1(TTT), 

¶ énergie réactive négative de la période contractuelle précédente « p moins 1 » : ERNp1(TTT). 
 
Les informations de la période contractuelle précédente « p moins 1 è ne sont ®mises que pour lôoption BASE. 
 
Pour chaque type dô®nergie de la liste ci-dessus, la m°me s®rie dôindex est ®mise durant une minute environ, 
c'est-à-dire durant plusieurs trames successives (par exemple : 4 ou 5), puis, au « Top minute » suivant 
(changement de minute ronde), la s®rie dôindex correspondant au type dô®nergie suivant dans la liste est émise 
dans la première trame suivant ce « Top minute » et durant les trames suivantes jusqu'au prochain « Top 
minute ».  
 
 

( F )  Les index d'énergie active 

Etiquettes : 
EAp(TTT) pour les index de la période contractuelle courante « p », 
EAp1(TTT) pour les index de la période contractuelle précédente « p moins 1 ». 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent les index dô®nergie active de chaque p®riode tarifaire 
pour la période contractuelle considérée. 
Lôexpression ç (TTT) » représente la période tarifaire définie sur 1, 2 ou 3 lettres. Pour plus de détails, il 
convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( D ). 
Les données sont transmises sous la forme « xxxxxxxkWh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie active en kWh. Sa valeur maximale est égale à 
9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression des 
chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
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( G )  Les index d'énergie réactive positive 

Etiquettes : 
ERPp(TTT) pour les index de la période contractuelle récente « p », 
ERPp1(TTT) pour les index de la période contractuelle précédente « p moins 1 ». 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent les index dô®nergie r®active positive de chaque p®riode 
tarifaire pour la période contractuelle considérée. 
Lôexpression ç (TTT) » représente la période tarifaire définie sur 1, 2 ou 3 lettres. Pour plus de détails, il 
convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( D ). 
Les données sont transmises sous la forme « xxxxxxxkvarh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie réactive en kvarh. Sa valeur maximale est 
égale à 9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression 
des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

( H )  Les index d'énergie réactive négative 

Etiquettes : 
ERNp(TTT) pour les index de la période contractuelle récente « p », 
ERNp1(TTT) pour les index de la période contractuelle précédente « p moins 1 ». 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent les index dô®nergie r®active n®gative de chaque p®riode 
tarifaire pour la période contractuelle considérée. 
Lôexpression ç (TTT) » représente la période tarifaire définie sur 1, 2 ou 3 lettres. Pour plus de détails, il 
convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( D ). 
Les données sont transmises sous la forme « xxxxxxxkvarh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie réactive en kvarh. Sa valeur maximale est 
égale à 9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression 
des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

 ( I )  Les puissances souscrites 

Etiquettes :  PS(TTT) 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent les puissances souscrites de chaque p®riode tarifaire 
pour la période contractuelle courante. 
Lôexpression ç (TTT) » représente la période tarifaire définie sur 1, 2 ou 3 lettres. Pour plus de détails, il 
convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( D ). 
Les données sont transmises sous la forme  « xxxxxkW » avec les conventions suivantes.  
Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance en kW. La valeur maximale est de 32767. Le nombre 
de chiffres n'est pas fixe (entre 1 et 5 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont 
placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

( J )  Les codes dôactions de facturation sont des valeurs num®riques sans unit®s. 

Etiquettes : 
CAFp pour le code de lôaction de facturation de la p®riode contractuelle ç p », 
CAFp1  pour le code de lôaction de facturation de la p®riode contractuelle précédente « p 

moins 1 » (émis uniquement en option BASE). 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent le codes de lôaction de facturation pour la période 
contractuelle considérée. 
La valeur maximale de la donn®e est de 65535. Le nombre de chiffres nôest pas fixe (entre 1 et 5). La donnée 
de ces groupes indique les raisons du changement de période de gestion (passage de la période contractuelle 
« p moins 1 » à la période contractuelle « p » et passage de la période contractuelle « p moins 2 » à la période 
contractuelle « p moins  1 ». Cette donnée est à usage exclusif du distributeur (codage non décrit). 
 
Du fait de lôaspect cyclique des ®missions des index dô®nergies (se reporter au sous-chapitre de 
précision ( E )), le groupe dôinformation dô®tiquette ç CAFp1 è nôest ®mis que lorsque les groupes 
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dôinformations dôindex dô®nergie compris dans la trame concernent la période contractuelle précédente « p 
moins 1 ». 
 
 

( K )  Les informations de préavis 

Etiquette : PREAVIS  
 
Chacun de ces groupes dôinformation (®tiquette et donn®e) nôest ®mis que si le pr®avis concern® est en cours. 
Chaque donn®e est constitu®e dôune cha´ne de 2 ou 3 caract¯res ASCII indiquant le type dôinformation faisant 
lôobjet dôun pr®avis. 
 
Le préavis de dépassement de puissance. 
Il concerne toutes les options tarifaires. Pour ce pr®avis, lô®tiquette ç PREAVIS » est suivie de la chaîne de 3 
caractères ASCII « DEP ». 
Ce groupe dôinformation est ®mis dans la trame lorsque le pr®avis est consid®r® comme ç en cours è, côest ¨ 
dire lorsque la puissance mesurée est proche de la puissance de référence. En pratique, le préavis est en 
cours lorsque la puissance mesurée dépasse un seuil défini par un coefficient KDC de préavis de 
dépassement représentant un pourcentage de la puissance de référence. Pour plus de précisions sur le 
coefficient KDC, il convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( O ). Le préavis est considéré comme 
termin® (et lô®mission du groupe dôinformation correspondant est arrêtée) lorsque la puissance mesurée 
sô®carte de la puissance de r®f®rence, côest ¨ dire quôelle redescend en dessous dôun deuxi¯me seuil d®fini par 
un coefficient KDCD de dégagement de préavis de dépassement représentant également un pourcentage de 
la puissance de référence. Pour plus de précisions sur le coefficient KDCD, il convient de se reporter au sous-
chapitre de précision ( P ). Pour les flux dô®nergie en soutirage, ¨ tout instant, la puissance de r®f®rence est la 
puissance souscrite contractuelle du poste tarifaire en cours (variable suivant lôoption tarifaire active et lôinstant 
concerné). 
 
Le préavis de passage en période tarifaire EJP pour les options EJP et MODULABLE. 
Il concerne uniquement les options EJP et MODULABLE et les options tarifaires A5 EJP, A8 EJP et A8 
MODULABLE. Pour ce pr®avis, lô®tiquette ç PREAVIS » est suivie de la chaîne de 3 caractères ASCII « EJP ». 
Ce préavis est émis durant toute la période de temps où le préavis de passage en Effacement de Jour de 
Pointe (EJP) est en cours.  
 
Le préavis de passage en période tarifaire HM, DSM et SCM pour lôoption tarifaire A8 MODULABLE. 
Il concerne uniquement lôoption tarifaire A8 MODULABLE. Pour ce pr®avis, lô®tiquette ç PREAVIS » est suivie 
respectivement : 

¶ de la chaîne de 2 caractères ASCII « HM », 

¶ soit de la chaîne de 3 caractères ASCII « DSM », 

¶ soit de la chaîne de 3 caractères ASCII « SCM ». 
Les situations pouvant être la source de ce préavis sont ; soit un préavis de passage en période tarifaire 
« Heures dôHiver Mobile » (HM), soit un préavis de passage en période tarifaire « Heures de Demi-saison 
Mobile » (DSM), soit un préavis de passage en période tarifaire « Heures de Saison Creuse Mobile » (SCM). 
 
 
 

( L )  Lô®nergie active depuis le dernier top Td minutes 

Etiquette : EA 
 
La donnée de ce groupe dôinformation fournit lô®nergie active ayant transit® au point de fourniture depuis le 
dernier top Td minutes (côest ¨ dire depuis le d®but de la p®riode de Td minutes en cours). Cette valeur est 
exprimée en Wh. La périodicité des points de mesure est usuellement fixée à Td = 10 minutes. 
 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxxxWh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'énergie active en Wh. Sa valeur maximale est égale à 
9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression des 
chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
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( M )  Lô®nergie r®active positive depuis le dernier top Td minutes  

Etiquette : ERP 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation représente lô®nergie r®active positive ayant transit® au point de 
fourniture depuis le dernier top Td minutes (côest ¨ dire depuis le d®but de la p®riode de Td minutes en cours). 
Cette valeur est exprimée en varh. La périodicité des points de mesure est usuellement fixée à 
Td = 10 minutes. 
 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxxxvarh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'énergie réactive en varh. Sa valeur maximale est égale à 
9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression des 
chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

( N )  La période tarifaire courante 

Etiquette : PTCOUR 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation informe de la période tarifaire en cours. Elle est codée sur une chaîne 
de 1 à 3 caractères ASCII et peut prendre une des valeurs décrites ci-dessous et correspondant aux seules 
p®riodes tarifaires pr®vues dans lôoption tarifaire en cours (se reporter aux explications de la donnée « type de 
tarif et option tarifaire »). 
 
Pour lôoption tarifaire A5 Base : 

¶ P  Heures de Pointe, 

¶ HPH Heures Pleines dôHiver, 

¶ HCH Heures Creuses dôHiver, 

¶ HPE Heures Pleines dôEt®, 

¶ HCE Heures Creuses dôEt®. 
 
Pour lôoption tarifaire A8 Base : 

¶ P  Heures de Pointe, 

¶ HPH Heures Pleines dôHiver, 

¶ HCH Heures Creuses dôHiver, 

¶ HPD Heures Pleines de Demi-saison, 

¶ HCD Heures Creuses de Demi-saison, 

¶ HPE Heures Pleines dôEt®, 

¶ HCE Heures Creuses dôEt®, 

¶ JA   Heures de Juillet-Août. 
 
Pour lôoption tarifaire A5 EJP : 

¶ PM  Heures de Pointe Mobile, 

¶ HH  Heures dôHiver, 

¶ HPE Heures Pleines dôEt®, 

¶ HCE Heures Creuses dôEt®. 
 
Pour lôoption tarifaire A8 EJP : 

¶ PM  Heures de Pointe Mobile, 

¶ HH  Heures dôHiver, 

¶ HD  Heures de Demi-saison, 

¶ HPE Heures Pleines dôEt®, 

¶ HCE Heures Creuses dôEt®, 

¶ JA   Heures de Juillet-Août. 
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Pour lôoption tarifaire A8 MODULABLE : 

¶ PM  Heures de Pointe Mobile, 

¶ HM  Heures dôHiver Mobile, 

¶ DSM  Heures de Demi-saison Mobile, 

¶ SCM  Heures de Saison Creuse Mobile. 
 
 

( O ) Le coefficient de préavis de dépassement 

Etiquette : KDC 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la valeur du coefficient de préavis de dépassement. 
Cette donnée est émise sous la forme de la chaîne de caractères ASCII « xxx% » o½ lô®l®ment « xxx » 
représente la valeur du coefficient de préavis de dépassement avec les conventions suivantes. Cette valeur 
est comprise entre 80 (pour un seuil égal à 80% de la puissance de référence) et 100 (pour un seuil égal à 
100% de la puissance de référence). Le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (2 ou 3 chiffres en raison de la 
suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
Le caractère noté « % » correspond au caractère ASCII « pourcent ».  
Pour plus de précisions sur le rôle du coefficient KDC, il convient de se reporter au sous-chapitre de 
précision ( K ). 
 
 

( P )  Le coefficient de dégagement de préavis de dépassement 

Etiquette : KDCD 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la valeur du coefficient de dégagement du préavis de 
dépassement. 
Cette donnée est émise sous la forme de la chaîne de caractères ASCII « xxx% è o½ lô®l®ment ç xxx » 
représente la valeur du coefficient de dégagement de préavis de dépassement avec les conventions 
suivantes. Cette valeur est comprise entre 70 (pour un seuil égal à 70% de la puissance de référence) et 100 
(pour un seuil égal à 100% de la puissance de référence). Le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (2 ou 3 
chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
Le caractère noté « % » correspond au caractère ASCII « pourcent ».  
Pour plus de précisions sur le rôle du coefficient KDCD, il convient de se reporter au sous-chapitre de 
précision ( K ). 
 
 

( Q )  La tangente phi moyenne 10 minutes 

Etiquette : TGPHI 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la tangente phi mesurée par le compteur sur une période de 10 
minutes non glissante. Cette donnée est émise sous la forme  « xxxxx,xx » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxx,xx » représente la valeur de la tangente. Cette valeur est indiquée avec une précision de 2 
chiffres après la virgule. Le nombre total de caractères est limité à 8 (nombre de chiffres limité à 7). Les 
valeurs limites sont  -9999,99 et 99999,99. Le nombre de caractères émis n'est pas fixe en raison de la 
suppression du signe « + », ainsi que des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( R )  Lôindicateur du mode « CONTROLE » 

Etiquette : MODE 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la chaîne de 8 caractères ASCII « CONTROLE » et nôest ®mise 
que si lôappareil se trouve en mode contr¹le (mode ¨ usage exclusif du distributeur). 
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( S )  La puissance active moyenne 1 minute 

Etiquette : PA1MN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance active moyenne mesurée par le compteur sur une 
période de 1 minute non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxkW » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance en kW. Les valeurs minimale et maximale sont 0 et 
32767. Le nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 chiffres en raison de la suppression des 
chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

( T )  La puissance active moyenne 10 minutes 

Etiquette : PA10MN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance active moyenne mesurée par le compteur sur une 
période de 10 minutes non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxkW » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance en kW. Les valeurs minimale et maximale sont 0 et 
32767. Le nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 chiffres en raison de la suppression des 
chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

( U )  La puissance réactive moyenne 1 minute signée 

Etiquette : PREA1MN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance réactive moyenne mesurée par le compteur sur une 
période de 1 minute non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxxkvar » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxx » représente la valeur signée de la puissance en kvar. Les valeurs minimale et maximale 
sont -32767 et 32767. Le nombre de caract¯res nôest pas fixe : il varie entre 1 et 5 caractères en raison de la 
suppression du signe « + », ainsi que des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( V )  La puissance réactive moyenne 10 minutes signée 

Etiquette : PREA10MN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance réactive moyenne mesurée par le compteur sur une 
période de 10 minutes non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxxkvar » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxx » représente la valeur signée de la puissance en kvar. Les valeurs minimale et maximale 
sont -32767 et 32767. Le nombre de caract¯res nôest pas fixe : il varie entre 1 et 5 caractères en raison de la 
suppression du signe « + », ainsi que des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

( W )  La valeur moyenne des 3 tensions composées 10 minutes 

Etiquette : U10MN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la valeur moyenne des 3 tensions composées mesurées par le 
compteur sur une période de 10 minutes non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxV » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxx » représente la valeur de la tension en volts. La valeur maximale est de 500. Le nombre de 
chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 3 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui 
sont placés en tête, donc non significatifs). 
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2.8 Compteur « Interface Clientèle Emeraude à quatre quadrants » (ICE-4Q) 

2.8.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur « Interface Clientèle Emeraude à quatre quadrants » (ICE-4Q) ». 

Il pr®cise les ®tiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client du compteur ICE à quatre quadrants (appelé aussi « ICE-4Q »). 

Ces informations dépendent : 

¶ dôune part, de lôoption tarifaire en cours pour la gestion des flux dô®nergie en soutirage (A5 Base, A8 Base, 
A5 EJP, A8 EJP), telle quôelle peut °tre mise en îuvre par les diff®rentes applications tarifaires de 
compteur ICE-4Q (BASE, EJP), 

¶ dôautre part, de la configuration de lôoption tarifaire mise en îuvre par ERDF dans lôapplication tarifaire 
INJECTION du compteur ICE-4Q pour la gestion des flux dô®nergie en injection : cette configuration est 
équivalente à une tarification de type HTA à 5 classes temporelles utilisant 5 périodes tarifaires. Son 
calendrier est configuré par ERDF de manière identique à celui du Tarif Vert A en option BASE (A5-
BASE). Pour plus de précisions sur les périodes tarifaires possibles et le numéro qui leur est affecté, il 
convient de se reporter au descriptif de la donn®e ç P®riode tarifaire courante è dô®tiquette ç PTCOUR è 
fourni au sous-chapitre de précision ( H ). 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle ». 

Pour cet appareil, tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une 
valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 

Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont définis 
suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » du 
chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de comptage »). 

 

Les informations fournies dans ce chapitre correspondent :  

¶ pour le flux dô®nergie en soutirage, aux versions des applications tarifaires suivantes (qui ont un 
fonctionnement strictement identique du point de vue téléinformation client) :  

o la version V2.7 (et aux versions ultérieures  : V2.8, etc.) des applications tarifaires de soutirage 
générale appelées « BASE » et « EJP », 

o la version V1.2 (et aux versions ultérieures) des nouvelles applications tarifaires de soutirage 
spécifique aux sites producteurs appelées « BASEP » et « EJPP », 

¶ pour le flux dô®nergie en injection :  
o aux versions V1.01 et V1.10 de lôapplication tarifaire dôinjection (INJECTION). 

 
Configuration de lôappareil lors de sa mise en service 

Pour identifier les versions des applications tarifaires implantées dans le compteur ICE-4Q du site concerné, il est 
possible : 

¶ soit dôen faire la demande aux services dôERDF, 

¶ soit dôidentifier la version utilis®e pour les flux dô®nergie en injection grâce au contenu de la trame reçue :  
o la pr®sence du groupe dôinformation dô®tiquette ç E(ar)(pn)p1P(x) » (se reporter au sous-

chapitre de précision ( Q )) indique que la version de lôapplication tarifaire implantée est V1.10 ou 
supérieure, 

o lôabsence du groupe dôinformation dô®tiquette ç E(ar)(pn)p1P(x) » indique que la version de 
lôapplication tarifaire implant®e est V1.01 ou inférieure.  

 

Toutes les donn®es d®crites ne sont pas syst®matiquement pr®sentes dans une trame. En effet, certaines dôentre 
elles peuvent être émises de façon cyclique (c'est le cas, par exemple, pour les index), ou uniquement lorsqu'un 
événement particulier intervient (cas du préavis de dépassement), ou uniquement en cas de fonctionnement du 
compteur dans une option tarifaire particulière (correspondant généralement à une application tarifaire donnée).  

Ces particularit®s dô®mission sont explicit®es par le contenu de la colonne « Configuration et option tarifaires » et 
dans les sous-chapitres du chapitre « 2.8.3 è dont le num®ro dôordre est donn® dans la colonne « Précisions ». 
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Lorsquôune unit® de mesure est mentionn®e dans la colonne ç Unité » du Tableau 9, celle-ci est inscrite telle 
quelle, dans la trame émise, à la suite de la valeur émise pour la donnée concernée. 

 

Avertissement.  

Pour la bonne compréhension du fonctionnement de la téléinformation du compteur, il est nécessaire de bien 
maîtriser les caractéristiques des différents traitement tarifaires réalisés par celui-ci. Pour plus de précisions sur 
ces caractéristiques, les données gérées par un compteur et les notions tarifaires attenantes, il convient de se 
reporter au document intitulé « Télé-relevé par liaison téléphonique RTC des appareils de comptage de type 
óInterface Clientèle Emeraude à quatre quadrantsô »  publié par ERDF sous la référence « ERDF-NOI-CPT_16E ». 

 

2.8.2 Liste des groupes d'information 

2.8.2.1 Présentation 

Le Tableau 9 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque groupe 
d'information, son ®tiquette d'identification, la d®signation de la donn®e fournie, lôunit® éventuellement utilisée pour 
la donn®e, ainsi que ses conditions dô®mission (colonne ç Configuration et option tarifaires ») et ses particularités 
dô®mission (se reporter au contenu du sous-chapitre cité en colonne « Précisions »). 

Le compteur ICE-4Q assure des fonctions de comptage distinctes pour les flux dô®nergie en soutirage du r®seau 
de distribution et pour les flux dô®nergie en injection vers le r®seau de distribution. Sur la sortie de t®l®-information 
client, le compteur ®met une trame dôinformation comprenant les informations respectives de chacun des deux flux 
dô®nergie. 

La trame est donc composée de 2 parties. 

¶ La première partie contient lôensemble des informations li®es ¨ la mesure et ¨ la gestion contractuelle des 
flux dô®nergie en soutirage du réseau de distribution. Cette partie débute par le groupe dôinformation ayant 
pour étiquette la chaîne de 7 caractères ASCII « CONTRAT » et pour donnée les informations décrivant le 
type de tarif et l'option tarifaire en cours. 

¶ La deuxième partie contient lôensemble des informations li®es à la mesure et à la gestion contractuelle des 
flux dô®nergie en injection vers le r®seau de distribution, ainsi quô¨ la qualimétrie. Cette partie débute par le 
groupe dôinformation ayant pour étiquette la chaîne de 5 caractères ASCII « Appli » et pour donnée 
lóinformation indiquant lôutilisation de lôapplication tarifaire dôinjection (chaîne de 9 caractères ASCII 
« INJECTION »). 

 

Pour la mesure et ¨ la gestion contractuelle des flux dô®nergie en soutirage, le fonctionnement du compteur ICE-
4Q est similaire ¨ celui dôun compteur ICE ¨ 2 quadrants. Cependant, seules les options tarifaires Base et EJP 
sont applicables. Aussi, la constitution de la première partie de la trame est identique à la description du 
chapitre « 2.7.2 » concernant le  compteur ICE à 2 quadrants en ne conservant toutefois que les groupes 
dôinformations affectés des qualifications « Métrologie », « BASE è (en cas dôoption tarifaire BASE en soutirage) et 
« EJP è (en cas dôoption tarifaire EJP en soutirage) dans la colonne ç Configuration et option  tarifaires ».  

Seule la constitution de la deuxi¯me partie de la trame, d®di®e aux flux dô®nergie en injection et ¨ la qualim®trie, 
est détaillée dans le Tableau 9 ci-après. 
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Tableau 9 : Codage des données du compteur « Interface Clientèle Emeraude à quatre 
quadrants »  (ICE-4Q) 

Etiquette Donnée Unité 
Configuration et 
option  tarifaires  

Précisions 

 

Premi¯re partie de la trame concernant les flux dô®nergie en soutirage. 

Se reporter à la description du chapitre « 2.7.2 » 

(Configuration et option  tarifaires « Métrologie », « BASE » et « EJP » seulement) 

 

Appli Chaîne «  INJECTION »  Injection  

U10MN 
Tension composée triphasée moyenne sur 10 
minutes 

V Injection ( B ) 

DATECOUR Horodate courante  Injection ( A ) 

EA 
Energie active injectée depuis le dernier top Td 
minutes 

Wh Injection ( F ) 

ERP 
Energie réactive positive depuis le dernier top Td 
minutes pendant une période d'injection d'énergie 
active 

varh Injection ( G ) 

ERN 
Energie réactive négative depuis le dernier top Td 
minutes pendant une période d'injection d'énergie 
active 

varh Injection ( G ) 

PTCOUR Période tarifaire courante  Injection ( H ) 

PREAVIS Chaîne « DEP »  Injection (1.01) ( E ) 

MODE Chaîne « CONTROLE »  Injection ( K ) 

DATEPX 
Horodate du point de mesure n°X de la puissance 
active moyenne (6 points de mesure consécutifs) 

 Injection ( A , C ) 

PX 
Valeur du point de mesure n°X de la puissance 
active moyenne sur une période de Tc minutes 

kW Injection ( C ) 

DEBUTp Horodate de début de la période p  Injection ( A ) 

EApCour 
Index dô®nergie active inject®e de la p®riode 
tarifaire en cours sur la période p  

kWh Injection ( I ) 

ERPpCour 
Index dô®nergie r®active positive de la période 
tarifaire en cours sur la période p en période 
d'injection d'énergie active 

kvarh Injection ( I ) 

ERNpCour 
Index dô®nergie r®active n®gative de la p®riode 
tarifaire en cours sur la période p en période 
d'injection d'énergie active 

kvarh Injection ( I ) 

DEBUTp1 Horodate de début de la période « p-1 »  Injection ( A ) 

E(ar)(pn)p1P1 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°1 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 

E(ar)(pn)p1P2 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°2 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 

E(ar)(pn)p1P3 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°3 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 

E(ar)(pn)p1P4 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°4 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 

E(ar)(pn)p1P5 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°5 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 

E(ar)(pn)p1P6 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°6 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 

E(ar)(pn)p1P7 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°7 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 
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E(ar)(pn)p1P8 
Index énergie (ré)active de la période tarifaire n°8 
pour la période « p moins 1 » 

kWh ou kvarh Injection (1.10) ( Q, R, S, T ) 

PrapCour 
Puissance de raccordement de la période tarifaire 
en cours 

kW Injection ( D ) 

IPA1MN Puissance active moyenne 1 minute kW Injection ( L ) 

IPATMN Puissance active moyenne 10 minutes. kW Injection ( M ) 

IPREA1MN Puissance réactive moyenne 1 minute signée kvar Injection ( N ) 

IPREATMN Puissance réactive moyenne 10 minutes signée kvar Injection ( O ) 

I1 Courant mesuré sur la phase 1 A Injection ( P ) 

I2 Courant mesuré sur la phase 2 A Injection ( P ) 

I3 Courant mesuré sur la phase 3 A Injection ( P ) 

TGPHI Tangente phi moyenne 10 minutes   Injection ( J ) 

Note : pour plus de précisions sur chacune des données décrites, il convient de se reporter au chapitre « 2.8.3 » ; 
la lettre mentionnée dans la colonne « Précisions » indiquant la référence du sous-chapitre correspondant. 

 

2.8.2.2 Remarques générales sur les informations concernant les flux dô®nergie en injection 

2.8.2.2.1 Période de gestion  : période en cours et périodes précédentes  

Le compteur gère plusieurs périodes contractuelles (pour plus de précisions, se reporter au chapitre « 2.1 »). 

On désigne par période contractuelle « p » la période de gestion en cours, et par période contractuelle « p-1 » 
(énoncée « p moins 1 » et  notée « p1 » dans les étiquettes de trame) la période de gestion précédente. Pour des 
raisons de limitation de la taille de la trame et de faisabilit® dans les applications tarifaires de lôICE (taille limit®e), 
les informations de la période contractuelle « p-2 » (« p moins 2 ») ne sont pas émises dans la trame. Pour les 
mêmes raisons, certaines données ne sont pas émises dans le cas de l'application tarifaire EJP (index des 
périodes contractuelles « p-1 » et « p-2 »). 

 

2.8.2.2.2 Ordre des informations  

Lôordre des informations a ®t® ®tabli en tenant compte des n®cessit®s suivantes : 

¶ la nécessité de traiter de façon groupée les informations fournies par les différentes fonctions  du 
compteur : dôune part, les fonctions de m®trologie, et dôautre part, les fonctions de qualim®trie, 

¶ la nécessité de garder proches les informations soumises à une évolution permanente et devant rester 
coh®rentes. En effet, les informations fournies dans la trame sont lues ¨ lôinstant m°me de leur ®mission 
par la sortie de télé-information client et leur proximité dans la trame garantit que leurs valeurs 
correspondent à des « captures » intervenues à des instants proches. Ceci est surtout important pour les 
notions de préavis et de cumuls d'énergie. 

 

2.8.2.2.3 Informations disponibles pour chaque configuration et option tarifaires  

Concernant les mentions portées dans la colonne « Configuration et option tarifaires », il convient de considérer 
les points suivants. 

¶ Pour la premi¯re partie de la trame qui concerne les flux dô®nergie en soutirage, il convient de se reporter 
au chapitre « 2.7.2 » en prenant en compte uniquement les configuration et option  tarifaires 
« Métrologie », « BASE » et « EJP ». 

¶ Pour la deuxi¯me partie de la trame qui concerne les flux dô®nergie en injection et la qualimétrie, toutes les 
données décrites sont émises, en tenant compte cas particuliers des émissions cycliques ou 
événementielles citées au chapitre « 2.8.1 » et précisées dans les observations particulières référencées 
dans la colonne « Précisions ». 

 

2.8.3 Précisions sur le format et les valeurs des données 

Dans les paragraphes suivants, des précisions sont apportées concernant les informations citées dans le 
Tableau 9. 
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Concernant le format des données, les conventions suivantes sont utilisées. 

¶ Lô®l®ment « x » d®crit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII num®riques (exemples : xx : 2 
caractères numériques, xxxxx : 5 caractères numériques, etc.). 

¶ Lôexpression « x,xx » décrit une chaîne de caractères ASCII numériques représentant un nombre décimal 
(ici, avec deux décimales), le séparateur noté « , » entre la partie entière et la partie décimale correspond 
au caractère ASCII « virgule ». 

¶ Lô®l®ment  « a » d®crit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII alphanum®riques (exemples : aa : 2 
caractères alphanumériques, aaaaa : 5 caractères alphanumériques, etc.). 

¶ Lorsquôune cha´ne de caract¯res ASCII num®riques représente un nombre négatif, le signe négatif est 
noté « - » et correspond au caractère ASCII « tiret ». 

 

( A )  Les variables dôhorodate (date et heure) 

Etiquettes : 
DATECOUR pour lôhorodate courante, 
DATEPX  pour les 6 horodates correspondant aux 6 derniers points de mesure de puissances 

actives moyennes 10 minutes, avec X prenant les valeurs de 1 à 6 (1 pour la plus 
récente), 

DEBUTp pour lôhorodate de d®but de p®riode contractuelle courante « p », 
DEBUTp1 pour lôhorodate de d®but de p®riode contractuelle précédente « p moins 1 ».  
 
Ces groupes dôinformation fournissent des informations dôhorodate (date et heure). 
Leurs données comprennent le jour, le mois et lôann®e, suivie des heures, minutes et secondes. Leur format 
correspond à la chaîne de 17 caractères ASCII suivante : 

JJ/MM/AA HH/MM/SS . 
Les différents éléments constituant la date sont séparés les uns des autres par le caractère ASCII « slash ». 
Les différents ®l®ments constituant lôheure sont s®par®s les uns des autres par ce même caractère. Les deux 
ensembles de 8 caractères ainsi constitués sont séparés par un unique caractère ASCII « espace ». 
 
 

( B )  Tension composée triphasée moyenne sur 10 minutes 

Etiquette : U10MN 
 
La donnée de ce groupe dôinformation fournit la valeur moyenne des 3 tensions composées mesurées par le 
compteur sur une période de 10 minutes non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxV » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxx » représente la valeur de la tension en volts. La valeur maximale est de 500. Le nombre de 
chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 3 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui 
sont placés en tête, donc non significatifs). 
 
 

( C )  Les puissances actives moyennes (6 valeurs) 

Etiquettes : PX ,   avec X prenant les valeurs de 1 à 6 (1 pour la plus récente) . 
 
Les donn®es de ces groupes dôinformation fournissent les points de mesure de puissance active moyenne sur 
une période de Tc minutes. 
Leurs données sont transmises sous la forme « xxxxxaakW » avec les conventions suivantes.  
Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance active moyenne transitant au point de fourniture 
durant une période de Tc minutes (la valeur usuelle de la période Tc est égale à 10 minutes). Cette  valeur de 
la puissance moyenne est exprimée en kW. La valeur maximale est de 32767 et le nombre de chiffres émis 
n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont 
placés en tête, donc non significatifs. 
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Lô®l®ment ç aa » indique si le point de mesure est tronqué ou non. Un point de mesure tronqué est un point de 
mesure pour lequel le temps dôint®gration est de durée inférieure à Tc (suite à un événement ext®rieur lôayant 
interrompu). Cet élément « aa » peut prendre les valeurs suivantes :  

¶ « H. » tronqué par une remise à l'heure, 

¶ « C. » tronqué par une coupure, 

¶ « M. » pour une valeur enregistrée en mode contrôle, 

¶ élément vide si la valeur n'est pas tronquée (format de la donnée : « xxxxxkW »). 
 
Le caractère noté « . » correspond au caractère ASCII « point ». 
Les 6 informations de puissances moyennes et leurs horodates dôoccurrence respectives sont ®mises 
systématiquement à la suite les unes des autres, sous forme de 12 groupes dôinformations 
(étiquette & donnée), dans lôordre suivant : DATEP1, P1, DATEP2, P2, é , DATEP6, P6. 
 
 

( D )  La puissance de raccordement de la période tarifaire en cours 

Etiquette :  PRapCour 
 
La donnée de ce groupe dôinformation fournit la valeur de la puissance de raccordement contractuelle gérée 
par le compteur et relative aux flux dô®nergie en injection. 
Cette donnée est transmise sous la forme  « xxxxxkW » avec les conventions suivantes.  
Lô®l®ment ç xxxxxx » représente la valeur de la puissance en kW. La valeur maximale est de 32767. Le 
nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à 
« 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( E )  Lôinformation de pr®avis 

Etiquette : PREAVIS  
 
Ce groupe dôinformation nôest ®mis que pour la première version (version V1.01) de lôapplication tarifaire 
dôinjection (INJECTION). Il nôest pas ®mis pour les versions ult®rieures de cette application tarifaire 
(version V1.10 et suivantes). 
Ce groupe dôinformation (®tiquette et donn®e) nôest ®mis que si le pr®avis est en cours. La donn®e est 
constitu®e dôune cha´ne de 3 caract¯res ASCII indiquant le type dôinformation faisant lôobjet dôun pr®avis. Le 
seul préavis possible est le préavis de dépassement de puissance. Pour ce pr®avis, lô®tiquette ç PREAVIS » 
est suivie de la chaîne de 3 caractères ASCII « DEP ». 
Ce groupe dôinformation est ®mis dans la trame lorsque le pr®avis est consid®r® comme ç en cours è, côest ¨ 
dire lorsque la puissance mesurée est proche de la puissance de référence. En pratique, le préavis est en 
cours lorsque la puissance mesurée dépasse un seuil défini par un coefficient KDC de préavis de 
dépassement représentant un pourcentage de la puissance de référence. La valeur de KDC est comprise 
entre 80 (pour un seuil égal à 80% de la puissance de référence) et 100 (pour un seuil égal à 100% de la 
puissance de r®f®rence). Le pr®avis est consid®r® comme termin® (et lô®mission du groupe dôinformation 
correspondant est arrêtée) lorsque la puissance mesur®e sô®carte de la puissance de r®f®rence, côest ¨ dire 
quôelle redescend en dessous dôun deuxi¯me seuil d®fini par un coefficient KDCD de d®gagement de pr®avis 
de dépassement représentant également un pourcentage de la puissance de référence. La valeur de KDCD 
est comprise entre 70 (pour un seuil égal à 70% de la puissance de référence) et 100 (pour un seuil égal à 
100% de la puissance de r®f®rence). Pour les flux dô®nergie en injection, ¨ tout instant, la puissance de 
référence est la puissance de raccordement contractuelle (unique). 
 
 

( F )  Lô®nergie active inject®e depuis le dernier top Td minutes 

Etiquette : EA 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit lô®nergie active ayant transit® en injection au point de fourniture 
depuis le dernier top Td minutes (côest ¨ dire depuis le d®but de la p®riode de Td minutes en cours). Cette 
valeur est exprimée en Wh. La périodicité des points de mesure est usuellement fixée à Td = 10 minutes. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxxxWh » avec les conventions suivantes. Lô®l®ment 
« xxxxxxxè repr®sente la valeur de lô®nergie mesur®e, Le nombre de chiffres ®mis n'est pas fixe : il varie 
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entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non 
significatifs. 
 
 

( G )  Lô®nergie r®active positive et lô®nergie r®active n®gative depuis le dernier top Td minutes pendant une 
période d'injection d'énergie active 

Etiquettes : ERP  et  ERN 
 
Les donn®es de ces groupes dôinformation fournissent les énergies réactive positive (ERP) et négative (ERN) 
ayant transit® au point de fourniture depuis le dernier top Td minutes (côest ¨ dire depuis le d®but de la p®riode 
de Td minutes en cours), pendant les p®riodes dôinjection dô®nergie active. Cette valeur est exprimée en varh. 
La périodicité des points de mesure est usuellement fixée à Td = 10 minutes. 
Ces données sont transmises sous la forme « xxxxxxxvarh » avec les conventions suivantes. Lô®l®ment 
« xxxxxxx » repr®sente la valeur de lô®nergie mesur®e, Le nombre de chiffres ®mis n'est pas fixe : il varie 
entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non 
significatifs. 
 
 

( H )  La période tarifaire courante 

Etiquette : PTCOUR 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation informe de la p®riode tarifaire en cours. Elle est cod®e sur 1 caractère 
ASCII numérique conformément à la table de correspondance suivante où sont définies les cinq périodes 
tarifaires utilisées pour la tarification des flux dô®nergie en injection. 
 
Valeurs de PTCOUR  Périodes tarifaires 

« 1 »   Heures de Pointe   (P)  
« 2 »    Heures Pleines dôHiver (HPH) 
« 3 »   Heures Creuses dôHiver (HCH) 
« 4 »   Heures Pleines dôEt® (HPE) 
« 5 »   Heures Creuses dôEt® (HCE) 
« 6 » à « 8 »  non utilisées 

 
 

( I ) Les index dô®nergie de la p®riode tarifaire en cours sur la p®riode contractuelle courante « p » 

Etiquettes : EApCour, ERPpCour,  ERNpCour 
 
Les données de ces groupes dôinformation fournissent les index des énergies active, réactive positive et 
réactive négative de la période contractuelle courante « p » pour la période tarifaire en cours. Elles sont 
transmises systématiquement. 
EApCour est exprimée en kWh. Elle est transmise sous la forme « xxxxxxxkWh ». ERPpCour et ERNpCour 
sont exprimées en kvarh. Elles sont transmises sous la forme « xxxxxxxkvarh ». 
Les conventions sont les suivantes. Lô®l®ment ç xxxxxxx è repr®sente la valeur de lô®nergie mesur®e, Le 
nombre de chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression des chiffres 
égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( J )  La tangente phi moyenne 10 minutes 

Etiquette : TGPHI 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la valeur de la tangente phi mesurée par le compteur sur une 
p®riode de 10 minutes non glissante et relative au flux dô®nergie en injection. Cette donn®e est ®mise sous la 
forme  « xxxxx,xx » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxx,xx » représente la valeur signée de la tangente. Cette valeur est indiquée avec une 
précision de 2 chiffres après la virgule. Les valeurs limites sont  -9999,99 et 99999,99. Le nombre total de 
caractères est limité à 8 (nombre de chiffres limité à 7). Le nombre de caractères émis n'est pas fixe : il varie 



Sorties de télé-information client des appareils de comptage électroniques utilisés par ERDF 

 

ERDF, Électricité Réseau Distribution France ï www.erdf.fr - ERDF-NOI-CPT_02E ï Version 5 ï 16/03/2015 

Page : 61/105 
 

en raison de la suppression du signe « + », ainsi que des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc 
non significatifs. 
 
 

( K )  Lôindicateur du mode « CONTROLE » 

Etiquette : MODE 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la chaîne de 8 caractères ASCII « CONTROLE » et nôest ®mise 
que si lôappareil se trouve en mode contr¹le (mode ¨ usage exclusif du distributeur). 
 
 

( L )  La puissance active moyenne 1 minute 

Etiquette : IPA1MN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance active moyenne mesurée par le compteur pour les 
flux dô®nergie en injection sur une p®riode de 1 minute non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxkW » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxx è repr®sente la valeur de la puissance en kW. Les valeurs minimale et maximale sont 0 et 
32767. Le nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression des chiffres égaux 
à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( M )  La puissance active moyenne 10 minutes 

Etiquette : IPATMN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance active moyenne mesurée par le compteur pour les 
flux dô®nergie en injection sur une p®riode de 10 minutes non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxkW » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxx è repr®sente la valeur de la puissance en kW. Les valeurs minimale et maximale sont 0 et 
32767. Le nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression des chiffres égaux 
à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( N )  La puissance réactive moyenne 1 minute signée 

Etiquette : IPREA1MN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance réactive moyenne mesurée par le compteur pour 
les flux dô®nergie en injection sur une p®riode de 1 minute non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxxkvar » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxx è repr®sente la valeur sign®e de la puissance en kvar. Les valeurs minimale et maximale 
sont -32767 et 32767. Le nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression du 
signe « + », ainsi que des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( O )  La puissance réactive moyenne 10 minutes signée 

Etiquette : IPREATMN 
 
La donn®e de ce groupe dôinformation fournit la puissance réactive moyenne mesurée par le compteur pour 
les flux dô®nergie en injection sur une p®riode de 10 minutes non glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxxkvar » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxx è repr®sente la valeur signée de la puissance en kvar. Les valeurs minimale et maximale 
sont -32767 et 32767. Le nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression du 
signe « + », ainsi que des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
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( P )  Courants mesurés sur les 3 phases 

Etiquettes : I1,  I2,  I3 
 
Les donn®es de ces groupes dôinformation fournissent les valeurs respectives des courants mesurés par le 
compteur et relatifs au flux dô®nergie en injection pour les phases num®rot®es de 1 ¨ 3. Les valeurs indiqu®es 
correspondent aux courants sur les lignes HTA (valeur calculée « ramenée » au primaire du transformateur 
HTA/BT dans le cas dôun comptage en Basse Tension). 
Ces données sont transmises sous la forme « xx,xxxA » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xx,xxx » représente la valeur du courant en Ampères. Cette valeur est indiquée avec une précision 
de 3 chiffres après la virgule. Le nombre de chiffres n'est pas fixe : il varie entre 4 et 5 en raison de la 
suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( Q )  Les index dôénergie de la période contractuelle précédente « p moins 1 »  
 
Ces groupes dôinformation ne sont pas émis pour la première version (version V1.01) de lôapplication tarifaire 
dôinjection (INJECTION). Il ne sont émis que pour les versions ultérieures de cette application tarifaire 
(version V1.10 et suivantes). 
 
Les index des énergies active et réactives de la période tarifaire courante pour la période contractuelle 
courante « p » sont transmis systématiquement ; pour plus de précisions, il convient de se reporter au sous-
chapitre de précision ( I ). Les autres index d'énergie sont émis, en alternance, de façon cyclique : il sôagit 
uniquement des index des énergies active et réactives de lôensemble des huit périodes tarifaires possibles 
pour la période contractuelle précédente « p moins 1 ». 
 
Lô®tiquette de chacun des huit groupes dôinformations correspondant aux index dô®nergie est de la forme : 

E(ar)(pn)p1P(x)  
avec les conventions suivantes. 

¶ Lôexpression ç (ar) » représente par un seul caractère le type dô®nergie (notée « A » pour active, notée 
« R » pour réactive). 

¶ Lôexpression ç (pn) » représente par un seul caractère le sens de lô®nergie r®active (not®e ç P » pour 
positive, notée « N è pour n®gative). Cette expression nôest pr®sente que dans le cas dôune ®nergie 
réactive.  

¶ Lôexpression ç p1 » est invariante et désigne la période contractuelle précédente « p moins 1 ». 

¶ Lôexpression ç P(x) » représente la période tarifaire concernée et est définie sur 2 caractères 
comprenant le caractère ASCII « P » et un caractère ASCII numérique représentant le numéro de la 
période tarifaire concernée. Pour plus de précisions sur les périodes tarifaires possibles et le numéro 
qui leur est affecté, il convient de se reporter au descriptif de la donnée « Période tarifaire courante » 
dô®tiquette « PTCOUR » fourni au sous-chapitre de précision ( H ). 

 
 

( R )  Les s®ries dôindex d'®nergie ®mises  
Les s®ries dôindex d'®nergie sont ®mises en alternance dans les trames, de façon cyclique, et correspondent, 
dans lôordre, aux types dô®nergie et aux valeurs dô®tiquettes suivants :  

¶ énergie active de la période contractuelle précédente « p moins 1 » :  EAp1P(x), 

¶ énergie réactive positive de la période contractuelle précédente « p moins 1 » : ERPp1P(x), 

¶ énergie réactive négative de la période contractuelle précédente « p moins 1 » : ERNp1P(x). 
 
Pour chaque type dô®nergie de la liste ci-dessus, la m°me s®rie dôindex est ®mise durant une minute environ, 
c'est-à-dire durant plusieurs trames successives (par exemple : 4 ou 5), puis, au « Top minute » suivant 
(changement de minute ronde), la s®rie dôindex correspondant au type dô®nergie suivant dans la liste est ®mise 
dans la première trame suivant ce « Top minute » et durant les trames suivantes jusqu'au prochain « Top 
minute ».  
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( S )  Les index d'énergie active 

Etiquettes :  EAp1P(x) 
 
Les donn®es de ces groupes dôinformation fournissent les index dô®nergie active de chaque p®riode tarifaire 
pour la période contractuelle précédente « p moins 1 ». 
Lôexpression « P(x) » représente la période tarifaire concernée. Pour plus de détails, il convient de se reporter 
au sous-chapitre de précision ( Q ). 
Ces données sont transmises sous la forme « xxxxxxxkWh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie active en kWh. Sa valeur maximale est égale à 
9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression des 
chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs).  
 
 

( T )  Les index d'énergie réactive positive et négative 

Etiquettes : 
ERPp1P(x) pour les index dô®nergie r®active positive, 
ERNp1P(x) pour les index dô®nergie r®active n®gative. 
 
Les donn®es de ces groupes dôinformation fournissent les index dô®nergie r®actives positive et n®gative de 
chaque période tarifaire pour la période contractuelle précédente « p moins 1 ». 
Lôexpression ç P(x) » représente la période tarifaire concernée. Pour plus de détails, il convient de se reporter 
au sous-chapitre de précision ( Q ). 
Ces données sont transmises sous la forme « xxxxxxxkvarh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie réactive en kvarh. Sa valeur maximale est 
égale à 9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression 
des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs).  
 
Ces données sont transmises sous la forme « xxxxxxxkvarh » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie réactive en kvarh. Sa valeur maximale est 
égale à 9999999 et le nombre de chiffres émis n'est pas fixe (entre 1 et 7 chiffres en raison de la suppression 
des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs). 
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2.9 Compteur PME-PMI 

2.9.1 Informations générales 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur PME-PMI ». 

Il précise les étiquettes et les données constituant les différents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client en fonction de la configuration de lôappareil. 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle » 

Pour cet appareil, tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformations de toutes les trames ont une 
valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 

Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames sont définis 
suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du champ ócontrôleô » du 
chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de comptage »). 

 

Vitesse de transmission 

Au chapitre « 1.4 », il est précisé que, dans le cas du compteur PME-PMI, la vitesse de transmission de la sortie 
de télé-information client est configurable par ERDF ¨ lôaide dôune variable du compteur sur lôune des valeurs 
suivantes : 1200 bds, 2400 bds, 4800 bds, 9600 bds et 19200 bds. 

Lôappareil-récepteur raccordé à un compteur de ce type doit tester les différentes vitesses possibles afin de 
d®terminer la vitesse mise en îuvre sur le compteur concern® (pour plus de précisions, se reporter au 
chapitre « 3 » ). 

 

Le contenu des trames émises 

Toutes les données décrites ne sont pas systématiquement présentes dans une trame. En effet, certaines dôentre 
elles peuvent être émises uniquement lorsqu'un événement particulier intervient (cas du préavis de dépassement), 
ou uniquement en cas de fonctionnement du compteur dans une option tarifaire particulière. 

Ces particularit®s dô®mission sont explicit®es par le contenu de la colonne ç Configuration» et dans les sous-
chapitres du chapitre « 2.9.3 » dont le numéro dôordre est donn® dans la colonne ç Précisions ». 

Lorsquôune unit® de mesure est mentionn®e dans la colonne ç Unité » du Tableau 10, celle-ci est inscrite telle 
quelle, dans la trame émise, à la suite de la valeur émise pour la donnée concernée. 

 

La mise à jour des informations émises  

Chaque trame est constituée des dernières valeurs actualisées des différentes données gérées par le compteur 
PME-PMI. De manière générale, la valeur qui apparaît dans une trame est la valeur de la donnée interne au 
compteur ¨ lôinstant du d®but de la trame. Le d®lai de fourniture de la valeur actualisée dôune donn®e est donc au 
plus ®gal au temps d'®mission dôune trame. Ce temps est d®pendant de la vitesse dô®mission (g®n®ralement 
9600Bds) et du contenu (variable) de la trame (g®n®ralement de lôordre dôun millier de caract¯res). Ce d®lai peut 
donc être estimé à environ 1 seconde.  

Concernant lô®volution de la valeur des données internes au compteur (avant leur émission dans la trame), 
certaines grandeurs (telles que les index des énergies) sont mises à jour par les traitements du compteur de 
manière « instantanée » (p®riode dôune demi-seconde ou de quelques secondes) et une valeur actualisée est alors 
fournie à chaque nouvelle trame (sans pour cela provoquer obligatoirement un changement de cette valeur). 
Certaines données fournissent des valeurs moyennes (ex : PA1MN et PAX_s) ou des états « arrêtés » à une date 
donnée (périodes contractuelles P, P-1) et leur valeur interne au compteur ne change alors quôau gr® dôune 
période de temps beaucoup plus longue (une ou dix minutes, voire un mois, ou à date). Le changement éventuel 
de valeur est alors apparent dés la trame qui suit la modification de la valeur interne au compteur. Enfin, il existe 
des données qui sont programmées par un outil externe au compteur. Leurs valeurs sont prises en compte 
immédiatement par le compteur et le changement éventuel de valeur est alors apparent dés la trame suivant cette 
prise en compte. 
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Les usages et les configurations du compteur  

Le compteur PME-PMI peut être installé soit sur un Point de Livraison en BT>36 kVA, soit sur un Point de 
Livraison en HTA, avec le compteur raccordé en Basse Tension au secondaire du transformateur de puissance. 

Le compteur gère deux traitements indépendants ci-après appelés « MESURES1 » et « MESURES2 » et utilisant 
chacun un calendrier tarifaire indépendant (calendrier n°1 et calendrier n°2) . Lôensemble dôinformations 
concernant chaque traitement est repérable dans la trame grâce à un groupe dôinformation initial ayant 
respectivement pour étiquette « MESURES1 » et « MESURES2 », comme indiqué dans le Tableau 10. Les deux 
ensembles dôinformations relatifs aux deux traitements contractuels sont transmis ¨ la suite lôun de lôautre dans la 
même trame.  

Dôautre part, le compteur PME-PMI peut également être utilisé sur des installations en soutirage uniquement ou 
sur des installations en soutirage et injection. La donn®e associ®e ¨ lô®tiquette ç CONFIG » prend alors soit la 
valeur « CONSO » (soutirage uniquement), soit la valeur « PROD » (soutirage et injection). 

Les étiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de t®l®-
information client dépendent : 

¶ de la configuration du compteur : en soutirage seul ou  en soutirage et injection, 

¶ de lôoption tarifaire en cours pour le soutirage, telle quôelle peut °tre mise en îuvre dans le compteur, 

¶ du traitement concerné (calendrier n°1 ou n°2), repéré par le groupe ayant pour étiquette « MESURES1 » 
ou « MESURES2 ». 

 

Les paliers du syst¯me dôinformation 

Deux paliers différents du système dôinformation dôERDF ont g®r® les compteurs PME-PMI. Pour chacun des deux 
paliers dénommés palier 1 et palier 2 ci-après, certaines valeurs programmées dans le compteur diffèrent et 
apparaissent de manière différente dans les trames émises. Les différentes valeurs sont décrites avec précision  
au chapitre « 2.9.3 », en particulier pour les groupes dôinformations dô®tiquettes « MESURES1 », « MESURES2 », 
« PTCOUR1 » et « PTCOUR2 ». 

Les compteurs PME-PMI initialement configur®s conform®ment au palier 1 du syst¯me dôinformation 
basculeront progressivement vers les libellés propres au palier 2. Néanmoins, pendant une période 
transitoire de plusieurs années, ces différents libellés coexisteront dans le parc de compteurs PME-PMI 
dôERDF. 

A lôavenir, les libellés programmés dans les compteurs sont susceptibles de continuer à évoluer pour prendre en 
compte les particularités des futurs tarifs à traiter et être en parfaite cohérence avec la mani¯re dôeffectuer les 
traitements tarifaires correspondants. 

 

Les paliers du compteur 

Dôautre part, le compteur lui-m°me a fait lôobjet dôune ®volution en 2013 (d®nomm®e ci-dessous « palier 2013 »), 
permettant notamment une gestion ¨ date du tarif dynamique, lorsquôil nôest pas g®r® localement. Des informations 
sont émises dans les trames de t®l®information par ce nouveau palier de compteur (et pas par lôancien). Une 
colonne « Palier de compteur » du Tableau 10 indique sur quel palier chaque groupe dôinformation est disponible. 

La pr®sence du groupe dôinformations dô®tiquette ç ADS » dans la trame émise indique que le compteur est en 
« palier 2013 ». Sur site, ces compteurs en version « palier 2013 » sont identifiables par un marquage particulier 
apposé sur la face avant du compteur et mentionnant « Palier 2013 ». 

 

Le cas particulier de la tarification dynamique. 

Le compteur en version « palier 2010 » peut assurer la gestion dôune tarification dynamique. Cette fonction est 
utilisée pour la mise en îuvre de lôoption EJP du tarif réglementé appelé « tarif Jaune ». Elle consiste à basculer 
en période tarifaire « Pointe Mobile » sur la  réception dôune commande locale au moyen dôun signal électrique  
provenant dôun bo´tier additionnel du dispositif de comptage. Le compteur possède également une fonction de 
commande  à distance. Pour plus de précisions sur les informations fournies dans les trames du compteur, il 
convient de se reporter aux explications du sous-chapitre de précision ( T ) sur le groupe dôinformation dô®tiquette 
TARIFDYN.  

Le compteur en version « palier 2013 »  possède un mode de fonctionnement par commande à distance 
permettant une tarification dynamique plus variée. Ce mode de fonctionnement permet le basculement à toute 
p®riode de lôann®e dans une quelconque des périodes tarifaires connues du tarif en vigueur dans le compteur. 
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Pour plus de précisions sur les informations fournies dans les trames du compteur,  il convient de se reporter aux 
explications du sous-chapitre de précision ( U ) sur les groupes dôinformations concern®s (ETATDYN1, PREAVIS1, 
TDYN1CD, TDYN1CF, TDYN1FD, TDYN1FF, ETATDYN2, PREAVIS2, TDYN2CD, TDYN2CF, TDYN2FD, 
TDYN2FF). 

 

Avertissement. 

Pour la bonne compréhension du fonctionnement de la téléinformation du compteur, il est nécessaire de bien 
maîtriser les caractéristiques des différents traitement tarifaires réalisés par celui-ci. Pour plus de précisions sur 
ces caractéristiques, les données gérées par un compteur et les notions tarifaires attenantes, il convient de se 
reporter au document intitulé « Télé-relevé par liaison téléphonique RTC et GSM des appareils de comptage de 
type óPME-PMIô » publié par ERDF sous la référence « ERDF-NOI-CPT_36E ». 

 

 

2.9.2 Liste des groupes d'information 

2.9.2.1 Présentation 

Le Tableau 10 fournit la liste compl¯te des groupes dôinformation ®mis par lôappareil et pr®cise pour chaque 
groupe d'information, son ®tiquette d'identification, la d®signation de la donn®e fournie, lôunit® éventuellement 
utilis®e pour la donn®e, ainsi que ses conditions dô®mission (colonne ç Configuration ») et ses particularités 
dô®mission (se reporter au contenu du sous-chapitre cité en colonne « Précisions »). 

 

Le compteur gère deux calendriers tarifaires indépendants, correspondants aux étiquettes « MESURES1 » 
(calendrier n°1) et « MESURES2 » (calendrier n°2) dans le Tableau 10. 

 

La trame est donc composée de 2 parties. 

¶ La première partie contient des informations générales et lôensemble des informations li®es aux mesures, 
à la gestion contractuelle et aux traitements tarifaires relatifs au calendrier n°1 (MESURES1). Cette partie 
débute par le groupe dôinformation ayant pour étiquette la chaîne de 8 caractères ASCII « MESURES1 » 
et pour données les informations décrivant le type de tarif et l'option tarifaire en cours. Les informations 
concernant lôinjection se trouvent dans cette partie de la trame, le cas ®ch®ant. 
 

¶ La deuxième partie contient lôensemble des informations li®es aux mesures, à la gestion contractuelle et 
aux traitements tarifaires relatifs au calendrier n°2 (MESURES2). Cette partie débute par le groupe 
dôinformation ayant pour étiquette la chaîne de 8 caractères ASCII « MESURES2 »  et pour données les 
informations décrivant le type de tarif et l'option tarifaire en cours. 
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Tableau 10: Codage des données du compteur PME-PMI 

Etiquette Donnée Unité 
Configuration 

Conso     Prod 

Palier  

de 

compteur 

Précisions 

TRAME TEST  X X 2013 ( W ) 

ADS Cha´ne de 12 caract¯res contenant lôidentifiant du 
compteur (ADS) 

 X X 2013 ( F ) 

MESURES1 Chaîne indiquant le nom du traitement tarifaire 
associé au calendrier n°1 

 X X Tous ( A ) 

DATE Date et heure courante (JJ/MM/AA HH:MM:SS)  X X Tous ( B ) 

EA_s Energie active soutirée (au primaire) depuis dernier 
top Td 

Wh X X Tous ( L ) 

ER+_s Energie réactive positive (au primaire) depuis 
dernier top Td en période de soutirage d'énergie 
active 

varh X X Tous ( M ) 

ER-_s Energie réactive négative (au primaire) depuis 
dernier top Td en période de soutirage d'énergie 
active 

varh X X Tous ( M ) 

EAPP_s Energie apparente soutirée (au primaire) depuis 
dernier top Td 

VAh X X Tous ( P ) 

EA_i Energie active injectée (au primaire) depuis dernier 
top Td 

Wh  X Tous ( L ) 

ER+_i Energie réactive positive (au primaire) depuis 
dernier top Td en période d'injection d'énergie 
active 

varh  X Tous ( M ) 

ER-_i Energie réactive négative (au primaire) depuis 
dernier top Td en période d'injection d'énergie 
active 

varh  X Tous ( M ) 

EAPP_i Energie apparente injectée (au primaire) depuis 
dernier top Td 

VAh  X Tous ( P ) 

PTCOUR1 Période tarifaire courante (chaîne associée de 3 
caractères alphanumériques) 

 X X Tous ( N ) 

TARIFDYN Chaîne de caractères indiquant la présence du 
signal tarifaire externe. 

 X X Tous ( T ) 

ETATDYN1 Libellé de la période tarifaire de la période 
dynamique en cours (chaîne associée de 3 
caractères alphanumériques) 

 X X 2013 ( U ) 

PREAVIS1 Libellé de la période tarifaire faisant lôobjet du 
préavis en cours 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN1CD Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de d®but 
et le libellé de la période tarifaire de la période 
dynamique en cours 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN1CF Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de fin et 
le libellé de la période tarifaire de la période 
dynamique en cours 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN1FD Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de d®but 
et le libellé de la période tarifaire de la prochaine 
période dynamique 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN1FF Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de fin et 
le libellé de la période tarifaire de la prochaine 
période dynamique  

 X X 2013 ( U ) 

MODE Prend la valeur « CONTROLE » si le compteur est 
dans ce mode 

 X X Tous ( R ) 

CONFIG Prend la valeur « CONSO » ou « PROD »  X X Tous ( E ) 

DATEPAX Date de la puissance active moyenne Tc 
min dô®tiquette ç PAX »   (X = 1à 6 pour les 6 
derniers points de puissance moyenne enregistrés)  

 X X Tous ( B , C) 
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PAX_s Puissance active moyenne Tc min (X = 1à 6) en 
soutirage 

kW X X Tous ( C ) 

PAX_i Puissance active moyenne Tc min (X = 1à 6) en 
injection 

kW  X Tous ( C ) 

DébP Date et heure de début de la période P   X X Tous ( B ) 

EAP_s Energie active soutirée de la période P pour la 
période tarifaire en cours 

kWh X X Tous ( D ) 

EAP_i Energie active injectée de la période P pour la 
période tarifaire en cours 

kWh  X Tous ( D ) 

ER+P_s Energie réactive positive de la période P pour la 
période tarifaire en cours en période de soutirage 
d'énergie active  

kvarh X X Tous ( D ) 

ER-P_s Energie réactive négative de la période P pour la 
période tarifaire en cours en période de soutirage 
d'énergie active 

kvarh X X Tous ( D ) 

ER+P_i Energie réactive positive de la période P pour la 
période tarifaire en cours en période d'injection 
d'énergie active 

kvarh  X Tous ( D ) 

ER-P_i Energie réactive négative de la période P pour la 
période tarifaire en cours en période d'injection 
d'énergie active 

kvarh  X Tous ( D ) 

DébP-1 Date et heure de début de la période P-1  X X Tous ( B ) 

FinP-1 Date et heure de fin de la période P-1  X X Tous ( B ) 

EaP-1_s Energie active soutirée de la période P-1 pour la 
période tarifaire en cours 

kWh X X Tous ( D ) 

EaP-1_i Energie active injectée de la période P-1 pour la 
période tarifaire en cours 

kWh  X Tous ( D ) 

ER+P-1_s Energie réactive positive de la période P-1 pour la 
période tarifaire en cours en période de soutirage 
d'énergie active 

kvarh X X Tous ( D ) 

ER-P-1_s Energie réactive négative de la période P-1 pour la 
période tarifaire en cours en période de soutirage 
d'énergie active 

kvarh X X Tous ( D ) 

ER+P-1_i Energie réactive positive de la période P-1 pour la 
période tarifaire en cours en période d'injection 
d'énergie active 

kvarh  X Tous ( D ) 

ER-P-1_i Energie réactive négative pour la période P-1 pour 
la période tarifaire en cours en période d'injection 
d'énergie active 

kvarh  X Tous ( D ) 

PS Puissance souscrite de la période tarifaire en cours  kW ou 
kVA 

X X Tous ( I ) 

PREAVIS Chaîne « DEP »    Tous ( K ) 

PA1MN Puissance active 1 minute kW X X Tous ( S ) 

PMAX_s Puissance maximale atteinte en période de 
soutirage dô®nergie active pour la période tarifaire 
en cours 

kW ou 
kVA 

X X Tous ( V ) 

PMAX_i Puissance maximale atteinte en p®riode dôinjection 
dô®nergie active pour la période tarifaire en cours  

kW ou 
kVA 

 X Tous ( V ) 

TGPHI_s Tangente phi moyenne 10 minutes en période de 
soutirage d'énergie active  

 X X Tous ( Q ) 

TGPHI_i Tangente phi moyenne 10 minutes en période 
dôinjection d'®nergie active   

  X Tous ( Q ) 
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Pour le calendrier n°2.  

 

Etiquette Donnée Unité 
Configuration 

Conso Prod 

Palier 

de 

 compteur 

Précisions 

MESURES2 Chaîne indiquant le nom du traitement tarifaire 
associé au calendrier n°2 

 X X Tous ( A ) 

PTCOUR2 Période tarifaire courante (chaîne associée de 3 
caractères alphanumériques)  

 X X Tous ( N ) 

ETATDYN2 Libellé de la période tarifaire de la période 
dynamique en cours (chaîne associée de 3 
caractères alphanumériques) 

 X X 2013 ( U ) 

PREAVIS2 Libell® de la p®riode tarifaire faisant lôobjet du 
préavis en cours 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN2CD Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de d®but 
et le libellé de la période tarifaire de la période 
dynamique en cours 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN2CF Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de fin et 
le libellé de la période tarifaire de la période 
dynamique en cours 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN2FD Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de d®but 
et le libellé de la période tarifaire de la prochaine 
période dynamique 

 X X 2013 ( U ) 

TDYN2FF Chaîne de caractères indiquant lôhorodate de fin et 
le libellé de la période tarifaire de la prochaine 
période dynamique  

 X X 2013 ( U ) 

DébP_2 Date de début de la période P  X X Tous ( B ) 

EaP_s2 Energie active soutirée de la période P pour la 
période tarifaire en cours pour MESURES2 

kWh X X Tous ( D ) 

DébP-1_2 Date de début de la période P-1  X X Tous ( B ) 

FinP-1_2 Date de fin de la période P-1  X X Tous ( B ) 

EaP-1_s2 Energie active soutirée de la période P-1 pour la 
période tarifaire en cours pour MESURES2 

kWh X X Tous ( D ) 

 

2.9.2.2 Remarques générales : 

2.9.2.2.1 Période de gestion  : période en cours et périodes précédentes  

Le compteur gère plusieurs périodes contractuelles (pour plus de précisions, se reporter au chapitre « 2.1 »). 

On désigne par période contractuelle « P » la période de gestion en cours, et par période contractuelle « P-1 » 
(énoncée « P moins 1 » et  notée « P-1 » dans les étiquettes de trame) la période de gestion précédente. Pour des 
raisons de limitation de la taille de la trame, les informations de la période contractuelle « P-2 » ne sont pas émises 
dans la trame.  

 

2.9.2.2.2 Ordre des informations  

Afin dôassurer la coh®rence de lôensemble des informations ®mises entre le d®but et la fin dôune m°me trame, les 
informations contenues dans une m°me trame sont issues dôop®rations dôenregistrement ayant eu lieu au m°me 
instant. 
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2.9.2.2.3 Informations disponibles pour chaque calendrier  

Le compteur gère deux calendriers ind®pendants. Certaines donn®es disposent dôun suffixe d®terminant le 
calendrier concerné : 

¶ 1 ou _1 indique des données relatives au calendrier n°1 (MESURES1), 

¶ 2 ou _2 indique des données relatives au calendrier n°2 (MESURES2). 

Les données relatives au soutirage ou ¨ lôinjection sont ®galement dot®es dôun suffixe : 

¶ _s ou _i indiquent respectivement les sens de transit soutirage et injection. 

La combinaison des deux suffixes d®termine le calendrier concern® et sôil sôagit de donn®es dôinjection ou de 
soutirage. 

Exemple : le suffixe « _s2 » est utilisé pour le soutirage du contrat relatif au calendrier n°2. 

Le caractère « _ » correspond au caractère ASCII « souligné ».  

 

2.9.3 Précisions sur le format et les valeurs des données de chaque groupe dôinformation 

Dans les paragraphes suivants, des précisions sont apportées concernant les informations citées dans le 
Tableau 10. 

 

Concernant le format des données, les conventions suivantes sont utilisées. 

¶ Lô®l®ment « x » décrit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII numériques (exemples : xx : 2 
caractères numériques, xxxxx : 5 caractères numériques, etc.). 

¶ Lôexpression « x,xx » décrit une chaîne de caractères ASCII numériques représentant un nombre décimal 
(ici, avec deux décimales), le séparateur noté « , » entre la partie entière et la partie décimale correspond 
au caractère ASCII « virgule ». 

¶ Lô®l®ment  « a » décrit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII alphanumériques (exemples : aa : 2 
caractères alphanumériques, aaaaa : 5 caractères alphanumériques, etc.). 

¶ Lorsquôune cha´ne de caract¯res ASCII num®riques repr®sente un nombre négatif, le signe négatif est 
noté « - » et correspond au caractère ASCII « tiret ». 

 

 

( A )  Le traitement tarifaire : type de tarif et option tarifaire 

Etiquettes : MESURES1   et   MESURES2 
 
Ce sous-chapitre fournit les explications concernant la donnée indiquant le traitement tarifaire (type de tarif et 
option tarifaire). Cette donnée du groupe dôinformation dô®tiquette ç MESURES1 », respectivement 
« MESURES2 », renseigne sur le traitement tarifaire en cours pour le calendrier n°1, respectivement le 
calendrier n°2.  
Cette donnée est constitu®e dôune cha´ne de 10 caractères ASCII. Les valeurs possibles de cette donnée sont 
décrites ci-dessous en fonction  

¶ du palier du syst¯me dôinformation, 

¶ et du calendrier concerné (n°1 ou n°2). 
 
Ce sous-chapitre décrit ensuite les différentes valeurs possibles pour les donn®es des groupes dôinformation 
dô®tiquette ç PTCOUR1 », respectivement « PTCOUR2 » (cités au sous-chapitre de précision ( N )). Ces 
différentes valeurs possibles correspondent aux seules périodes tarifaires gérées en fonction : 

¶ du palier du syst¯me dôinformation, 

¶ du calendrier concerné (n°1, respectivement n°2), 

¶ et du traitement tarifaire en cours (type de tarif et option tarifaire). 
 
Rappel : les compteurs PME-PMI initialement configur®s conform®ment au palier 1 du syst¯me dôinformation 
basculeront progressivement vers les libellés propres au palier 2. Néanmoins, pendant une période transitoire 
de plusieurs années, ces différents libellés coexisteront dans le parc de compteurs PME-PMI dôERDF. A 
lôavenir, les libellés programmés dans les compteurs sont susceptibles de continuer à évoluer pour prendre en 
compte les particularités des futurs tarifs à traiter et être en parfaite cohérence avec la mani¯re dôeffectuer les 
traitements tarifaires correspondants. 
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Pour le palier 1 du syst¯me dôinformation, les textes possibles dans le cas du calendrier n°1 (MESURES1) 
sont les suivants :  

¶ « TJ MU » pour lôoption tarifaire « Offre Historique Tarif Jaune Moyenne Utilisation en option Base », 

¶ « TJ LU-aa »  pour lôoption tarifaire « Offre Historique Tarif Jaune Longue Utilisation en option Base », 
avec 4 variantes possibles :   

o « TJ LU-SD »  pour la variante sans dénivelé, 
o « TJ LU-P »  pour la variante avec dénivelé P / HPH, 
o « TJ LU-PH »  pour la variante avec dénivelé HPH / HCH, 
o « TJ LU-CH »  pour la variante avec dénivelé HCH / HPE, 

¶ « TJ EJP-aa » pour lôoption tarifaire « Offre Historique Tarif Jaune Longue Utilisation en option EJP », 
avec 3 variantes possibles :   

o « TJ EJP-SD »  pour la variante sans dénivelé, 
o « TJ EJP-PM »  pour la variante avec dénivelé PM / HH, 
o « TJ EJP-HH »  pour la variante avec dénivelé HH / HPE,  

¶ « TV A5 BASE » pour lôoption tarifaire « Offre Historique Tarif Vert A5 en option Base » (tarif à 5 
périodes tarifaires), 

¶ « TV A8 BASE » pour lôoption tarifaire « Offre Historique Tarif Vert A8 en option Base » (tarif à 8 
périodes tarifaires), 

¶ « BT 4 SUP36 » pour une « Nouvelle Offre en tarif BT > 36 kVA sans dénivelé en pointe » (tarif à 4 
périodes tarifaires). 

 
 
Pour le palier 1 du syst¯me dôinformation, les textes possibles dans le cas du calendrier n°2 (MESURES2) 
sont les suivants :  

¶ « TJ MU è pour lôoption tarifaire « Offre Historique Tarif Jaune Moyenne Utilisation », 

¶ « TJ LU »  pour lôoption tarifaire ç Offre Historique Tarif Jaune Longue Utilisation », 

¶ « TJ EJP è pour lôoption tarifaire ç Offre Historique Tarif Jaune en option EJP »,  

¶ « TV A5 BASE è pour lôoption tarifaire ç Offre Historique Tarif Vert A5 en option Base gérée en postes 
horaires » (tarif à 3 périodes tarifaires), 

¶ « TV A8 BASE » pour lôoption tarifaire ç Offre Historique Tarif Vert A8 en option Base gérée en postes 
horaires » (tarif à 3 périodes tarifaires), 

¶ « BT 4 SUP36 » pour une « Nouvelle Offre en tarif BT > 36 kVA à 4 périodes tarifaires ». 
 
 
Pour le palier 2 du système dôinformation, les textes possibles dans le cas du calendrier n°1 (MESURES1) 
et du calendrier n°2 (MESURES2) sont les suivants :  

¶ « BT 4 SUP36 » pour toutes les offres correspondant au « Tarif BT > 36 kVA à 4 périodes tarifaires », 

¶ « BT 5 SUP36 » pour toutes les offres correspondant au « Tarif BT > 36 kVA à 5 périodes tarifaires », 

¶ « TJ EJP » pour lôoption tarifaire « Tarif Jaune en option EJP », 

¶ « HTA 5 » pour toutes les offres correspondant au « Tarif HTA à 5 périodes tarifaires », 

¶ « HTA 8 » pour toutes les offres correspondant au « Tarif HTA à 8 périodes tarifaires ». 
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Le tableau ci-dessous précise, pour chacune des valeurs possibles, le format exact de la chaîne de 10 
caractères ASCII constituant la donnée des groupes dôinformation dô®tiquette « MESURES1 » ou 
« MESURES2 ». Dans ce tableau, chaque case blanche représente le caractère ASCII « espace ». 
 

Tableau 11: Format des chaînes de caractères de la donnée 

T J  M U      

T J  L U      

T J  L U - S D   

T J  L U - P    

T J  L U - P H   

T J  L U - C H   

T J  E J P     

T J  E J P - S D  

T J  E J P - P M  

T J  E J P - H H  

T V  A 5  B A S E 

T V  A 8  B A S E 

B T  4  S U P 3 6 

B T  5  S U P 3 6 

H T A  5      

H T A  8      

 
 
Les différentes valeurs possibles des donn®es des groupes dôinformation dô®tiquette ç PTCOUR1 » du 
calendrier n°1, respectivement « PTCOUR2 » du calendrier n°2 (cités au sous-chapitre de précision ( N )) 
sont fournies ci-dessous, sous forme de tableau en fonction : 

¶ du palier du syst¯me dôinformation, 

¶ du calendrier concerné (n°1 ou n°2), 

¶ et du traitement tarifaire en cours (type de tarif et option tarifaire). 

 
La gamme des différentes valeurs possibles et leurs significations.   

¶ P  Heures de Pointe (suivant un horaire fixe), 

¶ PM  Heures de Pointe Mobile (pour une option EJP seulement), 

¶ HH  Heures dôHiver, sans distinction de poste horaire (heures pleines ou creuses), 

¶ HP  Heures Pleines, sans distinction de saison (hiver, ®t®, é),  

¶ HC  Heures Creuses, sans distinction de saison (hiver, ®t®, é),  

¶ HPH Heures Pleines dôHiver, 

¶ HCH Heures Creuses dôHiver, 

¶ HPE Heures Pleines dôEt®, 

¶ HCE Heures Creuses dôEt®, 

¶ HPD Heures Pleines de Demi-saison, 

¶ HCD Heures Creuses de Demi-saison, 

¶ JA  Heures de Juillet-Août. 
 
Note : le compteur pouvant g®rer jusquô¨ 8 p®riodes tarifaires pour un m°me traitement tarifaire, lorsque les 8 
périodes tarifaires ne sont pas toutes utilisées, la valeur « XXX » est attribuée par convention, dans les tables 
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internes du compteur, au libellé de chacune des périodes tarifaires qui ne sont pas utilisées par le traitement 
tarifaire en cours et qui ne sont donc pas émises dans la trame de télé-information client. 
 
 
 
Les différentes valeurs de période tarifaire utilisées pour chaque traitement tarifaire en fonction du 
palier du syst¯me dôinformation et du calendrier concern® (nÁ1 ou nÁ2).  
 
Pour le palier 1 du syst¯me dôinformation et le calendrier nÁ1 (MESURES1 et PTCOUR1) 
 

Libell® de lôoption tarifaire Périodes tarifaires utilisées 

TJ MU 
BT 4 SUP36  

HPH, HCH, HPE, HCE 

TJ LU-aa dans ses 4 variantes :  
      TJ LU-SD, TJ LU-P, TJ LU-PH, TJ LU-CH 
TV A5 BASE 

P, HPH, HCH, HPE, HCE 

TJ EJP-aa dans ses 3 variantes : 
     TJ EJP-SD, TJ EJP-PM, TJ EJP-HH 

PM, HH, HPE, HCE 

TV A8 BASE P, HPH, HPD, HCH, HCD, HPE, HCE, JA 

 
 
Pour le palier 1 du syst¯me dôinformation et le calendrier n°2 (MESURES2 et PTCOUR2) 
 

Libell® de lôoption tarifaire Périodes tarifaires utilisées 

BT 4 SUP36  
TJ MU 
TJ LU 

HPH, HCH, HPE, HCE 

TJ EJP PM, HH, HPE, HCE 

TV A5 BASE 
TV A8 BASE 

P, HP, HC 

 
 
Pour le palier 2 du syst¯me dôinformation et le calendrier nÁ1 (MESURES1 et PTCOUR1) 
 

Libell® de lôoption tarifaire Périodes tarifaires utilisées 

BT 4 SUP36  HPH, HCH, HPE, HCE 

BT 5 SUP36 
HTA 5 

P, HPH, HCH, HPE, HCE 

TJ EJP PM, HH, HPE, HCE 

HTA 8 P, HPH, HPD, HCH, HCD, HPE, HCE, JA 

 
 
Pour le palier 2 du syst¯me dôinformation et le calendrier nÁ2 (MESURES2 et PTCOUR2) 
 

Libell® de lôoption tarifaire Périodes tarifaires utilisées 

BT 4 SUP36  
BT 5 SUP36 

HPH, HCH, HPE, HCE 

TJ EJP PM, HH, HPE, HCE 

HTA 5 
HTA 8 

P, HP, HC 
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( B )  Les variables dôhorodate (date et heure) 

Etiquettes : 
 
Pour le calendrier n°1 (MESURES1) : 
DATE pour lôhorodate courante, 
DATEPAX  pour les 6 horodates correspondant aux 6 derniers points de mesure de puissances 

actives moyennes Tc minutes, avec X prenant les valeurs de 1 à 6 (1 pour la plus 
récente), 

DébP pour lôhorodate de d®but de p®riode contractuelle ç P », 
DébP-1 pour lôhorodate de début de période contractuelle « P moins 1 ».  
FinP-1 pour lôhorodate de fin de p®riode contractuelle ç P moins 1 ». 
 
 
Pour le calendrier n°2 (MESURES2) : 
DébP_2 pour lôhorodate de d®but de p®riode contractuelle ç P »,  
DébP-1_2 pour lôhorodate de d®but de p®riode contractuelle ç P moins 1 »,  
FinP-1_2 pour lôhorodate de fin de p®riode contractuelle ç P moins 1 ». 
 
Ces donn®es dôhorodate comprennent le jour, le mois et lôann®e, suivie des heures, minutes et secondes. Leur 
format correspond à la chaîne de 17 caractères ASCII suivante : 

JJ/MM/AA HH:MM:SS . 
 
Les différents éléments constituant la date sont séparés les uns des autres par le caractère ASCII « slash ». 
Les diff®rents ®l®ments constituant lôheure sont s®par®s les uns des autres par le caractère ASCII « deux 
points ». Les deux ensembles de 8 caractères ainsi constitués sont séparés par un unique caractère ASCII 
« espace ». 
 
 

( C )  Les puissances actives moyennes (6 valeurs) 

Etiquettes : PAX_s  et  PAX_i ,  avec X prenant les valeurs de 1 à 6 (1 pour la plus récente)  
 
Ces données sont transmises sous la forme «  xxxxxTkW » avec les conventions suivantes.  

¶ Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance active moyenne transitant au point de 
fourniture durant une période de Tc minutes (la valeur usuelle de la période Tc est égale à 10 
minutes). Cette valeur de la puissance moyenne est exprimée en kW. La valeur maximale est de 
32767. Le nombre de chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression des 
chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. 

¶ Lô®l®ment ç T » indique si le point de mesure est tronqué ou non. Un point de mesure tronqué est un 
point de mesure pour lequel le temps dôint®gration est de durée inférieure à Tc (suite à un événement 
ext®rieur lôayant interrompu). 

¶ A la mise sous tension initiale, la valeur de la donn®e dô®tiquette ç PA1_s » ou « PA1_i » prendra la 
valeur « 0TkW », les autres valeurs seront à 0 kW. 

¶ Lôexpression ç s » ou « i » représente le sens de transit de lô®nergie active (not®e ç s » pour soutirage, 
« i » pour injection). 

 
Les 6 informations de puissances actives moyennes en soutirage (et les 6 informations de puissances actives 
moyennes en injection, le cas échéant), ainsi que leurs horodates dôoccurrence respectives sont ®mises 
systématiquement à la suite les unes des autres, sous la forme suivante. 

¶ Dans le cas dôune configuration en consommateur seul (soutirage), les 12 groupes dôinformations 
(étiquette & donnée) sont émis dans lôordre suivant : DATEPA1, PA1_s, DATEPA2, PA2_s, é , 
DATEPA6, PA6_s. 

¶ Dans le cas dôune configuration en consommateur et producteur (soutirage et injection), les 
18 groupes dôinformations (étiquette & donnée) sont émis dans lôordre suivant : DATEPA1, PA1_s, 
PA1_i, DATEPA2, PA2_s, PA2_i, é , DATEPA6, PA6_s, PA6_i. 
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( D )  Les différents index d'énergie de la période tarifaire en cours pour la période contractuelle « P » et pour la 
période contractuelle « P-1» sont transmis systématiquement.  

 
Ces données sont transmises sous la forme « xxxxxxxkWh » pour l'énergie active ou « xxxxxxxkvarh » pour 
les énergies réactives. 
Lô®l®ment ç xxxxxxx » représente la valeur de l'index. La valeur maximale est de 9999999. Le nombre de 
chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 7 en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont 
placés en tête, donc non significatifs. 
Lô®tiquette de chacun des groupes dôinformations correspondant aux index dô®nergie est de la forme : 

E(ar)(+-)P(1)(si)(2)  
avec les conventions suivantes. 

¶ Lôexpression ç (ar) è repr®sente le type dô®nergie (notée « A » pour active, notée « R » pour réactive). 

¶ Lôexpression ç (+-) è repr®sente le sens de lô®nergie r®active (not®e ç + » pour positive, notée « - » 
pour négative correspondant aux caractères ASCII « plus » et « tiret »).  

¶ Lôexpression ç P(1) » représente la période contractuelle concernée. Cette expression sera 
notée « P » pour la période contractuelle de gestion en cours et « P-1 » pour la période contractuelle 
« P moins 1 ».  

¶ Lôexpression ç (si) » repr®sente le sens de transit de lô®nergie active (not®e ç s » pour soutirage, « i » 
pour injection). 

¶ Lôexpression ç 2 è indique quôil sôagit de donn®es relatives au calendrier n°2 (MESURES2), pour le 
calendrier n°1 (MESURES1), aucune mention particuli¯re nôest pr®sente. 

 
 

( E ) La configuration du compteur (consommateur seul ou consommateur et producteur) 

Etiquette : CONFIG 
 
Cette donnée représente la configuration du compteur. Elle prend la valeur : 

¶ « CONSO » si le compteur est utilisé uniquement en soutirage (mode consommateur seul), 

¶ « PROD » si le compteur est utilisé en soutirage et en injection (mode consommateur et producteur). 
 
 

( F ) Lôidentifiant du compteur (ADS) 

Etiquette : ADS 
 
Cette donnée est présente uniquement dans la trame des compteurs PME-PMI en version « palier 2013 ». Elle 
repr®sente lôidentifiant unique du compteur qui est ®gal ¨ lôAdresse De station Secondaire (ADS) au sens du 
protocole Euridis. 
Cette donn®e est compos®e dôune chaîne de 12 caractères ASCII alphanumériques « aaaaaaaaaaaa » 
respectant le format suivant « CCAATTNNNNNN ». 
 
 

( I )  La puissance souscrite de la période tarifaire en cours  

Etiquette :  PS 
 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxkW » ou « xxxxxkVA ». 
Le format de cette donn®e d®pend de lôoption tarifaire du calendrier n°1 (MESURES1). 

¶ Pour les contrats en tarif BT > 36 kVA (dont les Offres Historiques au Tarif Jaune), elle sôexprime en 
kVA. 

¶ Pour les contrats en HTA (dont les Offres Historiques en Tarif Vert), elle sôexprime en kW. 
 
Cette donnée correspond à la puissance souscrite de la période tarifaire en cours.  
Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance. La valeur maximale est de 32767. Le nombre de 
chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui sont 
placés en tête, donc non significatifs. 
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( K )  Lôinformation de pr®avis de dépassement de puissance  

Etiquette : PREAVIS  
 
Ce groupe dôinformation (®tiquette et donn®e) nôest ®mis que si le préavis concerné est en cours. Il concerne 
toutes les options tarifaires. Il est émis en fonction de la puissance appelée mesurée par le compteur, lorsque 
la puissance atteinte mesurée 1 minute est supérieure à un seuil correspondant à 90% de la puissance 
souscrite de la période tarifaire en cours. 
Suivant le mod¯le de compteur, la donn®e du groupe dôétiquette « PREAVIS » peut être constituée : 

¶ soit de la chaîne de 3 caractères ASCII « DEP » constituée des 3 caractères ASCII « D », « E » et 
« P », 

¶ soit de la chaîne de 4 caractères ASCII « DEP  » constituée des 3 caractères ASCII « D », « E », « P » 
et du caractère ASCII « espace ». 

 
 

( L )  Lô®nergie active depuis le dernier top Td minutes 

Etiquettes : EA_s  et  EA_i 
 
Cette donn®e repr®sente lô®nergie active ayant transité au point de fourniture depuis le dernier top Td minutes 
(côest ¨ dire depuis le d®but de la p®riode de Td minutes en cours). Cette valeur est exprim®e en Wh. La 
périodicité des points de mesure est usuellement fixée à Td = 10 minutes. 
Lôexpression « s » ou « i » repr®sente le sens de transit de lô®nergie active (not®e ç s » pour soutirage, 
« i » pour injection). 
 
 

( M )  Lô®nergie r®active depuis le dernier top Td minutes  

Etiquettes : ERP(+-)_(si) 
 
Cette donn®e repr®sente lô®nergie r®active positive ou négative ayant transité au point de fourniture depuis le 
dernier top Td minutes (côest ¨ dire depuis le d®but de la p®riode de Td minutes en cours). Cette valeur est 
exprimée en varh. La périodicité des points de mesure est usuellement fixée à Td = 10 minutes. 

¶ Lôexpression ç (+-) è repr®sente le sens de lô®nergie r®active (not®e ç + » pour positive, notée « - » 
pour négative correspondant aux caractères ASCII « plus » et « tiret »).  

¶ Lôexpression ç (si) è repr®sente le sens de transit de lô®nergie active (notée « s » pour soutirage, 
« i » pour injection). 

 
 

( N )  La période tarifaire courante 

Etiquettes : PTCOUR1  ou  PTCOUR2 
 
Cette donnée est codée sur une chaîne de 1 à 3 caractères ASCII et correspond à la période tarifaire en cours 
au moment de lô®mission de la trame. 
Le sous-chapitre de précision ( A ) fournit les explications concernant la donnée indiquant le traitement 
tarifaire (type de tarif et option tarifaire). Il décrit également les différentes valeurs possibles pour les données 
des groupes dôinformation dô®tiquette ç PTCOUR1 » et « PTCOUR2 » (correspondant aux seules périodes 
tarifaires gérées), en fonction : 

¶ du palier du syst¯me dôinformation, 

¶ du calendrier concerné (n°1 ou n°2), 

¶ et du traitement tarifaire en cours (type de tarif et option tarifaire). 
 
Avertissement. 
Suivant le modèle de compteur, les valeurs de la donnée comprenant moins de trois caractères (à savoir 
« P », « PM », « HH », « JA », « HP », « HC ») peuvent être exprimées, soit sous la forme dôune chaîne de 
caractères de longueur égale au nombre exact de caractères significatifs cités (1 ou 2), soit sous la forme 
dôune cha´ne de caractères de longueur égale à trois caractères dont les derniers caractères complémentaires 
non significatifs sont égaux au caractère ASCII « espace ».  
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( P )  Lô®nergie apparente depuis le dernier top Td minutes  

Etiquettes : EAPP_s  et  EAPP_i 
 
Cette donn®e repr®sente lô®nergie apparente ayant transit® au point de fourniture depuis le dernier top Td 
minutes (côest ¨ dire depuis le d®but de la période de Td minutes en cours). Cette valeur est exprimée en Wh. 
La périodicité des points de mesure est usuellement fixée à Td = 10 minutes. 
Lôexpression ç s » ou « i » repr®sente le sens de transit de lô®nergie active (not®e ç s » pour soutirage, 
« i » pour injection). 
 
 

( Q )  La tangente phi moyenne Td minutes en soutirage et en injection 

Etiquettes : TGPHI_s  et  TGPHI_i 
 
Cette donnée représente la tangente phi mesurée par le compteur sur une période de Td minutes non 
glissante. Cette donnée est émise sous la forme  « xxxxx,xx » avec les conventions suivantes. 

¶ Lô®l®ment ç xxxxx,xx » représente la valeur signée de la tangente. Cette valeur est indiquée avec une 
précision de 2 chiffres après la virgule. Le nombre total de caractères est limité à 8 (nombre de chiffres 
limité à 7).  

¶ Les valeurs limites sont  -9999,99 et 99999,99. Le nombre de chiffres émis n'est pas fixe : il varie en 
raison de la suppression du signe « + », ainsi que des chiffres égaux à « 0 » qui sont placés en tête, 
donc non significatifs. Suivant le modèle de compteur, le caractère séparateur entre la partie entière et 
la partie décimale peut être noté « , » correspondant au caractère ASCII « virgule », ou « . » 
correspondant au caractère ASCII « point ». 

Lôexpression « s » ou « i » repr®sente le sens de transit de lô®nergie active (not®e ç s » pour soutirage, 
« i » pour injection). 
 
 

( R )  Lôindicateur du mode « CONTROLE » 

Etiquette : MODE 
 
Cette donnée contient la chaîne de 8 caractères ASCII « CONTROLE » et nôest ®mise que si lôappareil se 
trouve en mode contrôle (mode à usage exclusif du distributeur). 
 
 

( S )  La puissance active moyenne 1 minute 

Etiquette : PA1MN 
 
Cette donnée contient la puissance active moyenne mesurée par le compteur sur une période de 1 minute non 
glissante. 
Cette donnée est transmise sous la forme « xxxxxkW » avec les conventions suivantes. 
Lô®l®ment ç xxxxx » représente la valeur de la puissance en kW. La valeur maximale est de 32767. Le nombre 
de chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression des chiffres égaux à « 0 » qui 
sont placés en tête, donc non significatifs. 
 
 

( T )  Présence du signal de pointe mobile  

Etiquette : TARIFDYN 
 
Le compteur PME-PMI peut gérer un tarif dynamique de manière prioritaire par rapport aux tables 
horosaisonnières. Le compteur recevant une commande tarifaire externe doit alors ventiler lô®nergie mesur®e 
dans un registre tarifaire spécifique.  
Quand cette gestion est activée, 2 modes de réception des signaux tarifaires dynamiques sont possibles, soit 
par une commande locale au moyen dôun signal ®lectrique, soit par une commande  à distance.  
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Quand la commande est présente, les consommations sont ventilées dans la période tarifaire désignée (pour 
MESURES1 ou MESURES2). La donnée du groupe est une chaîne de caractères ASCII qui peut prendre 
deux valeurs : 

¶ « ACTIF » pour indiquer la présence de la commande,  

¶ « INACTIF » dans les autres cas. 
 
 

( U ) La tarification dynamique (compteur PME-PMI en version « palier 2013 ») 

Etiquettes :  
ETATDYN1,  PREAVIS1,  TDYN1CD,  TDYN1CF,  TDYN1FD,  TDYN1FF,  
ETATDYN2,  PREAVIS2,  TDYN2CD,  TDYN2CF,  TDYN2FD,  TDYN2FF 
 
Dans le cas dôun compteur PME-PMI en version « palier 2013 », le mode de fonctionnement par commande à 
distance a été enrichi, ajoutant à la trame des informations supplémentaires à celles décrites au sous-
chapitre de précision ( T ). Une programmation peut être effectuée de manière anticipée dans le compteur 
pour lui demander quôune phase de fonctionnement en tarification dynamique soit exécutée dans le futur, à 
une horodate donnée, pour une durée donnée, pour lôun des deux calendriers gérés. Lors de cette phase de 
fonctionnement en tarification dynamique, le compteur répartira, pour la période temporelle demandée, et pour 
le(s) calendrier(s) concerné(s), les quantit®s dô®nergie et autres informations dans les postes tarifaires 
demandés. 
Lorsque ce mode de fonctionnement est activé par une commande à distance précisant les horodates de 
début et de fin des périodes dynamiques, ainsi que celles des éventuelles périodes de préavis associées, des 
données supplémentaires sont immédiatement émises dans les trames afin dôinformer les appareils-récepteurs 
raccordés au compteur. Ces informations suppl®mentaires font lôobjet de groupes dôinformation d®di®s ¨ cet 
usage. 
La tarification dynamique étant conçue pour être complètement distincte pour chacun des deux calendriers, 
des groupes dôinformation distincts sont affectés à chacun de ses calendriers et les étiquettes en sont 
identiques, ¨ lôexception du numéro de calendrier : pour le calendrier n°1, les étiquettes des informations sont 
repérées par le suffixe « 1 » et pour le calendrier n°2 par le suffixe « 2 ». 
 
 
Les groupes dôinformation sur les p®riodes tarifaires dynamiques courantes et futures 
Lorsquôun compteur est programm® pour g®rer des p®riodes tarifaires dynamiques, les informations relatives à 
cet état et aux périodes connues sont émises dans la trame. Les différents groupes dôinformations se 
présentent sous les formats suivants. 
 

¶ Le groupe dôinformation sur lôactivation de la p®riode dynamique : ETATDYN1 et ETATDYN2. 
Ce groupe dôinformation est syst®matiquement et uniquement ®mis dans le cas o½ le contrat programm® dans 
le compteur pr®voit la possibilit® dôutiliser une p®riode tarifaire dynamique (sinon, ce groupe dôinformation nôest 
pas émis). La présence de ce groupe dans la trame indique donc ¨ lôappareil-r®cepteur lôexistence de p®riode 
tarifaire dynamique potentiellement activable durant la gestion tarifaire du contrat en cours et ainsi la nécessité 
de surveiller les informations sur lô®tat tarifaire du compteur. 
 
Le groupe dôinformation pour les calendriers n°1 ou n°2 est constitué conformément au format suivant :  

ETATDYN1 aaa     ou     ETATDYN2 aaa  
 
Si une période tarifaire dynamique est en cours, la donnée de ce groupe est de format « aaa » (chaîne de trois 
caractères ASCII alphanumériques) et contient le libellé de la période tarifaire dynamique en cours 
conformément aux  libellés déjà référencés pour le tarif en vigueur dans le compteur. Pour exemple, il convient 
de se reporter aux libellés de périodes tarifaires cités au sous-chapitre de précision ( N ) concernant le groupe 
dôinformation de p®riode tarifaire courante. Cette information sur la période tarifaire dynamique en cours est 
fournie en compl®ment de lôinformation habituellement fournie pour indiquer en permanence la période tarifaire 
courante et dô®tiquette PTCOUR1 ou PTCOUR2. 
 
Si aucune p®riode tarifaire dynamique nôest en cours (p®riode annoncée, mais non commencée), la donnée de 
ce groupe a pour valeur « 000 » (chaîne constituée de trois caractères ASCII correspondant au chiffre 
« zéro »). 
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¶ Les groupes dôinformations sur les périodes dynamiques courante et future. 
Ces groupes dôinformations fournissent une description d®taill®e de la p®riode dynamique courante (C) dés 
que celle-ci commence, et de la période dynamique future (F) la plus proche, dés quôau moins une p®riode 
dynamique future a été programmée dans le compteur. Lôinformation est fournie pour chacun des deux 
calendriers (1 ou 2) en indiquant pour chaque cas lôhorodate de d®but (D), lôhorodate de fin (F) et le libellé de 
la période tarifaire dynamique concernée (selon le m°me format que pour les groupes dô®tiquette ETATDYNn). 
 
Pour le calendrier n°1, ces groupes dôinformation sont constitués conformément aux formats suivants. 

¶ Pour la période dynamique courante (C). 
o TDYN1CD JJ/MM/AA HH:MM:SS-aaa  fournit lôhorodate de d®but et le libellé « aaa » de la 

période tarifaire ; 
o TDYN1CF JJ/MM/AA HH:MM:SS-aaa  fournit lôhorodate de fin pour cette m°me p®riode. 

 

¶ Pour la période dynamique future (F) la plus proche.  
o TDYN1FD JJ/MM/AA HH:MM:SS-aaa  fournit lôhorodate de d®but et le libellé « aaa » de la 

période tarifaire ; 
o TDYN1FF JJ/MM/AA HH:MM:SS-aaa  fournit lôhorodate de fin pour cette m°me p®riode. 

 
Pour le calendrier n°2, ces groupes dôinformations sont constitués conformément à un format identique au 
calendrier nÁ1 ¨ lôexception des ®tiquettes qui comportent le chiffre 2 en remplacement du chiffre 1. Les 
étiquettes équivalentes sont :  TDYN2CD   TDYN2CF   TDYN2FD   TDYN2FF 
 
Les données de tous ces groupes sont conformes au format : 

JJ/MM/AA HH:MM:SS-aaa  
comprenant, à la suite,   

¶ une horodate en format identique à celui des variables dôhorodate qui est détaillé au sous-chapitre de 
précision ( B ),  

¶ le caractère ASCII « tiret », 

¶ le libellé en format « aaa » (chaîne de trois caractères ASCII alphanumériques) conformément aux 
libellés de périodes tarifaires cités au sous-chapitre de précision ( N ) concernant le groupe 
dôinformation de p®riode tarifaire courante dô®tiquette PTCOUR1 ou PTCOUR2. 

 
 
Le groupe dôinformation de pr®avis : PREAVIS1   et   PREAVIS2 
Lorsque le compteur est dans une période (préalablement programmée) de préavis de tarification dynamique 
pour le calendrier n°1 (respectivement pour le calendrier n°2), le compteur émet dans la trame le groupe 
dôinformation de préavis en cours ayant pour étiquette « PREAVIS1 » (respectivement « PREAVIS2 ») en 
précisant (si le compteur en a été informé dans la demande programmée), le libellé de la période tarifaire sur 
laquelle porte ce préavis, c'est-à-dire la période tarifaire dans laquelle basculera le compteur lors de la 
prochaine période tarifaire dynamique.  
Le groupe dôinformation de pr®avis est ®mis dans la trame durant toute la p®riode dô®tat de pr®avis demand®e 
au compteur par la programmation, c'est-à-dire tant que lôhorodate courante du compteur est post®rieure ¨ 
lôhorodate de d®but du pr®avis programmée et ant®rieure ¨ lôhorodate de fin du pr®avis programmée. 
 
Le groupe dôinformation de pr®avis pour les calendriers nÁ1 et nÁ2 est constitu® conformément au format 
suivant : 

PREAVIS1 TD-aaa     ou     PREAVIS2 TD-aaa 
 
La donnée de ce groupe informe du libellé de la période tarifaire qui est associé au préavis concerné et son 
format « TD-aaa » comprend, à la suite : 

¶ la chaîne des trois caractères ASCII «T », « D » et « - » (caractère ASCII « tiret »), 

¶ la chaîne contenant le libellé de la période tarifaire de la future période dynamique conformément aux 
libellés déjà référencés dans le tarif en vigueur dans le compteur. Pour exemple, il convient de se 
reporter aux libellés de périodes tarifaires cités au sous-chapitre de précision ( N ) concernant le 
groupe dôinformation de p®riode tarifaire courante. 

 
Dans le cas o½ la p®riode tarifaire sur laquelle porte ce pr®avis nôest pas connue, afin d'éviter toute ambiguïté, 
le groupe dôinformation ®mis dans la trame est : 

PREAVIS1 TD-  ?     ou    PREAVIS2 TD- ? 
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La chaîne contenant le libellé de la période tarifaire de la future période dynamique y est alors remplacée par 
la chaîne des trois caractères ASCII « », « ? » et « » (2 caractères ASCII « espace » entourant le caractère 
ASCII « point dôinterrogation »). 
 
 

( V ) La puissance maximale atteinte en soutirage et en injection pour la période tarifaire en cours 

Etiquettes :  PMAX_s  et  PMAX_i 
 
Cette donnée contient la puissance maximale atteinte en soutirage et en injection pour la période tarifaire en 
cours. 
Lôexpression « s » ou « i » repr®sente le sens de transit de lô®nergie active (not®e ç s » pour soutirage, 
« i » pour injection). 
 
 

( W ) Mode « Test de la sortie de télé-information client » du compteur 

Etiquette :  TRAME 

Donnée :  TEST    (et modification des autres groupes dôinformations) 
 
Ce groupe dôinformation est lié à un mode de fonctionnement qui est disponible uniquement pour les 
compteurs PME-PMI en version « palier 2013 ».  
Cette version du compteur est munie dôune possibilit® de fonctionnement dans un mode de test particulier qui 
est propre à la sortie de télé-information client. Ce mode appelé « Test de la télé-information client » a pour but 
de permettre la vérification du bon fonctionnement de lôinterface entre le compteur et dô®ventuels appareils-
récepteurs raccordés sur sa sortie de télé-information client. 
 
Lôactivation du mode ç Test de la télé-information client » est possible grâce à une configuration du compteur 
qui est r®alisable uniquement par les services dôERDF lors dôune intervention sur site, soit ¨ lôoccasion dôune 
mise en service ou dôune maintenance du dispositif de comptage, soit ¨ lôoccasion dôune autre demande 
dôintervention provenant de lôutilisateur du r®seau (par exemple, pour raccordement à la sortie de télé-
information client). 
 
La pr®sence de ce groupe dôinformation dans la trame ®mise alerte lôappareil-récepteur de lô®tat actif 
du mode « Test de la télé-information client ». Pendant toute la durée de ce fonctionnement en mode 
« Test de la télé-information client », une séquence particulière de groupes dôinformations est g®n®r®e 
et se substitue à lôensemble usuel des groupes dôinformations tel quôil est décrit dans le reste du 
chapitre « 2.9 » pour le mode de fonctionnement standard. 
 
Les informations émises ne sont pas représentatives de la réalité des mesures et de la gestion tarifaire en 
cours dans le compteur. Il est impératif que ces valeurs de test fassent lôobjet dôun traitement appropri® 
par lôappareil-récepteur (fonctions spéciales de vérification du fonctionnement) et dôune prise en 
compte particuli¯re par les syst¯mes dôasservissement de lôutilisateur du r®seau pour ne pas générer 
dôinterpr®tation erron®e de la r®alit® des flux dôénergie mesurés et des traitements de données 
effectués par le compteur et ainsi éviter tout fonctionnement inappropri® de lôinstallation de 
lôutilisateur du r®seau. 
 
Les valeurs émises en mode « Test de la télé-information client »  
 
Lorsque le mode « Test de la télé-information client » est activé, le compteur émet à plusieurs reprises des 
trames dôinformations comprenant des valeurs de tests qui représentent un échantillon des différentes valeurs 
possibles des p®riodes tarifaires des calendriers 1 et 2 tels quôils sont programm®s dans le compteur (ainsi 
que de lôavertissement de d®passement de puissance). 
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Exemple dôune configuration du compteur comprenant : 

¶ un calendrier n°1 composé de : 
o 5 périodes tarifaires utilisées avec des libellés déclarés égaux à « HPE », « HCE », « HPH », 

« HCH » et « P », 
o 3 périodes tarifaires non utilisées avec des libellés par défaut égaux à « XXX », 

¶ un calendrier n°2 composé de : 
o 3 périodes tarifaires utilisées avec des libellés déclarés égaux à « HP », « HC » et « P », 
o 5 périodes tarifaires non utilisées avec des libellés par défaut égaux à « XXX ». 

 
Dans ce cas, le compteur émet les séquences de trame de téléinformation comprenant les informations 
suivantes. 

¶ Emission ¨ 15 reprises dôune trame comprenant les informations : 
TRAME TEST     ADS 000000000000     PTCOUR1 HPE 

¶ Emission ¨ 15 reprises dôune trame comprenant les informations : 
TRAME TEST     ADS 000000000000     PTCOUR1 HPE     PREAVIS DEP 

¶ Emission ¨ 15 reprises dôune trame comprenant les informations : 
TRAME TEST     ADS 000000000000     PTCOUR1 HCE 

¶ Emission ¨ 15 reprises dôune trame comprenant les informations : 
TRAME TEST     ADS 000000000000      PTCOUR1 HPH 

é  et ainsi de suite, pour les 8 différentes périodes tarifaires du calendrier n°1 (y compris les 3 périodes 
tarifaires non utilisées), 

 
Ensuite la trame devient : 

¶ Emission à 15 reprises dôune trame comprenant les informations : 
TRAME TEST     ADS 000000000000     PTCOUR2 HP 

¶ Emission ¨ 15 reprises dôune trame comprenant les informations : 
TRAME TEST     ADS 000000000000     PTCOUR2 HC 

é  et ainsi de suite, pour les 8 différentes périodes tarifaires du calendrier n°2 (y compris les 5 périodes 
tarifaires non utilisées), 

 
Quand toutes les séquences ont été passées, le compteur reste dans la séquence de test de la téléinformation 
client et reprend lô®mission au d®but, soit par exemple dans lôexemple ci-dessus : 

¶ Emission ¨ 15 reprises dôune trame comprenant les informations : 
TRAME TEST     ADS 000000000000     PTCOUR1 HPE 
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2.10 Compteur SAPHIR 
 

2.10.1 Informations générales 
 

Le présent chapitre décrit de manière détaillée les informations émises par les appareils de comptage de type 
« Compteur SAPHIR ».  

Il pr®cise les ®tiquettes et les donn®es constituant les diff®rents groupes dôinformations ®mis dans les trames de 
télé-information client du compteur SAPHIR. 

 

Caractères-séparateurs et mode de calcul du champ « contrôle » 

Pour cet appareil, les trames émises par le compteur peuvent être conformes ¨ lôun des deux formats suivants 
selon la configuration mise en îuvre dans le compteur.  

¶ Le format « Historique ».  
o Tous les caractères-séparateurs de tous les groupes dôinformation de toutes les trames ont une 

valeur identique égale au caractère ASCII « espace ». 
o Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames 

sont définis suivant le mode de calcul n°1 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du 
champ ócontr¹leô » du chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de 
comptage »). 

¶ Le format « Standard ».  
o Tous les caractères-s®parateurs de tous les groupes dôinformation de toutes les trames ont une 

valeur identique égale au caractère ASCII « tabulation horizontale ». 
o Tous les caract¯res du champ ç contr¹le è de tous les groupes dôinformations de toutes les trames 

sont définis suivant le mode de calcul n°2 (se reporter à l'alinéa « Calcul de la checksum du 
champ ócontr¹leô » du chapitre « 1.5.2 - Structure des trames émises par l'appareil de 
comptage »). 

Le format des trames configuré dans le compteur est indiqué par la valeur du paramètre n°803 accessible sur 
lôafficheur du compteur : 

¶ la valeur « HISTO » indique que les trames émises sont conformes au format « Historique »,  

¶ la valeur « STD » indique que les trames émises sont conformes au format « Standard ». 

 

Vitesse de transmission 

Aux chapitres « 1.3.1.1 » et « 1.3.3 », il est précisé que, dans le cas du compteur SAPHIR, la vitesse de 
transmission (ou vitesse de modulation) de la sortie de télé-information client est configurable par ERDF ¨ lôaide 
dôune variable du compteur sur lôune des valeurs suivantes : 1200 bds et 9600 bds. Lôappareil-récepteur raccordé 
à un compteur de ce type doit tester les différentes vitesses possibles afin de déterminer la vitesse mise en îuvre 
sur le compteur concerné (pour plus de précisions, se reporter au chapitre « 3 » ).  

 

Contenu des trames 

Le compteur SAPHIR émet de façon cyclique des trames dites « courtes » qui contiennent un nombre 
dôinformation limit® aux groupes dôinformation relatifs aux flux dô®nergie courants et aux données utiles à la gestion 
du réseau. Périodiquement, une des trames « courtes » est remplacée par une trame dite « longue » qui contient 
les groupes dôinformation de la trame « courte » complétés par les groupes dôinformation relatifs aux données 
contractuelles, à la configuration tarifaire du compteur et aux grandeurs de flux dô®nergie enregistrées lors de la 
période P-1. Le contenu exact des trames « courtes » et des trames « longues » est précisé dans le tableau du 
chapitre « 2.10.2.1 ». La valeur « TRM_LONGUE » est placée dans la donnée du groupe dôinformation dô®tiquette 
« LG_TRM » pour indiquer que la trame en cours dôémission est une trame longue (se reporter au sous-chapitre 
de précision ( A )). 

La périodicité dô®mission des trames « longues » est programmée dans le compteur (entre 1 et 5 minutes). Dans le 
cas dôune coupure dôalimentation du compteur, lô®mission des trames reprend par lô®mission dôune trame 
« longue ». 
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Configurations du compteur  

Afin dôoptimiser lôusage des trames émises en adaptant leur constitution à la situation du Point de Livraison, le 
compteur SAPHIR peut être configuré selon un des deux profils suivants dôutilisation de la sortie de télé-
information client : 

¶ avec le profil « Consommateur »,  sont émises uniquement les données relatives au soutirage, 

¶ avec le profil « Producteur », sont émises à la fois les données relatives au soutirage et les données 
relatives ¨ lôinjection. 

La pr®sence du groupe dôinformation dô®tiquette ç EAI » indique que les trames sont émises conformément  au 
profil « Producteur ». 

 

Avertissement. 

Pour la bonne compréhension du fonctionnement de la téléinformation du compteur, il est nécessaire de bien 
maîtriser les caractéristiques des différents traitements tarifaires réalisés par celui-ci. Pour plus de précisions sur 
ces caractéristiques, les données gérées par un compteur et les notions tarifaires attenantes, il convient de se 
reporter au document de description du télé-relevé des appareils de comptage de type « Compteur SAPHIR ». 

 

2.10.2 Liste des groupes d'information 

2.10.2.1 Présentation 

Le Tableau 12 fournit la liste complète des groupes dôinformation ®mis par le compteur, en fonction du profil 
dôutilisation configur® dans le compteur (« Consommateur » ou « Producteur ») et de la nature des trames 
(« TCT » pour trame « courte » ou « TLG » pour trame « longue »).  

Il fournit pour chaque groupe d'information son ®tiquette d'identification, la d®signation de la donn®e fournie, lôunit® 
éventuellement utilisée pour la donnée, ainsi que ses conditions dô®mission (colonnes « Profil é », « Trame é ») 
et ses particularit®s dô®mission ou de constitution (se reporter au contenu du sous-chapitre cité en colonne 
« Précisions »). 

Lorsquôune unit® de mesure est mentionn®e dans la colonne ç Unité » du tableau, celle-ci est inscrite telle quelle 
dans le champ « donnée » de la trame émise, à la suite de la valeur de la donnée concernée et sans être séparée 
par un espace. 

 

Tableau 12: Codage des données du compteur SAPHIR 

   
Profil 

Consommateur 
Profil 

Producteur 
 

Etiquette Donnée Unité 
Trame
TCT 

Trame 
TLG 

Trame
TCT 

Trame 
TLG 

Précisions 

LG_TRM Nature de la trame transmise 
 

X X X X ( A ) 

ADS 
Num®ro dôidentification du compteur (appelé aussi « adresse 
secondaire »)   

X X X X ( B ) 

DATE Horodate courante du compteur 
 

X X X X ( D ) 

MESSAGE Message transmis par le Syst¯me dôInformation dôERDF 
 

X X X X ( W ) 

TD 
Valeur du Td : temps d'intégration utilisé pour le calcul des 
dépassements 

minutes 
 

X 
 

X ( E ) 

TC 
Valeur du Tc : temps d'intégration utilisé pour les points de 
mesure de puissance et de tension moyennes 

minutes 
 

X 
 

X ( E ) 

EAS Energie active en soutirage depuis le dernier top Td Wh X X X X ( J ) 

ER+S 
Energie réactive positive depuis le dernier top Td en période 
de soutirage d'énergie active 

varh X X X X ( V ) 

ER-S 
Energie réactive négative en soutirage depuis le dernier top 
Td en période de soutirage d'énergie active 

varh X X X X ( V )  

EAI Energie active en injection depuis le dernier top Td Wh 
  

X X ( J ) 

ER+I 
Energie réactive positive depuis le dernier top Td en période 
d'injection d'énergie active 

varh 
  

X X ( V ) 

ER-I 
Energie réactive négative depuis le dernier top Td en période 
d'injection d'énergie active 

varh 
  

X X ( V ) 

I1I Courant injecté sur la phase 1 A 
  

X X ( X ) 
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Profil 

Consommateur 
Profil 

Producteur 
 

Etiquette Donnée Unité 
Trame
TCT 

Trame 
TLG 

Trame
TCT 

Trame 
TLG 

Précisions 

I2I Courant injecté sur la phase 2 A 
  

X X ( X ) 

I3I Courant injecté sur la phase 3 A 
  

X X ( X ) 

GRILLE_D Libellé de la grille Distributeur 
  

X 
 

X ( C ) 

PTCOURD Période tarifaire courante de la grille D 
 

X X X X ( M ) 

PREAVIS Préavis de dépassement de puissance  
 

X X X X ( K ) 

PREAVISD Préavis de passage en tarif dynamique pour la grille D 
 

X X X X ( L ) 

TDYND 
Alerte sur les périodes de fonctionnement tarifaire dynamique 
en cours ou prochaine, pour la grille D   

X 
 

X ( L ) 

ETATDYND Etat de fonctionnement tarifaire dynamique pour la grille D 
 

X X X X ( L ) 

MODE Indicateur de fonctionnement en mode Contrôle 
 

X X X X ( O ) 

DATEPAX 
Horodate du point de mesure n°X ( X=1 à 6) des puissances 
sur une période de Tc minutes    

X 
 

X ( D , F ) 

PAXS 
Valeur du point de mesure n°X ( X=1 à 6) de la puissance 
active moyenne en soutirage sur une période de Tc minutes 

kW 
 

X 
 

X ( F ) 

PR+XS 
Valeur du point de mesure n°X ( X=1 à 6) de la puissance 
réactive positive moyenne sur une période de Tc minutes en 
p®riode de soutirage dô®nergie active 

kvar 
 

X 
 

X ( F ) 

PR-XS 
Valeur du point de mesure n°X ( X=1 à 6) de la puissance 
réactive négative moyenne sur une période de Tc minutes en 
p®riode de soutirage dô®nergie active 

kvar 
 

X 
 

X ( F ) 

PAXI 
Valeur du point de mesure n°X ( X=1 à 6) de la puissance 
active moyenne en injection sur une période de Tc minutes  

kW 
   

X ( F ) 

PR+XI 
Valeur du point de mesure n°X ( X=1 à 6)  de la puissance 
réactive positive moyenne sur une période de Tc minutes en 
p®riode dôinjection dô®nergie active 

kvar 
   

X ( F ) 

PR-XI 
Valeur du point de mesure n°X ( X=1 à 6) de la puissance 
réactive négative moyenne sur une période de Tc minutes en 
p®riode dôinjection dô®nergie active 

kvar 
   

X ( F ) 

UMOYX 
Valeur du point de mesure n°X ( X=1 à 6) de la moyenne des 
3 tensions composées sur une période de Tc minutes 

V 
 

X 
 

X ( F ) 

EApxSD 
Index d'énergie active soutirée de la période tarifaire n°x (x=1 
à 8) de la grille D 

kWh X X X X ( G , Y ) 

ER+pxSD 
Index dô®nergie r®active positive de la p®riode tarifaire  nÁx 
(x=1 à 8) de la grille D en p®riode de soutirage dô®nergie 
active 

kvarh X X X X ( H , Y ) 

ER-pxSD 
Index dô®nergie r®active n®gative de la p®riode tarifaire nÁx 
(x=1 à 8) de la grille D en p®riode de soutirage dô®nergie 
active 

kvarh X X X X ( H , Y ) 

EApxID 
Index énergie active injectée de la période tarifaire n°x (x=1 à 
8) de la grille D 

kWh 
  

X X ( G , Y ) 

ER+pxID 
Index dô®nergie r®active positive de la p®riode tarifaire  nÁx 
(x=1 à 8) de la grille D en p®riode dôinjection dô®nergie active 

kvarh 
  

X X ( H , Y ) 

ER-pxID 
Index dô®nergie r®active n®gative de la p®riode tarifaire  nÁx 
(x=1 à 8) de la grille D en p®riode dôinjection dô®nergie active 

kvarh 
  

X X ( H , Y ) 

FINP1 Horodate de fin de la période P-1 
  

X 
 

X ( D ) 

EApxSD1 
Index d'énergie active soutirée de la période tarifaire n°x  
(x=1 à 8)  de la grille D, et enregistré en période P-1 

kWh 
 

X 
 

X ( G , Y ) 

ER+pxSD1 
Index dô®nergie r®active positive de la p®riode tarifaire nÁx 
(x=1 à 8) de la grille D en période de soutirage dô®nergie 
active, et enregistré en période P-1 

kvarh 
 

X 
 

X ( H , Y ) 

ER-pxSD1 
Index dô®nergie r®active n®gative en soutirage dô®nergie 
active de la période tarifaire n°x (x=1 à 8) de la grille D, et 
enregistré en période P-1 

kvarh 
 

X 
 

X ( H , Y ) 

EApxID1 
Index énergie active injectée de la période tarifaire n°x (x=1 à 
8) de la grille D, et enregistré en période P-1 

kWh 
   

X ( G , Y ) 

ER+pxID1 
Index dô®nergie r®active positive  de la p®riode tarifaire nÁx 
(x=1 à 8) de la grille D en p®riode dôinjection dô®nergie active, 
et enregistré en période P-1 

kvarh 
   

X ( H , Y ) 
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Profil 

Consommateur 
Profil 

Producteur 
 

Etiquette Donnée Unité 
Trame
TCT 

Trame 
TLG 

Trame
TCT 

Trame 
TLG 

Précisions 

ER-pxID1 
Index dô®nergie r®active n®gative de la p®riode tarifaire nÁx 
(x=1 à 8) de la grille D en p®riode dôinjection dô®nergie active, 
et enregistré en période P-1 

kvarh 
   

X ( H , Y ) 

KDC Coefficient de préavis de dépassement  % 
 

X 
 

X ( K ) 

KDCD Coefficient de dégagement de préavis de dépassement  % 
 

X 
 

X ( K ) 

PSpx 
Puissance souscrite courante de la période tarifaire n°x (x=1 
à 8) de la grille D 

kW 
 

X 
 

X ( I , Y ) 

LIB_pxD Libellé de la période tarifaire n°x (x=1 à 8) de la grille D 
  

X 
 

X ( U , Y ) 

PA1MN Puissance active moyenne soutirée 1 minute kW 
  

X X ( P ) 

PA10MN Puissance active moyenne soutirée 10 minutes kW 
  

X X ( Q ) 

PREA1MN 
Puissance réactive moyenne soutirée 1 minute signée en 
période de soutirage d'énergie active 

kvar 
  

X X ( R ) 

PREA10MN 
Puissance réactive moyenne soutirée 10 minutes signée en 
période de soutirage d'énergie active 

kvar 
  

X X ( S ) 

IPA1MN Puissance active moyenne injectée 1 minute kW 
  

X X ( P ) 

IPATMN Puissance active moyenne injectée 10 minutes kW 
  

X X ( Q ) 

IPREA1MN 
Puissance réactive moyenne injectée 1 minute signée en 
période d'injection d'énergie active 

kvar 
  

X X ( R ) 

IPREATMN 
Puissance réactive moyenne injectée 10 minutes signée en 
période d'injection d'énergie active 

kvar 
  

X X ( S ) 

TGPHIS 
Tangente phi moyenne Tc minutes en période de soutirage 
d'énergie active  

X X X X ( N ) 

TGPHII 
Tangente phi moyenne Tc minutes en période d'injection 
d'énergie active    

X X ( N ) 

U10MN 
Valeur moyenne des 3 tensions composées au dernier top 10 
minutes 

V X X X X ( T ) 

GRILLE_F Libellé de la grille Fournisseur 
  

X 
 

X ( C ) 

PTCOURF Période tarifaire courante de la grille F 
 

X X X X ( M ) 

PREAVISF Préavis de passage en tarif dynamique pour la grille F 
 

X X X X ( L ) 

TDYNF 
Alerte sur les périodes de fonctionnement tarifaire dynamique 
en cours ou prochaine, pour  la grille F   

X 
 

X ( L ) 

ETATDYNF Etat de fonctionnement tarifaire dynamique pour la grille F 
 

X X X X ( L ) 

EApxSF 
Index d'énergie active soutirée de la période tarifaire  n°x 
(x=1 à 8) et de grille F 

kWh X X X X ( G , Y ) 

EApxSF1 
Index énergie active soutirée de la période tarifaire n°x (x=1 à 
8) de la grille F, et enregistré en période P-1 

kWh 
 

X 
 

X ( G , Y ) 

LIB_pxF Libellé de la période tarifaire n°x (x=1 à 8) de la grille F 
  

X 
 

X ( U , Y ) 

 

2.10.2.2 Remarques générales 

2.10.2.2.1 Période de gestion  : période en cours et périodes précédentes  

Le compteur gère plusieurs périodes contractuelles (pour plus de précisions, se reporter au chapitre « 2.1 »). 

On désigne par période contractuelle « P » la période de gestion en cours, et par période contractuelle « P-1 » 
(énoncée « P moins 1 ») la période de gestion précédente. Pour des raisons de limitation de la taille de la trame, 
les informations de la période contractuelle « P-2 » ne sont pas émises dans la trame.  

 

2.10.2.2.2 Ordre des informations  

Lôordre des informations a ®t® ®tabli en tenant compte de la n®cessit® de garder proches les informations 
soumises à une évolution permanente et devant rester coh®rentes. Par souci de coh®rence de donn®es, lô®mission 
des trames sôeffectue de sorte quôentre le d®but et la fin de la trame, lôensemble des informations communiqu®es 
correspondent à des données élaborées au même instant. 

 



Sorties de télé-information client des appareils de comptage électroniques utilisés par ERDF 

 

ERDF, Électricité Réseau Distribution France ï www.erdf.fr - ERDF-NOI-CPT_02E ï Version 5 ï 16/03/2015 

Page : 86/105 
 

2.10.2.2.3 Informations disponibles pour les grilles tarifaires  

Le compteur gère deux grilles tarifaires distinctes et indépendantes : 

¶ la grille dite « Distributeur » (ou « grille D »), 

¶ la grille dite « Fournisseur » (ou « grille F »). 

Chaque grille est caract®ris®e par un calendrier tarifaire ind®pendant acceptant jusquô¨ 8 p®riodes tarifaires sur 
lesquelles sont réparties : 

¶ 11 quantit®s pour la grille Distributeur (donn®es dô®nergie, de d®passements, de puissances maximales et 
de temps de fonctionnement ), 

¶ 1 quantité pour la grille Fournisseur (énergie active de soutirage). 

Les groupes dôinformation émis dans les trames contiennent les informations sur les quantités réparties pour 
chaque période tarifaire (numérotée de 1 à 8) et pour chaque grille (D pour Distributeur et F pour Fournisseur). 

 

2.10.3 Précisions sur le format et les valeurs des données 

Dans les paragraphes suivants, des précisions sont apportées concernant les informations citées dans le 
Tableau 12 ci-dessus.  

 

Concernant le format des données, les conventions suivantes sont utilisées. 

¶ Lô®l®ment « x » décrit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII numériques (exemples : xx : 2 
caractères numériques, xxxxx : 5 caractères numériques, etc.). 

¶ Lôexpression « x,xx » décrit une chaîne de caractères ASCII numériques représentant un nombre décimal 
(ici, avec deux décimales), le séparateur noté « , » entre la partie entière et la partie décimale correspond 
au caractère ASCII « virgule ». 

¶ Lô®l®ment  « a » décrit un ®l®ment dôune cha´ne de caract¯res ASCII alphanumériques (exemples : aa : 2 
caractères alphanumériques, aaaaa : 5 caractères alphanumériques, etc.). 

¶ Lorsquôune cha´ne de caract¯res ASCII numériques représente un nombre négatif, le signe négatif est 
noté « - » et correspond au caractère ASCII « tiret ». 

 

 

( A )  La nature de trame 

Etiquette : LG_TRM 
 
Ce groupe dôinformation indique la nature de la trame en cours dô®mission. La trame peut être une trame 
courte ou une trame longue. Les valeurs de la donnée transmise est donc ®gale ¨ lôune des valeurs suivantes 
(chaîne de 10 caractères dont le caractère noté « _ » correspondant au caractère ASCII « souligné ») : 

¶ « TRM_COURTE » : si la trame en cours dô®mission est une trame courte,  

¶ « TRM_LONGUE » : si la trame en cours dô®mission est une trame longue. 
 
 

( B )  Le num®ro dôidentification du compteur 

Etiquette : ADS 
 
La donnée de ce groupe fournit lôidentifiant unique du compteur, appelé aussi « adresse secondaire » sous la 
forme dôune cha´ne de 12 caractères ASCII alphanumériques « aaaaaaaaaaaa » respectant le format 
suivant « CCAATTNNNNNN ». 
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( C )  Les libellés des grilles 

Etiquettes : 
GRILLE_D pour la grille D, 
GRILLE_F pour la grille F. 
 
Ces groupes indiquent les libellés attribués à chacune des grilles.  Le format de ces données est le 
suivant : « aaaaaaaa ». 
Le caractère noté « _ » correspond au caractère ASCII « souligné ».  
 
 

( D )  Les variables dôhorodate (date et heure) 

Etiquettes :  
DATE pour lôhorodate courante, 
DATEPAX pour lôhorodate des points de mesure de puissance et de tension moyennes, 
FINP1 pour lôhorodate de fin de la p®riode contractuelle P-1. 
 
Ces groupes fournissent des donn®es dôhorodate comprenant le jour, le mois et lôann®e, suivis des heures, 
minutes et secondes. Leur format correspond à la chaîne de 17 caractères ASCII suivante : 

JJ/MM/AA HH/MM/SS . 
Les différents éléments constituant la date sont séparés les uns des autres par le caractère ASCII «slash ». 
Les diff®rents ®l®ments constituant lôheure sont s®par®s les uns des autres par ce m°me caract¯re. Les deux 
ensembles de 8 caractères ainsi constitués sont séparés par un unique caractère ASCII « espace ». 
 
 

( E )  Les temps dôint®gration 

Etiquettes :  
TD pour le temps dôint®gration (en minutes) utilis® dans le calcul des d®passements, 
TC pour le temps dôint®gration (en minutes) utilisé pour les points de mesure de 

puissance et de tension moyennes. 
 
Les données de ces groupes sont au format numérique « xx » et peuvent avoir comme valeur 05 ou 10. 
 
 

( F )  Les 6 derniers points de mesure de puissance et de tension moyennes 

Etiquettes :  
PAXS valeur du point de mesure de la puissance active moyenne en soutirage,  
PAXI valeur du point de mesure de la puissance active moyenne en injection,  
PR+XS valeur du point de mesure de la puissance réactive positive en soutirage, 
PR+XI valeur du point de mesure de la puissance réactive positive en injection, 
PR-XS valeur du point de mesure de la puissance réactive négative en soutirage, 
PR-XI valeur du point de mesure de la puissance réactive négative en injection,  
UMOYX valeur du point de mesure de la moyenne des 3 tensions composées, 

avec :  

¶ X prenant les valeurs de 1 à 6 (1 pour le point le plus récent), 

¶ les caractères notés « + » et « - » correspondant aux caractères ASCII « plus » et « tiret ». 
 
Chaque point de mesure correspond à une période de Tc minutes non glissante, Tc étant le temps 
dôint®gration pr®cis® par le groupe dôinformation dô®tiquette « TC » (se reporter au sous-chapitre de précision 
( E )). 
Les données des groupes dôinformation dô®tiquettes PAXS ou PAXI sont transmises sous la forme 
« xxxxxaakW ».  
Les données des groupes dôinformation dô®tiquettes PR+XS, PR+XI, PR-XS ou PR-XI sont transmises sous la 
forme « xxxxxaakvar ».  
Les données du groupe dôinformation dô®tiquette UMOYX sont transmises sous la forme « xxxxxaaV ». 
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Lô®l®ment ç aa » indique si le point de mesure est tronqué ou non. Un point de mesure tronqué est un point de 
mesure pour lequel le temps dôint®gration est de durée inférieure à Tc (suite à un événement ext®rieur lôayant 
interrompu). Cet élément « aa » peut prendre les valeurs suivantes :  

¶ « H. » tronqué par une remise à l'heure, 

¶ « C. » tronqué par une coupure, 

¶ « M. » pour une valeur enregistrée en mode Contrôle. 
Lô®l®ment  ç aa » est absent si la valeur n'est pas tronquée et le format de la donnée est alors : « xxxxxkW », 
« xxxxxkvar » ou « xxxxxV ». Le caractère noté « . » correspond au caractère ASCII « point ». 
 
 
Dans le cas du profil « Producteur », lors de lô®mission, chaque ensemble dôinformations correspond à une 
période de Tc minutes et est constitu® de 8 groupes dôinformations comprenant les 7 groupes qui contiennent 
les points de mesure de puissance et de tension moyennes, pr®c®d®s du groupe contenant lôhorodate 
dôoccurrence de la période. Les 6 ensembles de 8 groupes dôinformations ainsi constitués sont émis 
systématiquement (étiquette & données) à la suite les uns des autres conformément à la séquence suivante : 

 DATEPA1, PAX1, PR+1S, PR-1S, PA1I, PR+1I, PR-1I, UMOY1,  
puis  DATEPA2, PAX2, PR+2S, PR-2S, PA2I, PR+2I, PR-2I, UMOY2,  
  é 
puis  DATEPA6, PAX6, PR+6S, PR-6S, PA6I, PR+6I, PR-6I, UMOY6. 

 
Dans le cas du profil « Consommateur », les informations sont ®mises selon le m°me principe, ¨ lôexception 
des donn®es concernant les flux dô®nergie en injection. Les 6 ensembles de 5 groupes dôinformations ainsi 
constitués sont émis systématiquement (étiquette & données) à la suite les uns des autres conformément à la 
séquence suivante : 

 DATEPA1, PAX1, PR+1S, PR-1S, UMOY1,  
puis  DATEPA2, PAX2, PR+2S, PR-2S, UMOY2,  
  é 
puis  DATEPA6, PAX6, PR+6S, PR-6S, UMOY6. 

 
 

( G )  Les index dô®nergie active 

Etiquettes :  
EApxSD, EApxID, EApxSF pour les index de la période contractuelle courante P, 
EApxSD1, EApxID1, EApxSF1 pour les index de la période contractuelle précédente P-1, 

avec :  

¶ x  correspondant au numéro de la période tarifaire, prenant les valeurs de 1 à 8, 

¶ S  indiquant quôil sôagit de flux dô®nergie active en soutirage,  

¶ I  indiquant quôil sôagit de flux dô®nergie active en injection,  

¶ D  indiquant quôil sôagit de la Grille D, 

¶ F  indiquant quôil sôagit de la Grille F. 
 
Les données de ces groupes sont transmises sous la forme « xxxxxxxxxkWh » avec les conventions 
suivantes :  

¶ lô®l®ment ç xxxxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie active en kWh, 

¶ sa valeur maximale est égale à 999999999, 

¶ le nombre de chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 9 en raison de la suppression des chiffres 
égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs, 

¶ cet élément « xxxxxxxxx » est collé à l'unité. 
 
Pour plus de pr®cisions concernant lôordre dô®mission de ces groupes dôinformation associ®s aux p®riodes 
tarifaires, il convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( Y ). 
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( H )  Les index dô®nergie r®active 

Etiquettes :  
ER+pxSD, ER-pxSD, ER+pxID, ER-pxID pour les index de la période contractuelle courante P,  
ER+pxSD1, ER-pxSD1, ER+pxID1, ER-pxID1 pour les index de la période contractuelle 

précédente P-1, 
avec :  

¶ x correspondant au numéro de la période tarifaire, prenant les valeurs de 1 à 8, 

¶ ER+ indiquant quôil sôagit dô®nergie r®active positive, 

¶ ER-  indiquant quôil sôagit dô®nergie r®active n®gative, 

¶ S indiquant quôil sôagit de période de flux dô®nergie active en soutirage,  

¶ I indiquant quôil sôagit de p®riode de flux dô®nergie active en injection,  

¶ D indiquant quôil sôagit de la Grille D, 

¶ les caractères notés « + » et « - » correspondant aux caractères ASCII « plus » et « tiret ». 
 
Les données de ces groupes sont transmises sous la forme « xxxxxxxxxkvarh » avec les conventions 
suivantes :   

¶ lô®l®ment ç xxxxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie réactive en kvarh, 

¶ sa valeur maximale est égale à 999999999, 

¶ le nombre de chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 9 en raison de la suppression des chiffres 
égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs, 

¶ cet élément « xxxxxxxxx » est collé à l'unité. 
 
Pour plus de pr®cisions concernant lôordre dô®mission de ces groupes dôinformation associ®s aux p®riodes 
tarifaires, il convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( Y ). 
 
 

( I )  Les puissances souscrites 

Etiquettes : PSpx 
avec  x correspondant au numéro de la période tarifaire et prenant les valeurs de 1 à 8. 

 
Ces informations correspondent aux puissances souscrites de la grille D. 
Les données de ces groupes sont transmises sous la forme  « xxxxxkW » avec les conventions suivantes :  

¶ lô®l®ment « xxxxx » représente la valeur de la puissance en kW 

¶ le nombre de chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 5 en raison de la suppression des chiffres 
égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs.  

 
Pour plus de précisions concernant lôordre dô®mission de ces groupes dôinformation associ®s aux p®riodes 
tarifaires, il convient de se reporter au sous-chapitre de précision ( Y ). 
 
 

( J )  Les énergies actives depuis le dernier top Td 

Etiquettes : 
EAS pour les flux dô®nergie active en soutirage, 
EAI pour les flux dô®nergie active en injection. 
 
Ces groupes représentent les énergies actives ayant transité au point de livraison depuis le dernier top Td ; Td 
®tant le temps dôint®gration pr®cis® par le groupe dôinformation dô®tiquette ç TD » (se reporter au sous-
chapitre de précision ( E )).  
 
Les données de ces groupes sont transmises sous la forme « xxxxxxxxxWh » avec les conventions suivantes :  

¶ lô®l®ment ç xxxxxxxxx » représente la valeur de l'index d'énergie active en Wh, 

¶ sa valeur maximale est égale à 999999999, 

¶ le nombre de chiffres émis n'est pas fixe : il varie entre 1 et 9 en raison de la suppression des chiffres 
égaux à « 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs, 

¶ cet élément « xxxxxxxxx » est collé à l'unité. 
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( K )  Le préavis de dépassement de puissance en soutirage 

Etiquettes : PREAVIS,  KDC,  KDCD 
 
Lorsque le préavis de dépassement de puissance en soutirage (défini par les seuils KDC et KDCD) est 
déclenché, le groupe dôinformation dô®tiquette ç PREAVIS » est alors transmis et la donnée du groupe 
dôinformation contient la chaîne de trois caractères ASCII « DEP ».  
Ce groupe dôinformation est ®mis dans la trame lorsque le pr®avis est consid®r® comme ç en cours è, côest ¨ 
dire lorsque la puissance mesurée est proche de la puissance de référence. En pratique, le préavis est en 
cours lorsque la puissance mesurée dépasse un seuil défini par un coefficient KDC de préavis de 
dépassement représentant un pourcentage de la puissance de référence. Le préavis est considéré comme 
termin® (et lô®mission du groupe dôinformation est arr°t®e) lorsque la puissance mesur®e sô®carte de la 
puissance de r®f®rence, côest ¨ dire quôelle redescend en dessous dôun deuxi¯me seuil d®fini par un coefficient 
KDCD de dégagement de préavis de dépassement représentant également un pourcentage de la puissance 
de r®f®rence. Pour les flux dô®nergie en soutirage, ¨ tout instant, la puissance de r®f®rence est la puissance 
souscrite contractuelle de la période tarifaire en cours. 
La donnée du groupe dôinformation dôétiquette « KDC » est émise sous la forme de la chaîne de caractères 
ASCII ç xxx% è o½ lô®l®ment ç xxx è représente la valeur du coefficient de préavis de dépassement. La 
donnée du groupe dôinformation dô®tiquette « KDCD » est émise sous la forme « xxx% » o½ lô®l®ment ç xxx » 
représente la valeur du coefficient de dégagement de préavis de dépassement. Le nombre de chiffres émis 
pour ces deux données n'est pas fixe : il varie entre 1 et 3 en raison de la suppression des chiffres égaux à 
« 0 » qui sont placés en tête, donc non significatifs. Le caractère noté « % » correspond au caractère ASCII 
« pourcent ».  
 
 

( L )  La tarification dynamique 

Etiquettes : 
ETATDYND, TDYND, PREAVISD pour la grille D, 
ETATDYNF, TDYNF, PREAVISF pour la grille F. 
 
Le compteur peut prendre en compte une « tarification dynamique » de manière prioritaire par rapport aux 
calendriers tarifaires. Une programmation peut être effectuée de façon anticipée dans le compteur pour lui 
demander quôune phase de fonctionnement en tarification dynamique soit exécutée dans le futur pour une des 
deux grilles gérées (D ou F). Ce mode de fonctionnement permet le basculement sur des périodes de temps 
variées dans des périodes tarifaires variées déjà référencées dans le tarif en vigueur dans le compteur. Lors 
de cette exécution de la phase de fonctionnement en tarification dynamique, le compteur répartira, pour la 
période temporelle demandée, et pour la (ou les) grille(s) concernée(s), les quantit®s dô®nergie et autres 
informations dans les postes tarifaires demandés. Il utilise, alors, un profil de jour (appelé profil de « jour 
dynamique ») qui est distinct de ceux associés aux calendriers tarifaires récurrents.  
 
Lorsque ce mode de fonctionnement est activé par une commande à distance précisant les horodates de 
début et de fin des périodes dynamiques, ainsi que celles des éventuelles périodes de préavis associées, des 
données supplémentaires sont immédiatement émises dans les trames afin dôinformer les appareils-récepteurs 
raccordés au compteur. Ces informations suppl®mentaires font lôobjet de groupes dôinformation d®di®s ¨ cet 
usage. 
La tarification dynamique étant conçue pour être complètement distincte pour chacune des deux grilles, des 
groupes dôinformation distincts sont affectés à chacune de ses grilles et les étiquettes en sont identiques, à 
lôexception de la lettre de grille : pour la grille D, les étiquettes des informations sont repérées par le suffixe 
« D » et pour la grille F par le suffixe « F ». 
Le compteur accepte jusquôà 3 profils de « jour dynamique » par grille. 
 
 
Les groupes dôinformation sur les périodes tarifaires dynamiques courantes et futures 
Lorsquôun compteur est programm® pour g®rer des p®riodes tarifaires dynamiques, les informations relatives à 
cet état et aux périodes connues sont émises dans la trame. Les groupes dôinformations se présentent sous 
les formats suivants. 
 
































